
Étude environnementale et sanitaire
de la gestion des produits chimiques

en Mauritanie

Ministère Délégué auprès du Premier 
Ministère chargé de l’Environnement 

et du Développement Durable

République Islamique de  Mauritanie
Honneur – Fraternité – Justice

mai 2013



Remerciements

Ce travail n’aurait pas pu être complété sans la contribution d’un grand nom-
bre de personnes. Nous remercions toutes les personnes rencontrées qui 
nous ont orientés et donné des informations pertinentes sur les produits 
chimiques et leurs impacts sur l’environnement et la santé (Voir Annexe D).

Nous voulons aussi reconnaitre la contribution du consultant national M. 
Ahmed Ould El Hadj; M. Mohamed Lemine Ould Naffa, Coordinateur nation-
al SAICM-Mauritanie; M. Cherif Mohamed Habib Kane, Leader Thématique 
Environnement, Bureau national de Mauritanie, Programme des Nations 
Unies pour le Développement; Etienne Gonin, Bureau régional de l’Europe 
et de la Communauté d’États Indépendants, Programme des Nations Unies 
pour le Développement; et Hilda van der Veen, Consultante Internationale, 
Initiative de Partenariat PNUE-PNUD-Gouvernement mauritanien pour 
l’intégration de la Gestion Rationnelle des Produits Chimiques dans les Poli-
tiques de Développement (SAICM).



Étude environnementale et sanitaire
de la gestion des produits chimiques en Mauritanie RESUME

3

miques en Mauritanie et de suggér-
er des actions qui seront suscepti-
bles d’aider à mieux comprendre et 
réduire ces risques. L’étude examine 
la problématique des produits chi-
miques dans différents secteurs de 
l’économie mauritanienne :

1. Le secteur du pétrole et de 
l’énergie : ce secteur implique 
toutes les populations.

2. Le secteur minier : le plus impor-
tant secteur industriel. 

3. Les secteurs agricole, d’élevage et 
des pêches : secteurs largement 
informels qui emploient un grand 
nombre de personnes qui utilisent 
des produits chimiques souvent 
reconnus comme étant toxiques.

4. Le secteur de l’artisanat (teinture-
ries et tanneries) : un secteur très 
informel.

5. L’assainissement (déchets mé-
nager, commerciaux, et hospit-
aliers): un secteur qui joue un 
rôle essentiel dans la gestion des 
produits chimiques.

Le point de départ est le Profil na-
tional des capacités de gestion des 
produits chimiques de la Mauritanie. 
Cette étude a été complétée en trois 
étapes : une visite repère du consul-
tant international accompagné du 
consultant national; une recherche 
bibliographique dans des bases de 
données scientifiques (OVID et Sci-
rus) et dans Internet; et un atelier 
de validation. La visite repère a été 
augmentée par une visite du consul-
tant national à la mine de Tasiast et 
à la mine de la Société Nationale In-
dustrielle et Minière de Mauritanie 
à Zouérate.

Le Rapport national sur l’état 
de l’environnement de Maurita-
nie de 2008 présente un résumé 
des préoccupations principales 

Résumé

La société mauritanienne se trans-
forme d’une société agro-pastorale 
et nomade en une société urbaine. 
L’exploitation minière et pétrolière 
et le secteur tertiaire deviennent plus 
importants et génèrent des risques 
environnementaux pour lesquels 
le pays n’est pas bien préparé. Les 
risques socio-économiques de la 
dégradation de l’écosystème côtier 
continuent d’augmenter.

Les stratégies nationales recon-
naissent que la sauvegarde des 
ressources environnementales est 
indispensable à la vie. En milieu 
rural le lien entre la pauvreté et 
l’environnement concerne surtout 
l’accès aux ressources naturelles 
comme l’eau, les terres, les forêts et 
les zones de pêche. En zone urbaine, 
la pollution, l’assainissement, la ges-
tion des déchets et l’habitation pré-
caire sont les facteurs qui ont un im-
pact plus important sur le bien-être.
La Mauritanie n’est pas un pays pro-
ducteur de produits chimiques et 
importe tout ce dont elle a besoin à 
ce chapitre. Elle importe ses besoins 
en produits pétroliers sous forme 
déjà raffinée. La consommation na-
tionale de produits pétroliers était 
de 519 760 tonnes en 2010, ce qui 
revient à environ 0,16 tonne par 
personne par an. La croissance du 
parc automobile contribue à la dété-
rioration du la qualité de l’air urbain. 
L’utilisation de produits chimiques 
dans l’agriculture a augmenté de 30 
tonnes de pesticides en 2001 à 399 
tonnes en 2010, et de 8 200 tonnes 
d’engrais en 2001 à 11 760 tonnes 
en 2010.

L’objectif de cette étude est de 
présenter les connaissances actu-
elles des impacts sur la santé et 
l’environnement des produits chi-



RESUME

4

en ce qui se concerne la qualité de 
l’environnement. Il y a très peu de 
données portant sur les produits 
chimiques et leurs impacts sur 
l’environnement et la santé en Mau-
ritanie. Cela limite une caractérisa-
tion exacte des impacts sanitaires et 
environnementaux de ces produits 
dans le pays. Les données existan-
tes sur les produits chimiques 
dans l’eau et les ressources halieu-
tiques n’indiquent pas en général 
de niveaux inquiétants, quoique des 
mortalités aiguës chez les poissons 
aient été documentées. Une surveil-
lance continue sera nécessaire pour 
assurer que la situation ne se détéri-
ore pas avec la croissance des activi-
tés économiques.

L’eutrophisation a été documentée 
dans certains endroits du littoral et 
du fleuve Sénégal. Cette eutrophisa-
tion est le résultat d’une surcharge 
de substances nutritives dans les 
eaux – les matières organiques et 
les engrais. Les ports, les usines de 
poissons, le surplus d’engrais utilisé 
dans l’agriculture, et l’insuffisance 
du traitement des eaux usées con-
tribuent à cette eutrophisation.
Quant à la qualité de l’air, certaines 
données sont disponibles aux alen-
tours des mines, mais il y a un 
manque d’information sur la qualité 
de l’air dans les grands centres ur-
bains.
Le secteur du pétrole et de l’énergie
Les risques principaux du secteur 
du pétrolier et de l’énergie sont les 
suivants :

 ■ les risques d’accident et de dé-
versement lors de l’exploration 
et exploitation offshore et lors du 
transport et stockage des produits 
pétroliers;

 ■ la pollution du littoral avec les 
huiles rejetées;

 ■ la contamination des ressources 
halieutiques;

 ■ la pollution de l’air causée par la 
combustion des carburants dans 
le parc automobile, les navires, les 
centrales électriques, les mines et 
l’industrie;

 ■ la pollution du sol due aux dé-
versements ou rejets.

La Société Mauritanienne 
d’Électricité (Somelec) possède 
d’ancien transformateurs et autres 
équipements électriques qui con-
tiennent des PCB.

Les effets respiratoires et cardio-
vasculaires des produits de com-
bustions rejetés dans l’air sont les 
impacts principaux de ce secteur en 
Mauritanie. L’Organisation Mondiale 
de la Santé a fait une extrapolation 
des données régionales et a conclu 
qu’en Mauritanie le taux de mor-
talité de l’exposition à la pollution 
urbaine était de 140 par million, ou 
436 décès prématurés en 2008. On 
a documenté des cas de contami-
nation par les produits chimiques 
déversé en mer : cette contamina-
tion a prévenu la vente et consomp-
tion des ressources halieutiques et a 
dégradé l’écosystème marin.

La Mauritanie a déjà pris des 
mesures pour réduire les impacts 
de l’utilisation des carburants : la ré-
duction de la teneur de souffre et de 
benzène et l’élimination du plomb 
dans l’essence. Les exploitations 
offshore ont fait l’objet d’une évalu-
ation d’impact sur l’environnement.
Le secteur minier

En Mauritanie le secteur minier est 
composé de mines commerciales 
à ciel ouvert. Celles-ci sont moins 
préoccupantes pour la santé que les 
mines souterraines ou les exploita-
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tions artisanales. Les risques prin-
cipaux posés par les mines sont les 
suivants :

 ■ l’exposition aux poussières;
 ■ l’utilisation de produits toxiques 

(cyanure);
 ■ le dépôt des stériles;
 ■  le rejet des eaux d’exhaure.

Il n’y a pas de documentation de 
l’impact sur la santé de l’exposition 
aux produits chimiques dans le 
secteur minier en Mauritanie. Il y 
a eu une contamination historique 
des eaux souterraines et des im-
pacts sur l’écosystème terrestre par 
le cyanure.

Il y a eu des améliorations dans la 
gestion des mines ce qui a permis 
de diminuer leurs impacts négatifs 
sur l’environnement et la santé. Des 
études d’impact sur l’environnement 
ont été faites

pour les plans d’expansion des trois 
grandes mines en Mauritanie : la 
mine de cuivre à Akjoujt, la mine de 
fer à Zouérate et la mine d’or à Ta-
siast. Ces trois mines ont mis en place 
des pratiques d’excellence pour 
réduire leurs impacts sur la santé 
et l’environnement. Une surveil-
lance continue de l’environnement 
et la santé des travailleurs est néces-
saire pour assurer que les activi-
tés minières n’endommagent pas 
l’environnement et la santé à long 
terme.

Le secteur agricole et de l’élevage
Les risques chimiques principaux 
dans le secteur agricole sont les sui-
vants :

 ■ l’exposition aux pesticides et en-
grais;

 ■ le stockage et étiquetage hors-

normes;
 ■ la mauvaise gestion des conten-

ants vides;
 ■ l’impact des résidus de pesticides 

sur la faune non-cible;
 ■ La contribution à l’eutrophisation 

des eaux de surface.

Une enquête des agriculteurs dans la 
région de Rosso a trouvé un manque 
général d’utilisation de précautions 
dans la manutention des produits 
chimiques agricoles. Ceci implique 
qu’il y a des risques d’intoxication 
aiguë et à long-terme en Maurita-
nie, mais la documentation de ces 
risques est inadéquate pour pou-
voir les quantifier. L’Organisation 
Mondiale de la Santé a estimé que le 
taux de mortalité des intoxications 
non-intentionnelles se situait entre 
50-100 décès par million en 2002 
en Mauritanie; celles-ci sont tout 
probablement principalement dans 
le secteur de l’agriculture et arti-
sanal. Quelques études ont identi-
fié des impacts négatifs sur la faune 
non-cible et la contamination des 
eaux du fleuve Sénégal. Les risques 
de l’utilisation des pesticides dans 
l’élevage est semblable aux risques 
dans l’agriculture.

La lutte antiacridienne est grande 
utilisatrice de pesticides en Mau-
ritanie. Certaines initiatives ont 
amélioré la gestion des pesticides 
dans le pays. L’ancien stock de pes-
ticides pour la lutte antiacridienne, 
qui s’était accumulé et était devenu 
périmé, a été récupéré et envoyé en 
Europe aux fins d’élimination. Les 
sites de stockage de ces pesticides 
ont été améliorés et la formation 
des épandeurs est maintenant de 
routine. Des études ont examiné 
l’efficacité et les effets sur la faune 
non-cible de produits moins tox-
iques pour la lutte antiacridienne.
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Il y a quelques projets pilotes en 
cours qui récupèrent, décontami-
nent et recyclent les bidons de pes-
ticide vides. La Mauritanie a interdit 
l’utilisation des pesticides organo-
chlorés et le stock de pesticides péri-
més a été expédié pour son élimina-
tion saine.

Le secteur des pêches
L’impact du secteur des pêches sur 
l’environnement et sur la santé est 
principalement lié à la pollution des 
eaux usées. Il y a aussi les nuisanc-
es dues aux odeurs. Il n’y a pas de 
documentation portant sur l’impact 
des activités de pêches sur la santé 
en Mauritanie. C’est l’eutrophisation 
des eaux, causée par la demande 
élevée en oxygène des rejets de 
matières organiques, qui constitue 
l’impact le plus important.

Le secteur de l’artisanat
La teinture en Mauritanie est une 
activité artisanale. Les risques à la 
santé sont liés à l’exposition aux 
vapeurs corrosives et aux colorants 
durant les procédés de teinture. 
La documentation des impacts sur 
la santé en Mauritanie est pauvre, 
mais les symptômes observés sont 
caractéristiques de l’intoxication 
à la soude caustique. La demande 
en oxygène élevée des eaux usées 
peut avoir un impact nocif sur la vie 
aquatique. Le rejet des eaux usées 
aune haute demande en oxygène, 
qui peut avoir un impact nocif sur la 
vie aquatique. Aucune documenta-
tion n’a été trouvée sur les impacts 
environnementaux des activités de 
teinture en Mauritanie.

La demande en oxygène élevée des 
eaux usées peut avoir un impact 
nocif sur la vie aquatique. Le ris-
que professionnel et le besoin de 
mesures de précaution dans la pra-
tique de la teinture sont reconnus 

et quelques projets visent à réduire 
ce risque. Mais il reste toujours une 
surexposition dans beaucoup de mi-
lieux de travail.

En Mauritanie le tannage est une ac-
tivité principalement traditionnelle. 
Les risques principaux sont dus 
aux expositions professionnelles et 
les nuisances dues aux odeurs. Les 
eaux usées sont riches en matières 
organiques qui génèrent une de-
mande en oxygène élevée dans les 
eaux réceptrices. La documentation 
portant sur les impacts sur la santé 
et l’environnement en Mauritanie 
est insuffisante pour en faire une 
évaluation.

Le secteur de l’assainissement : 
les déchets solides
La situation en Mauritanie se carac-
térise par l’insuffisance du système 
d’assainissement et de collecte et 
traitement des ordures. Les risques 
principaux de ce secteur sont :

 ■ la pollution de l’eau par le lixiviat;
 ■ la pollution de l’air durant le 

brûlage à l’air libre;
 ■ les risques de maladies transmis-

sibles.

La documentation existante est in-
suffisante pour estimer l’impact sur 
la santé ou sur l’environnement de 
la gestion inadéquate des déchets 
solides en Mauritanie. L’ingestion de 
vieux sacs en plastique est un dan-
ger pour les animaux domestiques 
qui broutent dans les ordures. Les 
décharges sauvages causent des 
nuisances.

La capacité globale pour la gestion 
des déchets ménagers en Mauritanie 
est toujours déficiente. La décharge 
technique de Nouakchott est con-
forme aux pratiques internationales 
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mais le système de collecte est insuf-
fisant pour servir la population de 
la ville. Plusieurs projets de gestion 
des déchets ménagers qui visent à 
valoriser les composantes et assur-
er une meilleure gestion existent, 
mais il faudrait une plus grande dif-
fusion de ces efforts pour assurer 
une bonne gestion à travers le pays. 
La Mauritanie a interdit l’utilisation 
de sacs en plastique à usage simple 
à compter du 31 décembre 2012, ce 
qui préviendra la contamination et 
la nuisance dû à ces sachets.

Le secteur de l’assainissement : 
les déchets liquides
La situation en Mauritanie se car-
actérise par l’insuffisance des sys-
tèmes d’assainissement collectifs 
ou privés. Les risques principaux du 
manque d’assainissement liquide 
sont :

 ■ la pollution de l’eau (principale-
ment la demande en oxygène et 
un excès de nutriments dans les 
eaux réceptrices);

 ■ les odeurs;
 ■ le risque de maladies transmis-

sibles.

L’Organisation Mondiale de la Santé 
a estimé à 2 300 décès par an cau-
sés par le manque d’assainissement 
et d’accès à l’eau potable en Mau-
ritanie (données de 2004). Du côté 
de l’environnement, il y a des indi-
cations d’eutrophisation de l’eau 
dans certains endroits. Il y a une 
insuffisance de données sur la con-
tamination chimique, et donc sur 
les risques que les produits chi-
miques peuvent causer à la santé ou 
à l’environnement. Le projet de ges-
tion des eaux pluviales à Nouakchott 
devrait réduire les risques de santé 
et de pollutions liées aux eaux de 
ruissellement dans cette ville.

Secteur de l’assainissement : les 
déchets de soins
En Mauritanie, les déchets hospit-
aliers sont considérés des déchets 
industriels. On estime une produc-
tion de 3 300 kg par jour. Les risques 
principaux de ces déchets sont :

 ■ les risques de maladies transmis-
sibles;

 ■ l’exposition aux composantes tox-
iques (le mercure, les solvants, les 
désinfectants, produits pharma-
ceutiques, matières radioactives) ;

 ■ l’émission de polluants dangereux 
si l’incinération est non-conforme 
aux meilleures pratiques

Aucune documentation n’a été trou-
vée sur les impacts sur la santé ou 
sur l’environnement de ces déchets 
en Mauritanie, mais le manque de 
bonne gestion pose des risques im-
portants de maladie, surtout auprès 
des agents de collection et des chif-
fonniers.

Conclusion
L’impact principal du secteur du pé-
trole et de l’énergie sur la santé est 
l’exposition aux produits de com-
bustion des carburants utilisés dans 
la production de l’énergie et pour 
le transport (aérien, ferroviaire, 
maritime, et routier). Les déverse-
ments de routine ou accidentels de 
produits pétroliers posent un ris-
que à l’écosystème aquatique. Les 
produits pétroliers posent aussi un 
risque d’explosion et de feu. Le stock 
d’anciens équipements électriques 
qui pourraient contenir des PCB n’a 
pas encore été éliminé.

Le secteur minier est une source 
importante de pollution en Mauri-
tanie et il y a eu des incidences de 
contamination dans le passé dans 
ce secteur. À la lecture de la docu-
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mentation disponible, il est permis 
de croire qu’aujourd’hui, les mines 
se conforment aux pratiques et aux 
normes internationales. Une surveil-
lance continue est nécessaire pour 
s’assurer que les activités minières 
ne dégraderont pas l’environnement 
à l’avenir.

Les conditions dans lesquelles les 
pesticides sont utilisés en Mau-
ritanie indiquent que les risques 
d’intoxication demeurent élevés. Le 
renforcement des programmes de 
sensibilisation des agriculteurs et 
de leurs familles est nécessaire pour 
réduire les risques. L’adoption des 
meilleures pratiques (utilisation, 
stockage, élimination des conten-
ants, etc.) nécessitera probablement 
des incitations.

Les pratiques de teinture posent un 
risque important à la santé des tein-
turières artisanales. L’adoption de 
mesures de protection doit être en-
couragée. Des recherches et des pro-
jets pilotes pourraient aider à dével-
opper des pratiques d’excellence 
adaptées aux conditions nation-
ales. Plus de recherches sont néces-
saires pour comprendre les im-
pacts des tanneries sur la santé et 
l’environnent et les interventions à 
adopter pour réduire la nuisance.
La gestion des déchets continue 
à être une grande problématique 
en Mauritanie. Une action concer-
tée sera nécessaire pour amélio-
rer la situation. Les risques prin-
cipaux à la santé provoqués par la 
pauvre gestion des déchets et de 
l’assainissement sont des risques 
biologiques. Le risque principal à 
l’environnement est l’eutrophisation 
des eaux. L’amélioration de la ges-
tion des déchets solides, liquides et 
de soins amènerait d’importants bé-
néfices à la santé. Un système de tri 
des déchets solides est essentiel à la 

gestion des composantes toxiques. 
L’enfouissement technique à Nouak-
chott est un exemple de pratique 
d’excellence pour les déchets mu-
nicipaux non-dangereux. Plusieurs 
projets pilotes ont été initiés dans le 
pays pour améliorer la gestion des 
déchets domestiques, ce qui pour-
rait servir de modèles à populariser. 
Des mesures incitatives pourraient 
encourager le tri des déchets, la ré-
cupération et le recyclage de certain 
matériaux, et l’élimination appro-
priée des résidus.

L’information disponible est in-
suffisante pour faire une estima-
tion des impacts sanitaires et envi-
ronnementaux de l’utilisation des 
produits chimiques en Mauritanie. 
L’Organisation Mondiale de la Santé 
a fait des extrapolations de la charge 
de maladie causées par des facteurs 
environnementaux. Elle a estimé 
qu’en 2004, 28 % de la charge de 
maladie en Mauritanie était asso-
cié à des facteurs environnemen-
taux, dont 2 300 décès causés par le 
manque d’assainissement et d’accès 
à l’eau potable. Le taux de mor-
talité des intoxications non-inten-
tionnelles se situait entre 50 à 100 
décès par million en 2002, et le taux 
de mortalité de l’exposition à la pol-
lution urbaine à 140 par million, soit 
436 décès prématurés en 2008.

Le manque de mesures de protec-
tion dans le milieu du travail est le 
facteur le plus important en ce qui 
touche les maladies associées aux 
produits chimiques. Les impacts sur 
la santé dans certains secteurs sont 
connus – la teinture, l’agriculture 
– mais ils ne sont pas bien quan-
tifiés. Cette étude conclut que le 
secteur agricole et d’élevage, les 
activités artisanales (la teinture et 
le tannage), et la pollution urbaine 
présentent les risques chimiques les 
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plus importants. L’amélioration de 
l’assainissement (déchets solides, 
liquides et de soins) est aussi une 
priorité; non seulement pourra-t-
elle réduire les risques de maladies 
transmissible, elle pourra prévenir 
les risques chimiques.

Actions prioritaires
La Mauritanie a entrepris des études 
qui portent sur l’environnement et a 
élaboré plusieurs plans stratégiques 
qui sont pertinents à la gestion des 
produits chimiques :

 ■ Cadre stratégique de lutte contre 
la pauvreté (2001)

 ■ Étude intégrée sur le secteur de 
l’eau en Mauritanie (Volet urbain) 
(2003)

 ■ Exploitation et protection de la 
ressource en eau souterraine par 
l’industrie (2003)

 ■ Gestion des ressources en eau et 
hydraulique rurale (2003)

 ■ Plan d’action national pour 
l’environnement et le développe-
ment durable (2006)

 ■ Plan directeur d’aménagement du 
littoral mauritanien (2005)

 ■ Stratégie nationale 
d’assainissement liquide (2011)

 ■ Stratégie nationale de développe-
ment durable (2006)

 ■ Stratégie pour améliorer la ges-
tion de l’eau potable et le dével-
oppement de l’assainissement en 
milieu urbain (2003)

Ces documents présentent des ac-
tions à prendre pour sauvegarder 
l’environnement mauritanien; plu-
sieurs d’entre elles peuvent aussi 
contribuer à l’amélioration de la 
gestion des produits chimiques.

Étant donné la charge de mala-
dies causées par les manques sani-

taires, l’amélioration de la gestion 
des déchets solides et liquides est 
une priorité pour la santé, ce qui 
permettrait d’atténuer non seule-
ment les risques microbiologiques, 
mais aussi les risques chimiques. 
Un investissement dans les sys-
tèmes d’assainissement et de ges-
tion des déchets est essentiel. Un 
système de tri pour séparer les 
déchets récupérables, recyclables 
et dangereux avant leurs traite-
ments réduira l’impact global des 
produits chimiques sur la santé et 
l’environnement. La teinturerie arti-
sanale touche un grand nombre de 
personnes. Il n’y a pas de statistiques 
sur la charge de maladies associées 
avec cette activité, mais toutes les 
indications suggèrent que c’est un 
problème important sur lequel se 
pencher. L’on peut dire la même 
chose de l’impact des pesticides et 
des engrais dans l’agriculture. Les 
mesures de protections sont con-
nues mais leur coût fait en sorte que 
souvent elles ne sont pas mises en 
pratique. La promotion de la ges-
tion écologiquement rationnelle 
des produits chimiques par une 
sensibilisation des populations, 
la recherche portant sur les pra-
tiques d’excellence et le renforce-
ment des capacités des artisans et 
des professionnels sont nécessaires. 
L’adoption et la mise en oeuvre des 
normes d’étiquetage, d’emballage et 
de stockage aideraient à la promo-
tion de la sécurité chimique.

La croissance du parc automobile a 
un impact sur la qualité de l’air, sur-
tout dans l’environnement urbain. 
C’est un problème dont la tendance 
est croissante. Des mesures ont été 
prises pour améliorer la qualité des 
carburants. D’autres mesures visant 
à réduire l’échappement des pollu-
ants (par exemple, l’interdiction de 
l’importation de véhicules âgées, la 
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maintenance des véhicules et des 
normes pour les gaz d’échappement) 
devront aussi être adoptées pour 
maintenir la qualité de l’air urbain. 
Un investissement dans les trans-
ports en commun peut réduire la 
dépendance sur l’automobile privée 
et ainsi réduire les émissions de pol-
luants.

L’exploitation minière et du pétrole 
sont des secteurs économiques im-
portants qui posent des risques de 
pollution. Il y a eu une amélioration 
dans les performances sanitaires et 
environnementales de ces secteurs. 
Une surveillance continue est néces-
saire pour s’assurer que les impacts 
sur la santé et l’environnement soi-
ent bien contrôlés dans le futur.

Un investissement dans la surveil-
lance et le rassemblement des don-
nées environnementales et sani-
taires en Mauritanie aiderait à un 
suivi-évaluation des programmes et 
des autres interventions.

Le Plan d’Action
Un plan national sur la gestion des 
produits chimiques touchera tous 
les secteurs économiques de la Mau-
ritanie. Il faudra intégrer la gestion 
des produits chimiques dans le plan 
national du développement et en 
parallèle dans les stratégies secto-
riels (agriculture, artisanale, com-
merce, développement rural, éner-
gie, industrie, mine, pêche, pétrole, 
santé, etc.).

Cette étude recommande une élabo-
ration de plans sectoriels ou sous-
sectoriels pour examiner les solu-
tions privilégiées et adaptées aux 
conditions mauritaniennes. Les 
étapes d’un plan d’action sectoriel 
sont envisagées comme suit :

 ■ l’identification des pratiques 
d’excellence;

 ■ la mise en oeuvre, au besoin, de 
projets pilotes ou de démonstra-
tion;

 ■ l’évaluation des options;
 ■ la sensibilisation des profession-

nels du secteur et, au besoin, du 
grand public;

 ■ le renforcement des capacités, au 
besoin;

 ■ des propositions de projets de 
lois, au besoin.

Une étude du cadre juridique et une 
évaluation de son efficacité pour-
raient aussi être entreprises. 

Cela pourrait déterminer les pro-
visions nécessaires (générales et 
spécifiques à chaque secteur ou 
industrie). Au besoin, l’adoption 
(par référence) des directives ou 
des lignes directrices internatio-
nales pour l’étiquetage, pour les 
limites d’exposition en milieu du 
travail, pour le transport mari-
time, pour les limites d’émission, 
soutiendrait la mise en oeuvre de 
pratiques d’excellence dans la ges-
tion des produits chimiques. Cette 
étude recommande aussi la créa-
tion d’un système de surveillance 
pour obtenir des données sur les 
niveaux de produits chimiques dans 
l’environnement (qualité de l’air et 
de l’eau). 

Un centre de coordination et un ré-
seau de cliniques sentinelles pour-
raient être utilisés pour établir un 
système de surveillance sur les in-
toxications et les effets sanitaires 
des produits chimiques en Maurita-
nie.
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1 Introduction

La société mauritanienne se trans-
forme d’une société agro-pasto-
rale et nomade en une société ur-
baine. L’exploitation minière et 
pétrolière et le secteur tertiaire 
deviennent plus importants, ce qui 
génère des risques environnemen-
taux pour lesquels le pays n’est pas 
bien préparé.1 Les risques socio-
économiques de la dégradation 
de l’écosystème côtier continuent 
d’augmenter.2

En tant que pays en voie de dével-
oppement, les politiques de dével-
oppement de la Mauritanie se 
concentrent sur la croissance 
économique et la réduction de la 
pauvreté. Les stratégies nationales 
reconnaissent que la sauvegarde 
des ressources environnementales 
est indispensable à la vie. Dans le 
milieu rural, le lien entre la pauvreté 
et l’environnement concerne sur-
tout l’accès aux ressources naturel-
les comme l’eau, les terres, les forêts 
et les zones de pêche. En zone urba-
ine, la pollution, l’assainissement, la 
gestion des déchets et l’habitation 
précaire sont les facteurs qui ont un 
impact plus important sur le bien-
être.2

L’Organisation Mondiale de la Santé 
(OMS) estime que, mondialement 
24 % de la charge de morbidité 
et 23% de tous les décès peuvent 
être attribués à des facteurs en-
vironnementaux.3 Plus de 60 % 
de ces maladies sont associées au 
manque d’accès à l’eau potable et 
aux services d’assainissement. Les 
produits chimiques entrainaient 8,3 
% des mortalités au niveau mondi-
al en 2004.4 L’OMS a estimé que le 
taux de mortalité des intoxications 
non-intentionnelles se situait entre 
50 à 100 décès par million en 2002 

dans la sous-région de l’Afrique oc-
cidentale.5 En Mauritanie, 28 % de 
la charge de maladie est associée à 
des facteurs environnementaux.6 
Une étude, qui a comparé trois 
quartiers de Nouakchott, a trouvé 
que les quartiers dont l’accès à l’eau 
potable, l’assainissement et un ser-
vice de collecte des déchets était 
meilleur avaient moins d’incidence 
de paludisme, des maladies respira-
toires et de la diarrhée que les au-
tres.7

Les affections diarrhéiques, les in-
fections des voies respiratoires 
inférieures, et le paludisme sont 
les principales maladies causées 
par un facteur environnemen-
tal. Les facteurs de risque impor-
tants sont : l’eau de boisson non 
salubre; le manque d’hygiène et 
d’assainissement; la pollution cau-
sée par l’usage domestique de com-
bustibles solides à l’intérieur; la pol-
lution atmosphérique causée par les 
moyens de transport; et l’exposition 
aux poussières et aux produits chi-
miques dans le milieu du travail.

Les produits chimiques jouent un 
rôle important dans l’amélioration 
du niveau de vie et sont utilisés 
dans tous les secteurs économiques. 
Cependant la fabrication, le trans-
port, l’utilisation, et les rejets des 
produits chimiques peuvent avoir 
des impacts néfastes sur la santé 
et l’environnement. La gestion ra-
tionnelle des produits chimiques 
est alors un aspect important pour 
assurer le développement durable. 
L’Approche stratégique de la ges-
tion internationale des produits chi-
miques (SAICM) promeut la sécurité 
chimique dans le monde entier.

La Mauritanie n’est pas un pays pro-
ducteur de produits chimiques et 
importe tout ce dont elle a besoin. 
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Il existe une unité industrielle (Cip-
rochmie) qui reformule les produits 
pour les distribuer, et quelques uni-
tés produisent de l’eau de javel.8 
Le Profil National des Capacités de 
Gestion des Produits Chimiques de 
la Mauritanie a noté plusieurs lacu-
nes dans la gestion rationnelle des 
produits chimiques en Mauritanie, 
soit :

 ■ l’importation abusive et non-con-
trôlée des produits chimiques;

 ■ l’insuffisance et la non application 
des textes législatifs et réglemen-
taires;

 ■ la méconnaissance des dangers 
causés par les produits chimiques;

 ■ des résidus dans les produits ag-
ricoles, le lait et la viande rouge;

 ■ des polluants qui sont générées 
particulièrement dans les secteurs 
des mines, de l’agriculture et de 
l’artisanat;

 ■ la présence de résidus dans les 
eaux du fleuve et les eaux souter-
raines;

 ■ la pollution des sédiments du 
fleuve et du littoral;

 ■ les maladies professionnelles 
dues aux produits chimiques (in-
halation, intoxication, brûlure 
etc.) ;

 ■ les intoxications dues à une mau-
vaise utilisation des produits chi-
miques;

 ■ l’incapacité d’élimination correcte 
des déchets et produits périmés 
ou obsolètes;

 ■ la pollution marine due aux 
produits chimiques;

 ■ le traitement des déchets chi-
miques dangereux.8

 ■ Le Profil National a aussi indiqué 
les régions où les substances chi-
miques posent le plus grand ris-
que :

 ■ les régions de l’Inchiri et de Tiris-
Zemour, qui abritent des usines 
industrielles d’extraction de l’or, 
du concentré de cuivre et du fer;

 ■ la région du fleuve où la rizicul-
ture, les cultures maraichères et 
les arboricultures utilisent inten-
sément les intrants agricoles, tels 
que les engrais et les pesticides;

 ■ les régions de Nouakchott et de 
Dakhlet-Nouadhibou, où des re-
jets urbains et des épaves de 
bateau sont jetées dans l’océan et 
le long du littoral. 

L’objectif de cette étude est de 
présenter les connaissances actu-
elles des impacts sur la santé et 
l’environnement des produits chi-
miques en Mauritanie et de propos-
er un plan d’action pour mieux com-
prendre et réduire ces risques.

Le point de départ est le Profil Na-
tional des Capacités de Gestion des 
Produits Chimiques de la Maurita-
nie. Cette étude a été complétée en 
trois étapes : une visite repère du 

Figure 1.1
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consultant international accom-
pagné du consultant national; une 
recherche bibliographique dans 
des bases de données scientifiques 
(OVID et Scirus) et dans Internet; et 
un atelier de validation. La visite re-
père a été augmentée d’une visite du 
consultant national à la mine de Ta-
siast et à la mine de fer de la Société 
Nationale Industrielle et Minière de 
Mauritanie à Zouérate.

L’étude examine la problématique 
des produits chimiques dans les dif-
férents secteurs de l’économie mau-
ritanienne :

1. le secteur du pétrole et de 
l’énergie: ce secteur touche toutes 
les populations;

2. le secteur minier : le plus impor-
tant secteur industriel;

3. les secteurs agricole, d’élevage et 
des pêches : secteurs largement 
informels qui emploient un grand 
nombre de personnes et qui se 
servent de produits chimiques 
souvent reconnus comme étant 
toxiques;

4. le secteur de l’artisanat (teinture-
ries et tanneries) : un secteur très 
informel;

5. l’assainissement (déchets mé-
nager, commerciaux, et hospit-
aliers) : un secteur qui joue un 
rôle essentiel dans la gestion des 
produits chimiques.

Étant donné que les gaz à effet de 
serre, les substances qui appauvris-
sent la couche d’ozone et les pol-
luants organiques persistants font 
déjà l’objet d’accords internation-
aux, cette étude met l’accent sur 
tous les autres produits chimiques. 
Les secteurs et exclusions ont été sé-
lectionnés en discussion avec le chef 
de projet.

Les chapitres suivants commencent 
par une introduction du secteur ou 
sous-secteur en question, suivie en-
suite de cinq parties :

1. une description générale de 
l’impact que le secteur peut avoir 
sur la qualité de l’eau;

2. une description générale de 
l’impact que le secteur peut avoir 
sur la qualité de l’air;

3. une description de l’impact po-
tentiel que le secteur pourrait 
avoir sur l’environnement et la 
santé;

4. un résumé des risques que le 
secteur pose en Mauritanie;

5. des suggestions pour réduire les 
impacts négatifs du secteur en 
Mauritanie.

L’étude se termine avec une con-
clusion, des actions prioritaires 
(recommandations) et une bibliog-
raphie. Les annexes donnent des in-
formations supplémentaires :

1. les termes de référence pour un 
groupe de réflexion;

2. un tableau qui présente les prin-
cipaux effets sanitaires et en-
vironnementaux des produits 
chimiques que l’on retrouve en 
Mauritanie;

3. un résumé des considérations à 
prendre dans la conception d’un 
réseau de surveillance de l’air;

4. un répertoire d’institutions et 
d’organismes qui s’impliquent 
dans la gestion des produits chi-
miques;

5. une liste des personnes ren-
contrées ou contactées durant 
l’étude;

6. les termes de référence de 
l’étude.
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2. Le secteur pétrolier et 
de l’énergie

Ce secteur comprend l’exploration 
et la production offshore, le trans-
port des carburants par voie mari-
time et terrestre, le stockage, le sys-
tème de distribution des produits 
pétroliers et leurs utilisations dans 
le transport, l’industrie et la produc-
tion d’électricité.

Antérieurement, la Mauritanie pos-
sédait une raffinerie, mais à présent, 
elle importe la totalité de ses be-
soins en produits pétroliers sous 
forme déjà raffinée. La consomma-
tion nationale de produits pétro-
liers était 519 760 tonnes en 2010, 
ce qui revient à environ 0,16 tonne 
par personne par an;8 elle a aug-
menté depuis et en arrive à une con-
sommation de produits pétroliers 
liquides et gazeux qui s’élève à 700 
000 tonnes en 2012.9 Les plus im-
portantes consommations en car-
burants sont effectuées à la Mau-
ritanian Copper Mines, la Société 
Nationale Industrielle et Minière 
de Mauritanie (SNIM), la mine de 
Kinross à Tasiast, et la Société Mau-
ritanienne d’Électricité (SOMELEC). 
La Société Mauritanienne de Gaz 
(SOMAGAZ) est le plus grand impor-
tateur de gaz butane.

La SOMELEC est le principal fournis-
seur d’électricité en Mauritanie. 

La plus grande partie de l’énergie 
électrique est produite par des cen-
trales thermiques qui fonctionnent 
au fuel. Les centrales de Nouakchott 
et Nouadhibou sont installées au 
bord de mer.10 Elles comptent 180 
transformateurs fabriqués avant 
1980 et des câbles électriques rem-
plis de liquide qu’on estime contenir 
3,2 tonnes de polychlorobiphényles 
(PCB).11

Le pétrole contient des centaines 
d’hydrocarbures et des traces 
d’autres substances comme le souf-
fre et des métaux. Étant donné que 
le pétrole est un mélange complexe, 
évaluer le danger ou la toxicité du 
pétrole en général ou d’une huile 
particulière est une tâche diffi-
cile. Les produits raffinés peuvent 
également avoir un certain nom-
bre d’additifs; certains de ces ad-
ditifs peuvent préoccuper, soit par 
leur propre niveau de toxicité, soit 
qu’ils modifient le comportement de 
l’huile.

La production et l’utilisation du pé-
trole peuvent avoir un impact sur 
les eaux de surface, l’air, le sol et les 
eaux souterraines.

2.1 L’impact des secteurs 
pétrolier et de l’énergie sur la 
qualité de l’eau

Toutes les étapes du cycle de vie des 
produits pétroliers peuvent avoir 
des impacts négatifs sur la qualité 
de l’eau. Les impacts potentiels de 
l’exploration et l’exploitation off-
shore sont présentés ci-dessous. 
Le raffinage des produits pétroliers 
crée des rejets liquides. Les efflu-
ents les plus importants provenant 
du raffinage du pétrole sont les eaux 
acides et les eaux non huileuses/non 
acides, mais hautement alcalines.12 
Les fuites et les déversements peu-

L’ammoniac
Des composés organiques volatiles (par exemple, le méthane, 
le benzène, le toluène, et le xylène)
Les hydrocarbures aromatiques polycycliques
Des métaux lourds (par exemple, l’arsenic, le baryum, le 
chrome, le cadmium, le plomb, et le mercure)
Les oxydes d’azote (NOx)
Les oxydes de soufre (SOx)
Les particules (PM10 et PM2.5)
Le sulfure d’hydrogène

Tableau 2.1 : Les princi-
paux polluants du secteur 
pétrolier12
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vent polluer l’eau directement ou 
indirectement après une contami-
nation du sol. Les installations de 
stockage et les réservoirs souter-
rains sont d’importantes sources de 
fuites et de déversement terrestres 
qui peuvent contaminer les eaux 
souterraines.12 Le trafic maritime 
est une source importante de pollu-
tion pétrolière marine.13

L’exploration et l’exploitation off-
shore

La préoccupation la plus importante 
de l’exploration et exploitation du 
pétrole offshore porte sur le milieu 
marin. Les rejets et les déverse-
ments des produits pétroliers peu-
vent contaminer l’eau, le sol et la 
nappe phréatique.

La Mauritanie n’est pas encore une 
grande productrice de pétrole mais 
des explorations faites off-shore ont 
trouvé des réserves exploitables 
de pétrole et de gaz. L’exploitation 
de pétrole offshore commence par 
des études sismiques, suivies de 
forages exploratoires et ensuite de 
délinéation. Une fois qu’on a déter-
miné que l’exploitation est faisable 
et rentable, on peut s’attendre à un 
accroissement du trafic de navires 
de soutien et de pétroliers. Le stage 
de l’exploitation commence par 
l’installation des équipements, suivi 
des forages de développement. Une 
fois que le champ est mis en service, 
le pétrole est transporté par navire 
ou pipeline. À la fin de l’exploitation, 
le site est remis en son état initial.
Durant la vie du puits, les navires de 
support font la navette entre le port 
et l’installation pour approvisionner 
et reprendre les extrants qui com-
prennent des produits chimiques, 
les carburants et les déchets. Les 
déversements accidentels comptent 
parmi les principaux risques asso-

ciés aux activités de mise en valeur 
des hydrocarbures.13

Le développement pétrolier 
crée plusieurs pressions sur 
l’environnement qui peuvent avoir 
un impact négatif :

 ■ le bruit et les vibrations qui mè-
nent la faune marine (par ex-
emple, les poissons et les mam-
mifères marins) à éviter la zone 
d’exploration ou d’exploitation;

 ■ le rejet des déchets de production 
solides et liquides;

 ■ un accroissement de la turbidité 
de l´eau lié au dragage;

 ■ une perturbation des fonds 
marins;

 ■ des invasions possibles d’espèces 
exotiques transportées par les 
eaux de ballast des navires de 
soutien et des pétroliers.13

On estime que, sur une région 
côtière où la production de pétrole 
offshore se pratique avec la même 
intensité que celle dans la Mer du 
Nord, environ 32% de la pollu-
tion marine provient des activités 
d’exploitations offshore, 18% du 
trafic maritime et 50% des instal-
lations terrestres.13 Les décharges 
accidentelles de produits chimiques 
et du pétrole brut sont les sources 
les plus importantes de pollution 
qui proviennent des activités pé-
trolières en milieu marin. D’autres 
rejets comprennent les boues de 
forage qui sont généralement con-
stituées d’agents gélifiants et de dé-
floculation (argiles bentonite), des 
agents contrôlant la filtration, des 
substances de contrôle d’ions et de 
pH, des barytes, des biocides, des 
inhibiteurs de corrosion, des lubrifi-
ants, des agents anti-mousse et des 
traces de métaux lourds (arsenic, 
baryum, chrome, cadmium, plomb, 
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mercure etc.). Les boues peuvent 
aussi contenir des sous-produits 
du pétrole, des hydrocarbures aro-
matiques polycycliques, et des al-
coylphénols. En plus, il y a des 
échappements vers l’air et des rejets 
de matières radioactives naturel-
les.14 La figure 2.1 illustre les différ-
entes sources d’émissions. 

2.2 L’impact du secteur 
pétrolier et de l’énergie sur la 
qualité de l’air

Toutes les étapes du cycle de vie des 
produits pétroliers peuvent avoir 
des impacts sur la qualité de l’air. 
Comme on le constate à la figure 
2.1, l’exploitation offshore pollue 
l’air par les gaz d’échappement, le 
brûlage et la mise à atmosphère des 
produits pétroliers. Les raffineries 
peuvent être une source importante 
de pollution (voir Tableau 2.1). Les 
polluants principaux sont les oxy-
des d’azote, les oxydes de soufre, les 
particules, les composés organiques 
volatils qui incluent le benzène, et 
l’ammonium. Les oxydes d’azote et 
de soufre contribuent à la précipita-
tion acide.14

 
Quand les produits pétroliers sont 
exposés à l’air durant leur utilisa-
tion ou lors d’un déversement, les 
composantes volatiles se dispersent 
dans l’atmosphère.14  

La combustion des produits pétro-
liers dans le parc automobile, les 
navires, les centrales électriques et 
autres appareils est une source ma-
jeure de polluants atmosphériques. 
Les principaux polluants associés 
à cette combustion sont les oxydes 
d’azote, les oxydes de soufre, les 
particules, les hydrocarbures aro-
matiques polycycliques, et les com-
posés organiques volatils qui sont 
rejetés dans l’air.  Une fois dans l’air, 
ces composantes réagissent pour 
produire des polluants secondaires 
comme l’ozone. Le niveau de pollu-
tion causée par la combustion des 
carburants est souvent plus élevé 
dans les villes.15  

2.3 L’impact potentiel des 
secteurs pétrolier et de l’énergie 
sur l’environnement et la santé

Bien que le pétrole soit théorique-
ment biodégradable, les déverse-
ments peuvent dépasser la capacité 
de l’écosystème à dégrader l’huile. 
Un déversement pétrolier peut avoir 
un impact aigu ou à long-terme sur 
l’environnement. Les effets dispara-
issent après un certain temps, mais 
parfois l’écosystème prend des dé-
cennies avant de se rétablir. Un dé-
versement peut contaminer les res-
sources halieutiques et empêcher 
leur vente et leur consommation. Il 
peut aussi contaminer le littoral et 
avoir un effet négatif sur les loisirs 
et le tourisme.14 Les additifs ou au-
tres composés à l’état de trace peu-
vent être plus nocifs. 

En dehors des déversements, les ef-
fets des hydrocarbures sont moins 
bien connus. Certaines études ont 
trouvé des changements dans la 
population de micro-organismes, 
ce qui pourrait avoir un impact sur 
la santé de l’écosystème. D’autres 

Figure 2.1 : Source 
de substances 
libérées au cours 
de la production 
pétrolière

(OSPAR 2010 :          http://qsr2010.ospar.org/fr/ch07_01.html)
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ont trouvé des indications d’impact 
sur la reproduction des poissons et 
des effets cancérogènes sur la vie 
aquatique près des installations.13 
La majorité de ces effets toxiques 
dans l’environnement sont asso-
ciés à la fraction aromatique solu-
ble comme le benzène, le toluène, 
l’éthylbenzène, les xylènes, et les 
naphtalènes. 

En dehors des impacts des déverse-
ments, ces substances posent un plus 
grand risque pour l’être humain que 
pour la faune.16 Les personnes qui 
travaillent dans l’exploitation, la dis-
tribution et transport des produits 
pétroliers sont les plus exposés aux 
composés organiques volatiles qui 
s’évaporent du pétrole. Certains 
produits ou composantes sont re-
connus ou soupçonnés d’être car-
cinogènes (par exemple l’essence, 
des huiles minérales, le benzène, le 
benzo(a)pyrène, le 1,3-butadiène).  
Autres peuvent avoir des impacts 
néfastes sur le système nerveux (par 
exemple, le benzène, le n-hexane, le 
toluène et le xylène).17,18 Les en-
trepôts et le transport des carbu-
rants posent un risque d’incendie et 
d’explosion.

La pollution de l’air causée par la 
combustion des carburants est as-
sociée à une hausse de la mortalité 
chez les humains, aux maladies res-
piratoires et cardiovasculaires, et 
au cancer.15 Les oxydes d’azote et 
de soufre contribuent aux dépôts 
acides. La précipitation acide im-
pacte l’écosystème en rendant les 
cours d’eau et les lacs trop acides 
pour la vie aquatique, ce qui peut 
dépourvoir les écosystèmes aqua-
tiques de toute faune. Les dépôts 
acides endommagent les forêts par 
la lixiviation de nutriments et la 
libération des métaux toxiques com-
me l’aluminium.19

2.4 Les risques du secteur 
pétrolier et de l’énergie en 
Mauritanie 

Les rejets de produits chimiques 
dans l’environnement du secteur 
pétrolier proviennent des boues de 
forage (boue à base d’eau et à base 
synthétique), des déversements et 
résidus des hydrocarbures, du tor-
chage, des injections (phase de pro-
duction) et des acides, tel que l’acide 
hydrochlorique utilisé dans la phase 
de complétion.

La Direction des Hydrocarbures 
Bruts du Ministère du Pétrole et de 
l’Énergie dispose d’une évaluation 
stratégique environnementale et so-
ciale couvrant l’ensemble des activi-
tés offshore, l’impact associé et les 
mesures d’atténuation appropriées. 
Les produits chimiques utilisés sont 
gérés conformément au plan de ges-
tion environnemental validé par 
les départements chargés de suivi-
évaluation. Ces produits sont ac-
compagnés de documents d’usage, 
de stockage et d’élimination ainsi 
que des fiches de sécurité chimique 
(MSDS ou Material Safety Data 
Sheet). Ces produits chimiques subi-
ront des normes de qualité, de suivi 
et étiquetés.9

Les risques aquatiques

La majorité de la pollution marine se 
trouve dans les eaux à proximité des 
ports de Nouadhibou et de Nouak-
chott et le long des routes mari-
times. Cette pollution comprend les 
déchets ménagers des navires, le 
lixiviat des peintures antisalissure, 
et d’autres substances.20 Le déverse-
ment chronique d’hydrocarbures 
provenant des ports autonome et 
pétrolier de Nouadhibou est une 
importante source de pollution.9 
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Les installations spécialisées dans le 
traitement des hydrocarbures font 
défaut ou sont insuffisantes pour les 
unités portuaires et industrielles de 
Nouadhibou, ce qui engendre une 
pollution chronique de la baie de 
Cansado.21 La réhabilitation du port 
pétrolier qui est en cours améliorera 
la situation.

Les décharges des vaisseaux et les 
déversements polluent l’eau du lit-
toral marin. En 2002 la compagnie 
pétrolière australienne Woodside 
a effectué une analyse de la pol-
lution existante liée au pétrole au 
large des côtes mauritaniennes. 
L’analyse montre qu’on peut trouver 
des nappes de pétrole tout le long 
du littoral.13 Cette pollution pour-
rait être en partie le résultat de su-
intements naturels mais une grande 
partie est probablement due aux 
fuites et déversements de produits 
pétroliers des navires. Les épaves 
qui se retrouvent le long de la côte 
posent aussi une préoccupation, car 
en se désintégrant, elles contami-
nent l’environnement marin lorsque 
les navires se désintègrent.13

Une étude des impacts de l’exploi-
tation pétrolière offshore a trouvé 
une concentration d’hydrocarbures 
en dessous des concentrations lim-
ites dans des rejets d’eau de pro-
duction.20 L’évaluation des risques 
environnementaux du champ pé-
trolier de Chinguitty indique que les 
pollutions des déchets de routine et 
surtout des rejets d’ordre accidentel 
pourraient s’étendre bien au-delà de 
la zone d’exploitation. Quoique que 
la probabilité que cette pollution 
soit extrêmement faible, le cas éché-
ant elle pourrait atteindre les zones 
écologiques marines protégées. Le 
parc du Banc d’Arguin pourrait aussi 
être atteint par ces pollutions, avec, 
à long terme, des possibilités de 

dommages irréversibles.13 Les ris-
ques s’étendent aussi aux pêcheries 
artisanales.2 

Le déversement des eaux usées 
industrielles sur les côtes et des 
déchets de dragage et fluviaux sont 
des sources terrestres qui con-
tribuent à la pollution pétrolière ma-
rine.13 Les rejets d’eau chaude des 
centrales électriques à Nouakchott 
et Nouadhibou (environ 50m³ par 
semaine) sont contaminés par un 
mélange d’huiles et d’hydrocarbures 
et sont déversés en mer sans le 
moindre traitement.10 

Le parc automobile est aussi une 
importante source de pollution 
pétrolière qui a un impact sur 
l’écosystème marin et qui peut aussi 
contaminer la nappe phréatique. On 
estime une production d’environ 8 

000 tonnes d’huiles usées en Mau-
ritanie en 2004;20 une grande par-
tie de celles-ci est rejetée directe-
ment dans la nature. De milliers de 
litres d’huiles usées sont répandus 
directement au sol par les garages,  
les stations-services et les particuli-
ers. Le sable sert d’éponge et l’huile 
trace son chemin dans le sous-sol, 
pouvant contaminer l’eau souter-
raine.10 La fuite de carburant des 
réservoirs et les déversements ac-
cidentels polluent aussi le sol et la 
nappe phréatique.8  

La contamination du milieu marin 
par les produits pétroliers peut con-
taminer les poissons et les fruits de 
mer, les rendant non-comestibles et 
empêcher leur vente. La côte peut 
aussi être polluée par des résidus 
d’huile, comme  on peut le témoign-
er sur la plage de Cansado.20 La pol-
lution des ports de Nouakchott et de 
Nouadhibou a un impact sur la vie 
aquatique; par exemple, les mortali-
tés massives de poisson fréquentes 
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dans la Baie de Cansado sont prin-
cipalement dues aux vidanges des 
huiles usées.20 

Les risques atmosphériques 

La croissance du parc automobile et 
de l’utilisation de l’énergie en Mau-
ritanie font en sorte qu’il y a une dé-
térioration de la qualité de l’air.  Le 
trafic maritime contribue aussi à la 
pollution de l’air. Plusieurs mesures 
ont été adoptées qui ont diminué le 
niveau de pollution.  Les nouvelles 
spécifications des produits pétro-
liers liquides consommés en Mauri-
tanie ont été améliorées.  

La Mauritanie a introduit l’essence 
sans plomb en 1998, et depuis 2004 
toutes les ventes d’essence sont de 
l’essence sans plomb.9,22 La teneur 
de soufre dans les carburants est en 
diminution – elle est à 50 ppm pour 
le gasoil et on vise à une teneur de 
50 ppm dans le fuel dans un avenir 
rapproché.9 Le niveau permis de 
benzène a été réduit. Ces mesures 
réduisent l’impact sur la santé de 
l’utilisation du pétrole, malgré l’âge 
et la condition du parc automobile. 

Aucune donnée sur la qualité de 
l’air en Mauritanie n’a été identifiée. 
L’Organisation Mondiale de la Santé 
a fait une extrapolation de la charge 
de la maladie causée par la pollu-
tion urbaine en Mauritanie (Tableau 
2.2). La Mauritanie se classe 120e 
sur 192 pays avec un taux de mor-
talité de 14 personnes sur 100 000, 
ce qui est semblable au taux de mor-
talité en Guinée, la Guinée-Bissau, 

la Somalie, l’Inde, l’Autriche, la Bel-
gique et la Nouvelle-Zélande.23 

2.5  Options pour réduire les 
impacts des secteurs pétrolier et 
de l’énergie 

L’impact du secteur pétrolier 
et de l’énergie sur la santé et 
l’environnement en Mauritanie a 
été réduit par l’arrêt de la raffinerie 
et l’amélioration de la qualité des 
produits pétroliers. La Mauritanie 
s’est engagée à la Convention inter-
nationale pour la prévention de la 
pollution par les navires (MARPOL). 
La convention vise à réduire l’impact 
du trafic maritime sur la qualité de 
l’eau et de l’air. Assurer que le trafic 
maritime dans ses eaux territoria-
les est conforme aux exigences de 
la convention réduirait l’impact sur 
l’environnement. 

Pollution des eaux

Le Projet Articulation Pauvreté En-
vironnement (APE) en Mauritanie  a 
déjà noté l’importance d’assurer des 
mesures opérationnelles capables 
de répondre aux pollutions pétro-
lières accidentelles et la nécessité de 
prendre en compte des effets proba-
bles à long terme des pollutions pé-
trolières.2 

Il sera donc nécessaire que les socié-
tés qui exploitent les ressources pé-
trolières offshore mettent en place 
des programmes d’intervention 
d’urgence et s’assurent d’avoir la 
capacité de réaction rapide en cas 
d’accidents. 

Nombre de décès 
atribuables à la pollution 

de    l’air

Nombre de décès at-
tribuables à la pollution 

de l’air chez les enfants de 
moins de 5 ans

Nombre de décès at-
tribuables à la pollution de 
l’air par 100 000 personnes

Nombre de décès at-
tribuables à la pollution 

de l’air chez les enfants de 
moins de 5 ans par 100 000 

enfants 

436 74 14 16

Tableau 2.2 : Nombre de 
décès en Mauritanie at-
tribuée à la pollution de 
l’air en 200823
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Le Plan d’Action National pour 
l’Environnement (PANE) a conçu 
plusieurs objectifs qui visent le 
secteur pétrolier :
 
1. Intégrer l’exploitation des res-

sources pétrolières dans la straté-
gie environnementale et de dével-
oppement durable.

2. Prévoir et atténuer les risques pé-
troliers et s’y adapter : renforce-
ment de la législation nationale 
pour un meilleur contrôle des in-
stallations présentant des risques 
environnementaux.

3. Lier le développement du secteur 
pétrolier à l’aménagement du mi-
lieu marin et côtier.

4. Mise en place d’un système de 
monitoring continu sur les im-
pacts des activités d’exploration 
et d’exploitation offshore sur les 
ressources halieutiques et en on 
shore sur les ressources pasto-
rales et hydriques ainsi que sur la 
santé publique.

5. Évaluations des impacts straté-
giques des secteurs pétrolier et 
minier.

6. Contrôle et suivi des substanc-
es dangereuses utilisées dans 
l’exploitation et l’exploration.

7. Les ressources halieutiques et 
leur diversité biologique, en mi-
lieu marin sont conservées et 
gérées durablement pour une 
pleine contribution au développe-
ment socio-économique du pays.

8. Prévoyance, atténuation et ad-
aptation de l’exploitation ha-
lieutique aux impacts et risques 
de l’exploitation pétrolière et 
gazière.24

Le plan sectoriel de transport prévoit 
une réglementation de la gestion des 
huiles usées.25  Accompagner cette 
réglementation d’une campagne de 

sensibilisation et d’un système de 
récupération et valorisation de ces 
déchets pourrait réduire la pollution 
causée par l’élimination des huiles 
usées. Des mesures d’antipollution 
dans les ports de Nouadhibou et de 
Nouakchott devront être renforcées 
pour réduire au minimum les im-
pacts des pollutions terrestres sur 
l’environnement marin.

Un programme de surveillance de la 
qualité des eaux et des ressources 
halieutiques est un outil nécessaire 
pour évaluer l’impact des polluants 
sur l’environnement et la santé et 
peut servir d’un système d’alerte 
précoce. Des études écologiques pé-
riodiques peuvent aussi être utiles 
pour une évaluation de la santé de 
l’écosystème.
 
Pollution de l’air

La Mauritanie utilise l’essence sans 
plomb et a réduit la teneur de soufre 
et benzène dans le gasoil et le fuel, 
ce qui représente d’importantes 
interventions pour améliorer la 
qualité de l’air.  Dans son rapport 
annuel, le Ministère délégué chargé 
de l’environnement et du dével-
oppement durable auprès du Pre-
mier Ministre a identifié l’incitation 
à l’achat de voitures âgées de moins 
de cinq ans comme une option ad-
ditionnelle que l’on pourrait adopt-
er.25 Le plan sectoriel de transport 
suggère la réglementation des garag-
istes et de ka maintenance des auto-
mobiles.25 Un programme obliga-
toire d’inspection et d’entretien des 
véhicules qui analyserait les gaz 
d’échappement émis par les véhi-
cules et obligerait la réparation des 
systèmes d’échappement non con-
formes pourrait aussi aider à réduire 
les pollutions du parc automobile. 
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Le niveau des polluants dans l’air 
est un bon indicateur de la qualité 
de l’air. L’Organisation Mondiale de 
la Santé utilise les concentrations 
des particules pour estimer la 
charge de la maladie attribuable à 
la pollution de l’air. Des stations de 
surveillance atmosphérique dans 
les grandes villes qui mesurent ré-
gulièrement la qualité de l’air est 
un important outil qui aide à mieux 
comprendre les impacts des pollu-
tions sur la santé (voir Annexe C). 
En plus des particules, d’autres pol-
luants comme les oxydes d’azote et 
de soufre, l’ozone, le monoxyde car-
bone, et les composés organiques 
volatils peuvent être mesurés. 

3. Le secteur minier 

Le contexte géologique de la Mau-
ritanie est favorable à l’exploitation 
minière.  Le secteur minier est un 
secteur en croissance; il représente 
actuellement 12 à 15 % du produit 
intérieur brut (PIB) et emploie en-
viron 6 000 personnes. Les trois 
plus grandes exploitations minières 
sont la mine de fer (exploitée par la 
SNIM), la mine d’or de Tasiast (ex-
ploitée par la Kinross), et la mine 
de cuivre à Akjout (exploitée par 
la Mauritanian Copper Mines).  Il y 
a aussi des mines de phosphate, de 
gypse et de sel. D’autres minerais 
qui pourront être exploités dans un 
avenir rapproché incluent le quartz, 
le diamant, et l’uranium.25 

Les préoccupations environnemen-
tales d’une mine ne se résument 
pas seulement à celles liées aux 
produits chimiques mais peuvent se 
manifester durant n’importe quelle 
phase du cycle de vie de la mine. 
Des effets semblables peuvent se 
présenter au cours des différentes 
phases, mais les impacts potentiels 
sont d’une plus grande ampleur du-

rant l’exploitation et à la fermeture. 
Ces impacts sont largement réduits 
quand les mines utilisent des tech-
nologies avancées et des modes de 
gestion qui encouragent les pra-
tiques d’excellence.

Les dépôts de stériles, le rejet d’eaux 
d’exhaure, et la poussière peuvent 
tous dégrader l’environnement. Le 
bruit causé par les activités de la 
mine, ainsi que les vibrations cau-
sées par le forage, des sautages et 
des mouvements des transports 
peuvent aussi gêner la faune. Le rejet 
de contaminants tels que les réactifs 
chimiques et les carburants à la suite 
de déversements ou d’accidents 
peut contaminer le sol et les eaux 
souterraines et de surface. La bonne 
gestion de l’entreposage des résidus 
miniers est essentielle pour réduire 
les risques pour l’environnement 
liés à la lixiviation des métaux et le 
drainage acide.

3.1 L’impact du secteur minier 
sur la qualité de l’eau

La pollution de l’eau est la préoccu-
pation environnementale la plus im-
portante des exploitations minières. 
Les sources principales de contami-
nants dans les eaux usées sont les 
suivantes.26

Le drainage acide : Les substances 
qui peuvent poser des risques plus 
graves lors des activités minières 
sont les sulfures et les minéraux sul-
furés que l’on retrouve dans la roche 
hôte des gisements de minerais. Ces 
substances sont aussi présentes 
dans les stériles. En présence d’eau 
et d’oxygène, les sulfures peuvent 
s’oxyder et produire de l’acide sul-
furique. Cela résulte en ce qu’on ap-
pelle le drainage minier acide qui 
crée des effluents à faible pH char-
gés de métaux. La gravité des effets 
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nocifs causés par le drainage acide 
sur les écosystèmes aquatiques 
est à souligner. Il est donc néces-
saire d’assurer une gestion atten-
tive pour éviter ces conséquences, 
non seulement durant la période 
d’exploitation mais aussi à long 
terme après la fermeture de la mine. 
Les effluents alcalins : Certains 
procédés de séparation de minerai 
emploient des additifs chimiques 
pour créer un milieu très alcalin 
afin d’augmenter l’efficacité de 
l’extraction du métal. Dans ces cas, 
pour réduire les impacts négatifs de 
l’effluent, il est nécessaire réduire 
son alcalinité avant de le rejeter.

La lixiviation des métaux : Les eaux 
usées des installations d’extraction 
et de traitement du minerai peuvent 
contenir des résidus de métaux que 
se trouvent dans la roche. Comme 
la plupart des métaux se dissolvent 
plus facilement dans l’eau à faible 
pH, la concentration de métaux est 
souvent élevée dans le drainage 
acide. 

Le cyanure : Le cyanure sert à récu-
pérer l’or. Quand une mine utilise 
des unités de cyanuration, on re-
trouve du cyanure et des composés 
cyanurés dans les eaux usées. Cer-
taines unités de flottation de mé-
taux communs utilisent des petites 
quantités de cyanure; on peut donc 
aussi retrouver du cyanure ou de ses 
composés dans les eaux usées de ces 
mines, mais généralement en plus 
petite quantité.   

L’ammoniac : L’utilisation de nitrate 
d’ammonium et de mazout comme 
explosifs peut mener à des résidus 
d’ammoniac dans les effluents.  Les 
résidus de nitrate d’ammonium à la 
suite des sautages ou de déverse-
ments durant les préparatifs peuvent 
contribuer à la présence d’ammoniac 

dans les rejets. L’ammoniac est aussi 
un produit de la décomposition des 
déchets cyanurés. 
 
Les solides en suspension : Les eaux 
usées peuvent avoir des concentra-
tions élevées de solides en suspen-
sion avec un effet négatif sur le milieu 
aquatique, par exemple, l’entrave de 
l’apport d’oxygène par les poissons 
et la diminution de la lumière pour 
les plantes aquatiques. La décanta-
tion de solides en suspension qui 
contiennent des résidus métalliques 
peut également entraîner une con-
tamination des sédiments.

Les thiosels : Les thiosels sont des 
composés d’oxyde de sulfure qui in-
cluent le thiosulphate (S2O32-) et 
les polythionates (SxO62-). Ils sont 
formés par une oxydation partielle 
durant le broyage et de la flottation 
de certains minerais sulfurés en mi-
lieu alcalin. Dans l’eau les thiosels 
peuvent réagir et former de l’acide 
sulfurique. L’acidification des eaux 
réceptrices et la hausse de la mobil-
ité des métaux qui en résultent peu-
vent causer des impacts négatifs sur 
la vie aquatique.

Une étude canadienne portant sur le 
suivi des effets sur l’environnement 
des mines de métaux indique des ef-
fets inhibiteurs dans le biote aqua-
tique exposé aux effluents des mines 
de métaux dans la plupart des cas. 
Ces effets pourraient être le résultat 
de causes diverses : effets directs de 
la toxicité des rejets, effets indirects 
dus à l’altération des habitats, ou ef-
fets indirects causés par l’exposition 
aux substances toxiques par voie ali-
mentaire.27 
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3.2 L’impact du secteur minier 
sur la qualité de l’air

Le rejet des particules dans l’air 
est l’impact principal des activités 
minières sur la qualité de l’air.  Les 
sautages, le concassage, le charge-
ment et le transport par véhicules 
motorisés et par convoyeurs sont 
parmi les activités qui rejettent des 
particules dans l’air. Les mines à ciel 
ouvert, les amas de stériles, les parcs 
à résidus miniers et l’entreposage 
en tas peuvent devenir des sources 
de poussières amenées par le vent.26 

Les transports et les générateurs 
d’électricité produisent aussi plus-
ieurs contaminants de l’air, comme 
le monoxyde de carbone, les oxydes 
d’azote, le dioxyde de soufre et des 
gaz à effet de serre.  

3.3 L’impact potentiel 
du secteur minier sur 
l’environnement et la santé

Impact sur les plantes et la faune

Le déblaiement du terrain et la 
préparation du site ont des impacts 
importants à l’échelle locale sur les 
communautés végétales. Ces per-
turbations du terrain peuvent dé-
truire des habitats importants pour 
la faune ainsi que des zones de re-
production. Les métaux qui se trou-
vent dans les poussières peuvent 
s’accumuler dans les sols et se dis-
soudre dans la nappe phréatique et 
peuvent atteindre des niveaux tox-
iques. Les métaux qui adhèrent sur 
les plantes ou qui sont absorbés par 
les plantes peuvent exposer certains 
animaux à des niveaux toxiques.26

 
Impact sur la santé humaine

L’impact d’une mine sur la san-
té dépend de plusieurs facteurs : 
que la mine soit une mine souter-

raine ou à ciel ouvert; les méthodes 
d’extraction et de récupération; les 
systèmes de prévention et de con-
trôle de la pollution. En général, 
l’exposition aux substances toxiques 
est plus élevée dans les mines artisa-
nales, suivi des mines souterraines. 

Dans les mines de métaux, les tra-
vailleurs sont exposés non seule-
ment au métal exploité, mais aussi 
à d’autres substances comme les 
émissions de diesel, les brouillards 
d’huile, les explosifs, la silice, le ra-
don et l’arsenic.  Les expositions 
peuvent varier beaucoup entre 
l’environnement souterrain et en 
surface, et entre différents lieux sou-
terrains.28 

Les problèmes de santé des travail-
leurs dans les mines d’or souter-
raines incluent la diminution de 
l’espérance de vie et la hausse de la 
prévalence de plusieurs maladies : 
le cancer de la trachée, des bronch-
es, du poumon, de l’estomac et du 
foie; la tuberculose pulmonaire, la 
silicose et les maladies pleurales ; 
les maladies transmises par les in-
sectes, comme le paludisme et la 
dengue; perte auditive due au bruit; 
certaines maladies bactériennes 
et virales; et les maladies du sang, 
de la peau et du système musculo-
squelettique. Dans certaines mines 
où on utilise le mercure, les con-
centrations de mercure dans les 
cheveux, l’urine, le sang et autres 
tissus des miniers dépassent les 
critères pour la protection de la san-
té humaine.29

Les travailleurs des usines de trait-
ement des minerais de cuivre, d’or, 
de plomb et d’antimoine peuvent 
être exposés à l’arsenic par inha-
lation. Le Centre International de 
Recherche sur le Cancer classe le 
groupe de l’arsenic et des compo-
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sés arsenicaux parmi les substanc-
es cancérogènes pour les humains. 
L’arsenic est principalement associé 
avec le cancer du poumon et de la 
peau. Il est impossible de tirer des 
conclusions définitives quant aux 
liens entre le cancer et les exposi-
tions dans les activités d’extraction 
et de traitement de l’or ou du cuivre, 
sauf dans le cas de l’exposition par 
voie aérienne à l’arsenic et aux com-
posés arsenicaux.28

La silice est un composant des 
roches et le minerai le plus répandu 
de la surface terrestre. Les mineu-
rs sont exposés à la silice dans les 
poussières; l’exposition varie selon 
la teneur en silice du minerai. La 
silice peut provoquer une fibrose 
ou une granulomatose pulmonaire 
progressive chez les humains. Des 
études en Afrique australe estiment 
qu’entre 20 à 25 % des miniers d’or 
manifestaient des signes de sili-
cose. Le tabagisme et l’exposition à 
la silice agissent en synergie pour 
augmenter le risque de décès par la 
bronchopneumopathie chronique 
obstructive.30  Le Centre Interna-
tional de Recherche sur le Cancer a 
classifié la silice cristalline inhalée 
(sous forme de quartz ou de cristo-
balite) de sources professionnelles 
comme carcinogène.
 
L’or est un métal inerte, mais il peut 
provoquer une sensibilisation. Très 
rarement, sa dissolution graduelle 
par des molécules contenant des thi-
ols peut générer des complexes au-
rifères qui causent des effets sur le 
système immunitaire. De son côté, le 
cuivre est un élément essentiel pour 
la vie humaine; l’empoisonnement 
aigu par le cuivre est très rare chez 
les humains.28 

Le radon est un carcinogène reconnu 
et est principalement associé avec le 

cancer du poumon. L’exposition pro-
fessionnelle aux produits de filiation 
du radon est préoccupante dans le 
cas des mineurs de fond et des tra-
vailleurs d’exploitations d’uranium. 
L’amiante, que l’on trouve parfois 
dans les gisements exploités pour 
l’extraction d’autres minéraux, est 
à l’origine de cancers du poumon et 
de mésothéliomes.28 

 
Le cyanure est un poison extrême-
ment toxique qui agit rapidement.  
L’exposition à de faibles concentra-
tions de cyanure n’est généralement 
pas mortelle chez l’être humain 
puisque les humains possèdent un 
système de détoxication efficace. 
Par contre, il y a un lien entre la con-
sommation à long terme de manioc 
et des troubles neurologiques et des 
anomalies thyroïdiennes.31

Certain procédés d’extraction 
émettent du dioxyde de soufre 
(SO2).  Le dioxyde de soufre con-
tribue à la pluie acide et est une des 
composantes de la pollution de l’air 
qui est associé aux effets néfastes 
sur le système respiratoire. Le di-
oxyde de soufre émis par les mines 
peut affecter les travailleurs ainsi 
que les populations limitrophes et 
lointaines.28 

Le gypse n’est pas considéré comme 
une substance toxique mais une 
exposition élevée à la poussière de 
gypse peut irriter les yeux et les 
voies respiratoires. Les expositions 
prolongées ou répétées peuvent en-
traîner une conjonctivite, une rhi-
nite, une laryngite, une pharyngite 
et des troubles du sens de l’odorat et 
du goût. Le gypse peut aussi contenir 
de petites quantités de silice cristal-
line.32 Les mesures de prévention 
qui réduisent les expositions aux 
poussières peuvent prévenir les im-
pacts nocifs du gypse.
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3.4 Les risques du secteur 
minier en Mauritanie

Le Rapport National sur l’État de 
l’Environnement en Mauritanie 
(2008)25 note plusieurs impacts 
négatifs associés aux exploitations 
minières en Mauritanie. Il fait ré-
férence aux pratiques antérieures 
qui causaient des impacts néfastes, 
en particulier à l’exploitation des 
mines d’or, qui ont contaminé les 
eaux souterraines par le cyanure, 
et dont les expositions aux pous-
sières ont eu des effets nocifs sur la 
santé humaine et l’environnement. 
L’enrichissement du sol par le cy-
anure a entrainé la prolifération 
de la plante toxique Hyoscyamus 
muticus (jusquiame).  Le résultat 
des analyses des eaux souterraines 
limitrophes des mines de fer mon-
tre une contamination de nitrate, 
mais celle-ci est due aux excréments 
plutôt qu’aux activités minières.25

En général les analyses du sol n’ont 
pas montré de contamination répan-
due, mais il y a des contaminations 
ponctuelles du sol par l’arsenic, le 
baryum, et le fer.25 Les analyses de 
l’air indiquent des dépassements 
des seuils pour la santé par les 
poussières (particules totales) et le 
baryum, mais celles-ci pourraient 
être le résultat des conditions déser-
tiques et du dénuement du terrain.

Mine de cuivre à Akjoujt

La mine de cuivre de la Mauritanian 
Copper Mines (MCM) à Akjoujt ne 
rejette pas ses eaux usées directe-
ment dans l’environnement; plutôt, 
elles sont déchargées dans de grands 
bassins munis d’une membrane pro-
tectrice. Depuis juillet 2012, la mine 
a cessé d’exploiter l’or, ce qui veut 
dire qu’elle n’utilise plus le cyanure 
dans ses procédés.33 

La qualité des eaux souterraines 
fait l’objet d’un contrôle. Le rapport 
environnemental annuel de 2011 
indique qu’il y a quelques endroits 
dans le site de la mine où le niveau 
de certains paramètres dans l’eau 
souterraine dépasse les normes de 
la Banque Mondiale.  On retrouve : 
le nitrate, le potassium, le fer, et le 
manganèse.34 Comme cette eau est 
naturellement saumâtre et ne sert 
pas à la consommation, cette con-
tamination ne mène pas à un risque 
à la santé humaine. 

Le contrôle de la qualité de l’air in-
dique une exposition élevée aux 
poussières à certains endroits de la 
mine.  Quant à l’amiante, le niveau 
d’exposition est inférieur aux 
normes de la Banque Mondiale (100 
fibres par litre) sauf dans certains 
endroits (zone de chargement du 
concentré, dans la carrière, le dôme 
et l’ancienne centrale électrique). 
Ces expositions élevées peuvent 
être une préoccupation pour la san-
té seulement si les travailleurs de la 
mine ne prennent pas les mesures de 
précautions nécessaires.  Le moni-
toring fait dans la ville d’Akjoujt a in-
diqué que le nombre de fibres dans 
l’air sont en dessous de la norme ap-
plicable (5 fibres par litre).34

Les huiles usées sont collectées et 
stockées dans un lieu sécurisé sur le 
site de la mine. Une petite quantité 
a été envoyée au Sénégal pour la ré-
cupération, mais la société indique 
qu’il est difficile de trouver un con-
tractuel qui assure une bonne ges-
tion de ces déchets.

Les déchets solides non-hasardeux 
sont rassemblés et triés; une cer-
taine partie est récupérée par des 
contractuels. Une pratique qui 
pourrait être améliorée est la ges-
tion des déchets de type ménager, 
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qui  sont incinérés à l’air libre, car 
ce genre d’incinération est reconnu 
comme une source de dioxines et 
furannes dans l’environnement. La 
mine produit une petite quantité de 
déchets médicaux de provenance de 
la clinique, qui sont éliminés dans 
la zone de dépôt pour les produits 
dangereux.

Mine d’or à Tasiast

La société Kinross a hérité de la 
mine de Tasiast de la Société Red 
Back, qui n’avait aucune mesure ra-
tionnelle de la gestion des produits 
chimiques.35 Depuis, la mine a mis 
en place de meilleures pratiques. 
Les produits chimiques suivants 
sont utilisés :
 
 ■ soude caustique (1 200 tonnes 

par an);
 ■ cyanure (7 000 tonnes par an);
 ■ acide hydrochlorique (300 tonnes 

par an);
 ■ oxyde de calcium hydraté (chaux 

éteinte ou chaux morte) (42 000 
tonnes par an);

 ■ gasoil lourd (91 000 000 litres par 
an);

 ■ des lubrifiants.35

Les huiles usées et les déchets mé-
nagers seront incinérés sur place 
dans une fosse en béton.10 En 2011, 
un camion transporteur de fuel a eu 
un accident. Le fuel déversé a été net-
toyé et les résidus éliminés dans une 
zone ouverte.35 La société Kinross a 
complété une évaluation d’impact 
environnementale en 200436 et en 
2012. Tasiast a commencé une étude 
de faisabilité du projet d’expansion 
de la mine et attend l’approbation de 
son rapport d’évaluation d’impacts 
environnementaux.37,38 
Le cyanure, enfermé dans des caiss-

es, se fait transporter en convoi com-
posé de représentants de la douane, 
la gendarmerie, des représentants 
du Ministère de  l’Environnement 
et du Développement Durable, et 
l’équipe de sécurité SOGECO avec sa-
peurs-pompiers. La société Kinross 
est en attente de la certification 
d’adhésion au Code International 
de Gestion du Cyanure en 2013 une 
fois que l’installation des nouveaux 
équipements sera achevée.39

L’usine de traitement des eaux usées 
est opérationnelle depuis 2011; 
deux autres usines seront instal-
lées au cours de 2013. Les huiles 
usées sont récupérées par Total et 
recyclées au Sénégal. Les déchets 
ménagers sont brûlés et le matériel 
contaminé stocké. Trois incinéra-
teurs sont en commande; ils seront 
utilisés pour la gestion des déchets.35 

Tasiast installe un système de 
surveillance de la qualité de 
l’environnement. Les échantil-
lons d’eau (de surface et souter-
raine) sont envoyés à l’étranger 
pour analyse. Depuis 2011, les ré-
sultats n’indiquent aucun risque. 
L’installation des équipements de 
surveillance de l’air est prévue pour 
2013. Un suivi de l’exposition ambi-
ante et professionnelle est envisa-
gé.35 

Mine de fer à Zouérate

Une préoccupation pour la santé 
dans les mines de fer est l’exposition 
à la silice et à l’amiante, qui se re-
trouvent dans les roches qui con-
tiennent les minerais recherchés. 
L’étude d’impact environnemental 
et social de 2009 pour les mines de 
la Société Nationale Industrielle et 
Minière (SNIM)40 indique que la pol-
lution de l’air associée aux activités 
de Guelbs I pose des risques à la san-
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té humaine (maladies respiratoires), 
et que le projet Guelbs II augment-
era la quantité des poussières de 10 
à 15 %. L’étude estime que les tra-
vailleurs du projet Guelbs II seront 
exposés à des niveaux de poussières 
(totales), de poussières de quartz 
(qui contiennent de la silice), de 
poussières de fer et de fumées de 
soudage qui dépassent les normes 
applicables. On note que la concen-
tration des poussières dans le mi-
lieu peut dépasser naturellement le 
seuil de santé dû à l’environnement 
désertique. Les infections respira-
toires aiguës constituent raisons les 
plus importantes pour les consul-
tations médicales; l’exposition aux 
poussières pourrait contribuer à 
l’incidence de ces maladies.  
Les rejets liquides envoyés à 
l’extérieur du site de la SNIM dans 
une zone maraîchère contiennent 
des matières en suspension, des 
huiles et des graisses, des produits 
toxiques aux concentrations su-
périeures aux critères de la qualité 
des eaux fixées par la Banque Mon-
diale.41 Les nouvelles installations 
prévues pour le projet Guelbs II 
devraient réduire les impacts de la 
mine sur la qualité de l’eau. 

La visite du consultant national à 
la mine a apporté des informations 
supplémentaires. 

On a précisé qu’une batterie de fil-
tres à manches sera installée pour 
contrôler tous les points d’émission 
de poussières de l’usine Guelbs II. 
Une surveillance de l’air dans la ville 
de Zouérate dans le cadre de l’étude 
d’impact environnemental a mon-
tré un niveau de silice inférieur aux 
normes. L’unité de santé au travail 
est en charge de la surveillance de la 
santé des travailleurs de la mine.

L’eau potable distribuée à la popula-

tion est analysée périodiquement. 
Une station d’épuration des eaux 
domestiques a été installée pour la 
ville de Zouérate et une autre est 
envisagée à Nouadhibou. Le traite-
ment des eaux industrielles est aus-
si prévu, mais la date d’installation 
n’a pas encore été déterminée. 

Une étude pour la dépollution de 
la palmeraie près de la mine est en 
cours. Cette étude chiffrera le de-
gré de pollution au niveau du sol, 
des plantes, et des eaux. L’étude 
proposera une solution de dépollu-
tion. Depuis le mois d’octobre 2012, 
deux consignataires récupèrent les 
huiles usées.  La clinique produit 
des déchets de soins (rejets liquides 
contaminants, tubes rayons-X usa-
gés, et contenants de produits tox-
iques). 

3.5 Options pour réduire les 
impacts du secteur minier

Les activités minières auront tou-
jours un impact sur l’environnement; 
on exige que les mines en Mauri-
tanie fassent des études d’impacts 
sur l’environnement. Une exigence 
que les mines soient conforme aux 
normes internationales devrait as-
surer que ces impacts seront min-
imes. 

Les mines en Mauritanie font déjà 
ou prévoient un contrôle régulier 
de la qualité de l’eau souterraine et 
de surface, de la qualité de l’air dans 
la mine et dans les communautés 
voisines, et du sol. Ce contrôle doit 
continuer et les résultats publiés et 
diffusés. En cas de niveaux élevés, 
il faudra exiger que des mesures 
d’atténuation soient adoptées. Un 
système de suivi de la santé des 
travailleurs de mines est un outil 
important pour l’évaluation des im-
pacts de l’exposition aux produits 
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chimiques et facilite une interven-
tion rapide en cas de besoin.42

 
La mise en place d’un système na-
tional de collecte et de valorisation 
des huiles usées pourrait offrir une 
option qui pourrait assurer une mei-
lleure gestion de ces déchets. Com-
me les mines sont souvent locali-
sées loin des décharges techniques, 
elles doivent gérer elles-mêmes 
leurs déchets de type ménager et 
autres déchets non-dangereux. 
L’enfouissement de ces déchets est 
souvent une bonne option quand 
il est conforme aux pratiques des 
déchargements techniques. Les 
termes de référence des études 
d’impacts devraient adresser cette 
activité et élaborer un plan de ges-
tion approprié.  

4. Le secteur agricole et 
d’élevage 

Environ la moitié de la population 
de la Mauritanie est engagée dans 
l’agriculture.25 Les principales ac-
tivités agricoles sont la riziculture, 
les cultures maraichères et les ar-
boricultures. Les productions agri-
coles et d’élevages sont principale-
ment des exploitations familiales 
ou individuelles. La contribution 
de l’agriculture au produit brut in-
terne était de 21 % en 2004; celui de 
l’élevage environ 15 % en 2008.8 

Les intrants chimiques agricoles 
comprennent des engrais, des her-
bicides pour lutter contre les mau-
vaises herbes, des insecticides con-
tre les insectes et sautereaux, les 
nématicides contre les termites et 
la sésamie, des avicides contre les 
oiseaux, et autres poisons contre les 
prédateurs. La lutte antiacridienne 
exige une application importante de 
pesticides. L’utilisation des produits 

chimiques dans l’agriculture est à la 
hausse : de 30 tonnes de pesticides 
en 2001 à 399 tonnes en 2010, et de 
8 200 tonnes d’engrais en 2001 à 11 
760 tonnes en 2010. Les produits 
pharmaceutiques sont les princi-
paux produits chimiques utilisés 
dans l’élevage.8 Par contre, les pes-
ticides organochlorés POP ne sont 
pas utilisés en Mauritanie. 
 
4.1 L’impact du secteur 
agricole et d’élevage sur la 
qualité de l’eau

L’impact des pesticides

Les pesticides ont été trouvés 
dans les cours d’eau, les sédiments 
et l’eau souterraine dans toutes 
les régions africaines.43 Les im-
pacts des pesticides sur la santé et 
l’environnement sont très variés, 
certains étant plus préoccupants 
que d’autres.  Quoique les pesticides 
puissent avoir un impact négatif sur 
l’écosystème terrestre, l’impact est 
plus fréquemment dangereux pour 
la faune aquatique. L’Annexe B iden-
tifie les pesticides utilisés en Mauri-
tanie qui sont considérés toxiques 
pour la faune aquatique. L’utilisation 
des pesticides crée une pression im-
portante sur la biodiversité.44  

L’impact des engrais

Les plantes utilisent différents élé-
ments nutritifs, dont les principaux 
sont l’azote (N), le phosphore (P) et 
le potassium (K).  Les agriculteurs 
utilisent les engrais inorganiques 
ou organiques pour enrichir les sols. 
La surutilisation des engrais peut 
dégrader le sol et avoir un impact 
néfaste sur l’environnement. En 
particulier, l’azote et le phosphore 
peuvent polluer les eaux souter-
raines ou de surface.45 

4.2 L’impact du secteur 
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agricole et d’élevage sur la 
qualité de l’air

Certains pesticides en forme liq-
uide sont répandus en l’air. Le ris-
que de dérive est plus grand durant 
une application aérienne. La pulvé-
risation des pesticides augmente 
l’exposition auprès des personnes 
qui en font l’application.46

4.3 L’impact potentiel du 
secteur agricole et d’élevage sur 
l’environnement et la santé

Les pesticides

Les pesticides sont des produits 
toxiques utilisés pour contrôler des 
organismes nuisibles. En plus des 
effets sur les organismes cibles, ils 
peuvent affecter d’autres organ-
ismes y compris l’être humain, les 
oiseaux, les abeilles et les poissons. 
Certains groupes, comme les en-
fants, sont particulièrement sensi-
bles aux effets des pesticides. Qu’ils 
soient utilisés en milieu urbain ou 
en agriculture, les pesticides peu-
vent contaminer l’eau, l’air, le sol et 
les aliments.46 

Les conditions générales en Afrique 
– l’usage répandu des pesticides, le 
manque de formation, la sensibili-
sation limitée, un climat qui est fa-
vorable aux organismes nuisibles, 
l’inconvénient des équipements de 
protection, et les faibles contrôles 
de l’utilisation des pesticides – aug-
mentent les risques que les pesti-
cides peuvent poser à la santé. Les 
stocks de pesticides périmés et 
mal entreposés ajoutent à ces ris-
ques. Les ouvriers agricoles et leurs 
familles sont tout probablement les 
personnes les plus exposées.43  
Certaines études ont trouvé de 

hauts niveaux de résidus dans les 
tissus humains. Les enquêtes épi-
démiologiques sur les impacts de 
l’utilisation des pesticides en Af-
rique sont rares, mais certaines ont 
documenté des effets neurotoxiques 
et des anomalies congénitales après 
l’exposition aux organophospho-
rés.43

Les pesticides peuvent être absor-
bés par n’importe quelle voie : épi-
dermique (la peau est une des voies 
principales pour les pesticides), res-
piratoire ou orale. Étant donné que 
les produits sont différents,  il n’est 
pas possible de généraliser les ef-
fets des pesticides.  Ils peuvent avoir 
des effets respiratoires, cutanés, im-
munitaires, neurologiques, repro-
ductifs, développementaux ou can-
cérogènes, parmi autres.46

Les cas d’intoxication aiguë aux pes-
ticides sont assez communs dans 
tous les pays. Par exemple, près de 1 
500 cas annuels sont rapportés dans 
la province de Québec (Canada),46 et 
entre 5 000 et 10 000 en France.47 

Même si les risques associés aux ex-
positions faibles et à long-terme sont 
moins bien connus, de plus en plus 
d’études suggèrent des impacts im-
portants sur la santé, non seulement 
dans le cadre professionnel, mais 
aussi pour la population générale. 
Le Programme des Nations Unies 
pour l’Environnement a estimé que 
l’utilisation des pesticides chez les 
agriculteurs en Afrique a coûté une 
moyenne de 30 USD par personne 
en dépenses de santé en 2005.48 Les 
estimations du Centre National de 
Recherche Agronomique d’Abidjan 
indiquent que les pesticides causent 
65 % des maladies dont souffrent 
les maraîchers, les producteurs de 
coton, les producteurs et les con-
sommateurs de mangues en Côte-
d’Ivoire.49 Au Kenya on a estimé qu’à 
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chaque année, 7 % des personnes 
qui travaillent dans le secteur agri-
cole souffrent d’empoisonnement 
par les pesticides.49

Dans certain cas les pesticides peu-
vent causer des maladies respira-
toires d’origine professionnelle, 
surtout chez les agriculteurs et les 
fabricants. Quelques études épidé-
miologiques ont observé des asso-
ciations entre la rhinite, l’asthme et 
des symptômes d’irritation respi-
ratoire et l’exposition au fongicide 
dithiocarbamate ainsi qu’aux insec-
ticides organophosphorés et au car-
bamate anticholinestérasique.50   

Un grand nombre de pesticides 
(fongicides, insecticides, herbi-
cides, fumigants) ont une toxicité 
cutanée. Ils peuvent causer des der-
matoses d’origine professionnelle 
comme des dermatites de contact 
d’irritation, parfois sévères à type 
de brûlures ou, rarement, des der-
matites de contact allergiques. Les 
agriculteurs qui travaillent sur des 
cultures traitées ont un plus grand 
risque d’exposition, surtout durant 
la pulvérisation. L’utilisation d’un 
épandeur manuel défectueux, sur-
tout s’il y a une fuite du réservoir, 
peut mener à une exposition élevée. 
Le retard de la décontamination 
est souvent la cause de l’apparition 
d’une dermatite de contact.51

 
Les engrais

Un surplus d’azote ou de phosphore 
dans les rivières et les zones côtières 
contribue à l’eutrophisation des 
eaux, engendre des fleurs d’eau et 
zones mortes, et affecte les ressourc-
es halieutiques.45,52 Les impacts sur 
la santé d’un surplus d’azote dans 
l’environnement sont moins bien 
caractérisés.  L’Organisation Mon-
diale de la Santé a établi un seuil 

de 50 mg/L pour le nitrate et de 3 
mg/L pour le nitrite dans l’eau po-
table pour protéger contre la mé-
thémoglobinémie chez les nour-
rissons.53  D’autres maladies ont 
été associées avec l’exposition aux 
nitrates et nitrites : par exemple, le 
cancer (de l’estomac, de la vessie, de 
l’ovaire), les anomalies du tube neu-
ral, le diabète, et le fonctionnement 
de la glande thyroïde.54,55 L’OMS a 
conclu que l’information disponible 
indique que tels impacts sont peu 
probables.53  

4.4 Les risques du secteur 
agricole et d’élevage en 
Mauritanie

Le Profil Chimique National décrit 
la problématique de l’utilisation des 
produits chimiques agricoles. Par ex-
emple, l’utilisation des poisons anti-
prédateurs a décimé les petits rumi-
nants et les oiseaux dans le Trarza 
et le Gorgol. Les pesticides sont sou-
vent vendus au détail sans étiquette. 
Dans la vallée du fleuve Sénégal, les 
emballages vides de pesticides que 
l’on retrouve autour des champs et 
le long des cours d’eau sont sou-
vent utilisés pour puiser l’eau.8 En-
tre 1990-1997, le projet GTZ pour 
l’élimination des pesticides périmés 
a fait la collecte de tous les stocks 
des produits périmés en Mauritanie 
(plus de 500 tonnes). Ceux-ci ont été 
envoyés en Europe pour leur élimi-
nation.8 

L’information disponible indique 
que le niveau des pesticides dans le 
sol où dans l’eau est généralement 
faible ou en dessous des normes.25 

Une étude du delta du fleuve Sénégal 
n’a pas détecté des résidus de pesti-
cides dans l’eau ou le sol, sauf pour 
trois prélèvements où on a mesuré 
entre 0,5 à 0,6 μgL-1 de DDT dans 
l’eau, en deçà du seuil de 1 μgL-1 
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établi par l’OMS pour l’eau potable.56 
Il n’a pas été possible de déterminer 
la provenance de ces résidus. Par 
contre, une étude du Fonds pour 
l’Environnement Mondial a trouvé 
des résidus de 19 pesticides  le long 
du fleuve Sénégal. 40 % des échan-
tillons dépassaient le seuil établi par 
l’Europe par un facteur de 100 fois 
ou plus.57 

L’agriculture sous irrigation 
a aggravé les pressions sur 
l’environnement. Ces pressions sont 
multiples mais incluent l’utilisation 
intensifiée des engrais et des 
produits phytosanitaires. On recon-
nait une dégradation de la qualité 
des sols et la contamination des eaux 
et des sols par les pesticides, mais 
aucune évaluation des risques que 
pose l’augmentation de l’utilisation 
des produits agrochimiques n’a en-
core été faite en Mauritanie.1,25 

Les impacts des pesticides sur la san-
té 

Il y très peu de données sur 
les impacts des pesticides sur 
l’environnement ou la santé en Mau-
ritanie. Dans le cadre du projet Im-
proving Pesticides Application Tech-
niques for Desert Locust Control, le 
taux d’inhibition de l’activité cholin-
estérasique a été utilisé comme mar-
queur de l’exposition aux pesticides 
utilisés dans la lutte antiacridienne.  
Une comparaison des niveaux de 
base de acétylcholinestérase (AChE) 
entre 2004, une période de lutte in-
tensive avec les organophosphorés, 
et la période 2001-2002 a montré 
que le niveau était significativement 
plus bas en 2004.58 Ceci suggère une 
exposition de la population plus 
grande durant les campagnes anti-
acridiennes. 

Une étude de suivi du personnel 

impliqué dans la lutte antiacridi-
enne a trouvé que 4 des 12 exploi-
tants exprimaient une baisse de 
l’acétylcholinestérase suffisante 
pour qu’on les retire du contact 
avec les pesticides. Cette surexpo-
sition aurait pu être le résultat de 
mauvais équipements de charge-
ment et du manque de formation 
sur la manutention des pesticides.59 

Une autre étude durant la période 
d’octobre 1999 à avril 2000 a suivi 
38 membres du personnel de ter-
rain. Cette étude n’a pas observé une 
chute d’acétylcholinestérase; cela 
s’explique par le petit montant de 
pesticide organophosphoré utilisé 
durant la période.60 Lorsque le Cen-
tre de Lutte Antiacridienne (CLAA) a 
fait le suivi sanitaire des agents im-
pliqués à ses luttes antiacridiennes 
menée entre 2004 – 2011, 3% des 
personnes avaient subi une baisse 
d’acétylcholinestérase de plus de 
20%. Il n’y a eu que 12 personnes 
des 996 (soit 1,2%) qui ont dû être 
retirées temporairement des cam-
pagnes.61

Le risque de surexposition des pop-
ulations locales est faible, mais une 
minorité de personnes qui utilisent 
des emballages vides ou qui vivent 
près des magasins ou autres en-
droits de stockage mal entretenus 
peuvent faire face à un risque im-
portant. Ce risque est plus pronon-
cé pour les organophosphorés que 
pour le diflubenzuron ou les autres 
insecticides homologués pour la lu-
tte antiacridienne.58 

Il y a encore moins de données 
portant sur les agriculteurs et les 
éleveurs. Une enquête menée dans 
la région de Rosso au début des 
années 2000 a trouvé que les agri-
culteurs ne pratiquaient pas les pré-
cautions de sécurité recommandées. 
On a noté que :
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 ■ 65% n’utilisaient pas de gants; 
 ■ 59% n’utilisaient pas de tenue; 
 ■ 58% ne portaient pas de 

chaussures fermées; 
 ■ 31% buvaient du lait sur place; 
 ■ 27% fumaient sur place; 
 ■ 29% mangeaient dans les champs 

traités le jour même; 
 ■ 53% ne prenaient pas de douche 

après l’épandage; 
 ■ 33% ne se lavaient pas les mains;
 ■ 18% utilisaient les emballages 

dans leur ménage; 
 ■ 24% jetaient les emballages dans 

la nature.56

Si les résultats de cette enquête 
sont représentatifs de la situation 
en Mauritanie, la surexposition aux 
pesticides doit être répandue parmi 
les agriculteurs. 

La lutte antiacridienne

La lutte antiacridienne impose une 
grande utilisation de pesticides en 
Mauritanie. Les organophosphorés 
sont les produits les plus utilisés.58 
Comparés aux autres insecticides 
antiacridiens, les organophospho-
rés posent des risques plus élevés 
aux espèces non-cibles comme la 
faune aquatique (poissons ou inver-
tébrés), les oiseaux ou les abeilles. Il 
y a eu quelques études de suivi envi-
ronnemental pour évaluer l’impact 
des produits antiacridiens sur les 
organismes non-cibles. Celles-ci ont 
confirmé que le chlorpyrifos au dos-
age utilisé pour le contrôle pouvait 
avoir des impacts sur la faune non-
cible. Par contre, deux autres pes-
ticides expérimentaux, le difluben-
zuron et Metarhizium anisopliae var. 
acridum, n’ont pas montré d’impact 
négatif. 
La gestion des emballages vides des 

pesticides utilisés dans la lutte anti-
acridienne en Mauritanie fonctionne 
bien. Le Centre de Lutte Antiacridi-
enne (CLAA) a un système en place 
pour la collecte et le compactage des 
barils vides. En contraste, l’état des 
magasins est variable, et dans plu-
sieurs endroits l’entreposage des 
pesticides n’est pas conforme aux 
normes internationales. Le CLAA a 
pris des mesures pour améliorer ces 
magasins.

Les engrais

Aucune information n’a été trouvée 
sur l’impact des engrais sur la santé 
et l’environnement en Mauritanie. 
La contribution des activités agri-
coles à l’eutrophisation du fleuve Sé-
négal ou autres eaux de surface n’est 
pas connue. La pollution du fleuve 
Sénégal se rend jusqu’à l’océan At-
lantique.20

L’examen de fiches de sécurité de 
divers engrais indique que pour 
plusieurs d’entre eux, des mesures 
de sécurité comme le port de gants 
et de masques devrait être prises 
durant la manutention. Ces précau-
tions ne sont pas régulièrement 
suivies chez les agriculteurs en Mau-
ritanie; cela pose surtout un risque 
d’effets néfastes cutanés. 

4.5 Options pour réduire les 
impacts des secteurs agricole et 
d’élevage 

Les pesticides

Le renforcement des programmes 
de sensibilisation des agriculteurs et 
de leurs familles aux impacts que les 
pesticides peuvent avoir sur la santé 
et l’environnement est une priorité.  
Cette sensibilisation doit aussi en-
courager l’adoption de mesures de 
protection nécessaire. L’adoption 
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du système général harmonisé de 
classification et d’étiquetage des 
produits chimiques (SGH) au niveau 
national pourrait aider à la sensi-
bilisation. Une étude des obstacles 
à l’adoption des mesures de pré-
cautions pourra aider à élaborer 
des politiques qui faciliteraient 
l’utilisation des mesures de précau-
tion nécessaires. On peut noter, par 
exemple, que certaines personnes 
sont allergiques au latex ou autres 
additifs au caoutchouc.63

Un programme de contrôle des eaux 
de surfaces pour évaluer la présence 
des pesticides dans l’environnement 
et le potentiel d’exposition est 
nécessaire pour mieux comprendre 
les impacts de l’utilisation des pesti-
cides. La priorité devra être accordée 
aux eaux de surface. Par exemple, 
une analyse trimestrielle à Beni-
Nadji dans les eaux d’alimentation 
de Nouakchott des pesticides utili-
sés en Mauritanie pourrait servir 
d’indicateur à long terme.   

Un réseau de cliniques sentinelles 
dans les régions agricoles appuyé 
d’un centre antipoison national 
pourrait faciliter un suivi et une 
évaluation des impacts sur la santé 
de l’utilisation des pesticides.

Une promotion de la lutte intégrée 
et des soutiens techniques aidera à 
réduire l’utilisation des pesticides. 
Des recherches sur les produits al-
ternatifs moins dangereux et sur la 
culture biologique pourraient à long 
terme réduire l’exposition aux pesti-
cides dangereux. 

Les engrais

La surutilisation des engrais peut 
avoir des impacts sur l’environ-
nement. La sensibilisation des ag-
riculteurs et un meilleur contrôle 

sur le taux d’application aideraient 
à éviter l’utilisation inutile des en-
grais. La promotion des engrais 
organiques peut réduire la dépen-
dance aux engrais chimiques. Une 
surveillance de la qualité des eaux 
permettrait d’alerter et d’indiquer 
si des mesures additionnelles de 
prévention de pollution doivent être 
mises en place.  Comme pour les 
pesticides, un programme de sensi-
bilisation sur le danger des engrais 
et leur bonne manutention est es-
sentiel. La sensibilisation et la sur-
veillance des engrais peuvent être 
intégrées avec les programmes pour 
pesticides. 

5. Le secteur des pêches 

La pêche est caractérisée par deux 
sous-secteurs : la flottille piroguière 
artisanale qui est dominée par des 
pêcheurs du Sénégal et les navires 
étrangers impliqués dans la pêche 
industrielle. Le secteur de pêche 
contribue environ 12,5% du produit 
interne brut (PIB) de l’économie na-
tionale.25  Plus de 97 % des captures 
faites sur la côte mauritanienne sont 
exportées. 

Les principaux polluants des usines 
de poissons sont : 

 ■ les matières en suspension et les 
matières organiques;

 ■ l’azote et le phosphore dans les 
matières organiques;

 ■ le sel;
 ■ les huiles et graisses;
 ■ l’ammoniaque; 
 ■ l’hydroxyde de sodium; 
 ■ les nettoyants, comme l’eau de ja-

vel et les agents tensioactifs;
 ■ les carburants;
 ■ les microorganismes patho-

gènes.62,64
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5.1 L’impact du secteur des 
pêches sur la qualité de l’eau 

Les premières transformations dans 
la pêche industrielle marine sont 
souvent faites sur le navire, et les 
déchets déchargés directement en 
mer.  La décharge des eaux de bal-
laste, les fuites ou déversement des 
produits pétroliers, et les vidanges 
des déchets en mer peuvent polluer 
l’eau. Les préoccupations les plus 
importantes par rapport aux pollu-
tions en mer ont été décrites dans la 
section sur le secteur pétrolier (Sec-
tion 2). 

Le traitement des poissons peut 
aussi se faire dans des usines sur 
terre. Il utilise une grande quantité 
d’eau. Les eaux de productions utili-
sées pour le lavage des poissons, le 
débarras des abats, et le nettoyage 
des surfaces de traitements créent 
de grande quantité d’eaux usées. En 
Mauritanie, ces eaux sont souvent 
déchargées dans l’océan après un 
traitement minime comme le tamis-
age ou le filtrage pour enlever les 
solides.10,25

5.2 L’impact du secteur des 
pêches sur la qualité de l’air

Les usines de traitement de pois-
sons émettent des odeurs, des com-
posés organiques et des particules. 
Elles posent aussi des risques de 
maladies respiratoires chez les tra-
vailleurs.62 Les unités de réfrigéra-
tion peuvent rejeter des réfrigérants 
qui sont des substances qui appau-
vrissent la couche d’ozone. 

5.3 L’impact potentiel 
du secteur des pêches sur 
l’environnement et la santé

Même si les effluents des usines 
de poisson sont classifiées comme 
déchets non-toxiques parce qu’ils 
sont composés principalement de 
matières organiques et ne contien-
nent que très peu de produits chi-
miques autre que quelques produits 
d’entretien, ils peuvent néanmoins 
avoir des impacts nocifs pour la 
faune aquatique. La demande bi-
ologique et chimique en oxygène 
peut suffisamment réduire la con-
centration d’oxygène dans les eaux 
réceptrices pour causer une mortali-
té chez les poissons et autres organ-
ismes aquatiques, des fleurs d’eaux 
ou des changements écologiques. 

Les travailleurs dans les zones de 
traitement peuvent subir des mala-
dies respiratoires, mais celles-ci 
ne sont pas nécessairement dues 
aux produits chimiques. Certains 
produits chimiques utilisés, comme 
le chlore et les acides, peuvent irriter 
la peau, les yeux ou les voies respira-
toires si on ne prend pas les mesures 
de précaution nécessaires.62,23 Le la-
tex, les métaux, les additifs du caou-
tchouc, et les biocides sont parmi les 
substances que l’on retrouve dans le 
secteur de l’alimentation et qui peu-
vent provoquer des réactions aller-
giques professionnelles.63   

On peut retrouver d’autres produits 
chimiques dans les usines de trait-
ement de poisson : les PCB dans le 
cas de vieux appareils électriques, 
l’amiante dans les matériaux de 
construction, et des réfrigérants. 
Comparativement aux autres im-
pacts des usines de traitement de 
poissons, ces substances posent une 
menace écologique minime. 
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5.4 Les risques du secteur des 
pêches en Mauritanie

Les rejets d’eaux usées et les déchets 
organiques des usines de traitement 
de poisson sont importants; on es-
time une production de 30 tonnes 
par jour à Nouadhibou, par exem-
ple. Ces rejets entraînent un risque 
d’eutrophisation et perturbent la 
chaine de reproduction des espèces 
benthiques près du littoral.25 Au-
cune documentation n’a été trouvée 
sur les risques professionnels en 
Mauritanie.  La pollution des navi-
res de pêche a été abordée dans la 
discussion des impacts du secteur 
pétrolier (Section 2). 

5.5 Options pour réduire les 
impacts du secteur des pêches

L’impact le plus important de 
l’industrie des pêches est la décharge 
de matières organiques qui provo-
quent des eutrophisations des eaux 
réceptrices. Le traitement des eaux 
de rejets est essentiellement la seule 
option pour réduire cet impact. Si 
le système d’assainissement a une 
capacité assez grande, les usines 
alimentaires peuvent éliminer leurs 
eaux dans le système d’épuration 
des eaux usées municipal. Autre-
ment les usines doivent traiter leurs 
eaux directement ou utiliser un sys-
tème collectif industriel.  

6 Le secteur de 
l’artisanat - La teinture

La teinture en Mauritanie est prin-
cipalement une activité artisanale. 
Les produits utilisés dans la teinture 
sont vendus au détail sans étiquette. 
Les composantes des colorants utili-
sés dans la teinture artisanale ne 
sont pas connues. Une analyse des 
colorants au Mali a identifié des 

composés de soufre, chlore, sodium, 
et baryum principalement, avec des 
traces de chrome, vanadium, fer, alu-
minium et silicium.65 

La teinture des textiles utilise un 
certain nombre de produits chi-
miques et de produits auxiliaires. 
Les produits utilisés varient, selon le 
procédé, le tissu, et le type de colo-
rant en question. Les produits aux-
iliaires, en général, ne restent pas 
sur le textile après la teinture; ils se 
retrouvent dans les rejets. 

Quatre étapes sont nécessaires 
avant qu’un tissu ne soit coloré : 

1. le colorant dissout ou dispersé 
dans un bain de teinture se dif-
fuse à partir du bain vers le tex-
tile; 

2. le colorant se fait absorbé par la 
surface de la matière textile; 

3. le colorant se diffuse/migre à 
l’intérieur de la fibre jusqu’à ce 
qu’elle soit teinte de façon uni-
forme; 

4. le colorant est fixé dans le tissu.66 

Les procédés de teinture nécessitent 
la préparation du colorant, la tein-
ture et la fixation, suivis du lavage 
et du séchage du tissu. Après la tein-
ture, le bac est vidé. Il y a plusieurs 
familles de colorants. Les colorants 
directs sont appliqués directement 
dans le bac qui contient également 
du sel (chlorure de sodium ou sul-
fate de sodium) et des produits aux-
iliaires qui facilitent la mouillabilité 
du support et l’effet de dispersion. 

Les colorants au soufre sont utilisés 
pour la teinture en pièces. Ces colo-
rants sont convertis en dérivés qui 
possèdent une forte affinité pour la 
fibre dans des conditions alcalines. 
Après absorption dans la fibre, le 
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colorant est oxydé. Comme étape fi-
nale, le tissu est rincé et lavé, ce qui 
élimine l’agent de réduction, les sels, 
l’alcali et le colorant non-fixé.

Les produits chimiques utilisés dans 
le procédé de teinture sont : 

 ■ les agents de réduction comme le 
sulfure de sodium, l’hydrosulfite 
de sodium et le dioxyde de thio-
urée; 

 ■ l’alcali, par exemple la soude caus-
tique;

 ■ le sel;
 ■ les agents de dispersion;
 ■ les agents oxydants, tels que le 

bromate, l’iodate et le chlorite.66

 
6.1 L’impact de la teinture sur 
la qualité de l’eau

Les substances polluantes pour l’eau 
peuvent provenir : 

 ■ des colorants; 
 ■ des produits auxiliaires;
 ■ des produits de base (par exem-

ple: alcali, sels, agents de réduc-
tion et d’oxydation); 

 ■ des produits auxiliaires.66

Les bains de teinture épuisés, les 
bains de teinture résiduels et l’eau 
provenant des opérations de la-
vage contiennent toujours un cer-
tain pourcentage de colorant non 
fixé. Les colorants ne sont pas bio-
dégradables dans des conditions 
oxydantes. Un traitement des eaux 
usées peut éliminer un colorant de 
l’effluent.

Les eaux usées peuvent aussi être 
contaminées par de petites quanti-
tés de substances chimiques, com-
me des colorants avec halogènes, du 
soufre, et des métaux. Cependant, de 

moins en moins de colorants con-
tiennent des métaux. Le cuivre, le 
nickel et le chrome sont les métaux 
le plus souvent retrouvés dans les 
colorants.  Les produits auxiliaires, 
comme le sel, sont évacués en totali-
té dans les eaux résiduaires.66 

6.2 L’impact de la teinture sur 
la qualité de l’air 

La plupart des émissions qui provi-
ennent des procédés de teinture 
dans l’environnement sont des re-
jets aqueux. Les émissions dans l’air 
sont considérées surtout comme 
étant des problèmes associés au lieu 
de travail.66  

6.3 L’impact potentiel de la 
teinture sur l’environnement et 
la santé

Si les effluents ne sont pas traités 
avant leur rejet, le premier effet est 
la coloration du milieu récepteur 
(eau ou sol). En plus de l’effet es-
thétique, de fortes doses de couleur 
dans les eaux peuvent affecter la vie 
aquatique en causant l’interruption 
de la photosynthèse. Les effluents 
de teinture augmentent la demande 
en oxygène, ce qui peut perturber la 
vie aquatique des eaux réceptrices, 
et même causer des mortalités dans 
la faune.66  

En général les produits auxiliaires, 
comme le sel, ne sont pas toxiques, 
mais dans les régions arides ou 
semi-arides, l’utilisation à grande 
échelle du sel dans les teintures peut 
produire des concentrations supéri-
eures à la limite toxique de la faune 
aquatique d’eau douce et augmenter 
la salinité des nappes phréatiques.66 
Une étude au Mali a échantillonné 
les eaux usées. Dans deux cas, les 
concentrations de zinc et de nickel 
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étaient supérieures aux normes de 
L’OMS pour l’eau potable.65

Les principaux produits toxiques 
utilisés dans la teinture sont les sui-
vants :

La soude caustique : Les effets 
toxicologiques de l’hydroxyde de so-
dium (soude caustique, NaOH) sont 
liés à ses propriétés corrosives ou 
irritantes. Il provoque des brûlures 
de la peau et des lésions oculaires 
graves. Les expositions aux aéro-
sols de soude caustique peut causer 
une irritation intense et à des lé-
sions des muqueuses oculaires et 
des voies respiratoires. Le contact 
répété ou prolongé peut susciter 
une dermite ou des lésions cutanées 
et respiratoires. On peut observer 
après une exposition prolongée des 
signes d’irritation des voies respira-
toires ainsi que des séquelles com-
me l’asthme induit ou des fibroses 
pulmonaires. L’exposition aux yeux 
à long terme peut provoquer des 
effets comme des opacités cornée-
nnes, des cataractes glaucomes, 
voire la cécité.67

L’hydrosulfite de sodium : Aussi 
connu sous le nom de dithionite de 
sodium, il s’agit d’un réducteur de 
colorants pour l’impression des tex-
tiles. C’est un produit combustible 
et réactif. Il est irritant pour la peau, 
les yeux et les voies respiratoires.  
On doit en éviter tout contact avec 
la peau et les yeux. Le port de vête-
ments de protection, de gants et 
de lunettes de sécurité est recom-
mandé durant la manutention. Le 
produit est toxique à la vie aqua-
tique et le rejet des résidus dans 
l’égout ou dans le milieu naturel est 
contrindiqué.68,69  

Les chromates ou bichromates 
: Un mordant est un sel métallique 

ou produit organique capable de se 
combiner avec les matières colo-
rantes pour former des composés 
insolubles. Il est utilisé pour cer-
taines fibres textiles afin de leur 
conférer une affinité aux colorants. 
Le chrome (comme le dichromate 
de sodium ou de potassium) est le 
métal le plus souvent utilisé comme 
mordant. Le chrome (VI) et le di-
chromate sont cancérogènes et peu-
vent provoquer des problèmes de 
santé pour les ouvriers qui les ma-
nipulent.  Des émissions de chrome 
(VI) peuvent se produire suite à 
une manutention inadéquate du di-
chromate pendant la préparation 
du colorant. Durant la teinture, si le 
procédé est bien contrôlé, le chrome 
(VI) est réduit en chrome (III). Le 
chrome (III) est de faible toxicité.  
Le résidu de chrome dans les eaux 
usées peut être réduit, mais jamais 
complètement éliminé.66 

Les amines aromatiques : Les 
amines aromatiques sont des 
substances potentiellement can-
cérogènes. La majorité des colorants 
utilisés sont des produits azoïques 
qui peuvent être transformés en 
amines aromatiques. Les amines 
aromatiques sont aussi des com-
posantes de certains colorants qui 
sont encore exploitées en Asie.66

Le tétrachlorure de carbone : Les 
solvants organiques sont parfois 
utilisés pour nettoyer les tissus. Le 
tétrachlorure de carbone a été utili-
sé de manière intensive entre les 
années 1930 et 1960. L’exposition 
au tétrachlorure de carbone peut 
provoquer la dépression du système 
nerveux central, des troubles hépa-
tiques et des lésions rénales. Le té-
trachlorure de carbone est un irri-
tant cutané et oculaire modéré.
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Un érythème cutané transitoire sur-
vient après une exposition cutanée. 
Certaines autorités considèrent le 
tétrachlorure de carbone comme 
une substance cancérogène.70  

6.4 Les risques de la teinture 
en Mauritanie

L’utilisation des teintures synthé-
tiques et des produits industri-
els comme la soude caustique et 
l’hydrosulfite de sodium sont de 
plus en plus courants en Mauritanie. 
Les tissus sont trempés à plusieurs 
reprises dans une ou plusieurs cou-
leurs, rincés puis séchés. 

Les teintures se font souvent dans 
des bacs ouverts et chauffés au bois. 
Les teinturières travaillent régu-
lièrement sans protection. Les symp-
tômes observés chez les personnes 
qui œuvrent dans la teinture sont 
caractéristiques de l’intoxication 
à la soude caustique.  La charge de 
maladies liée à la teinture en Mauri-
tanie n’est pas connue.  

Les eaux usées des teintureries sont 
déversées dans la nature, par exem-
ple, dans les espaces libres des villes. 
Ces eaux colorent le sol. On se préoc-
cupe du fait que les résidus qui se 
trouvent dans ces rejets pourraient 
contaminer la nappe phréatique ou 
être transportés par le vent. Aucune 
information n’a été trouvée sur les 
risques de l’évacuation au sol.

6.5 Options pour réduire les 
impacts de la teinture

Les méthodes utilisées dans la tein-
ture artisanale en Mauritanie po-
sent des risques à la santé. Pour 
contrôler l’exposition aux vapeurs 
corrosives, des mesures de protec-
tion comme l’utilisation de gants et 

d’écrans protecteurs sont recom-
mandées.   D’autres mesures, com-
me l’accès à un point d’eau pour se 
rincer en cas d’éclaboussement ac-
cidentel, et des hottes à évacuation 
pour les bacs ouverts sont aussi 
souhaitables. La sensibilisation et 
l’exigence de l’utilisation des équi-
pements de protection peuvent pro-
mouvoir l’adoption des mesures de 
sécurité.

La composition des colorants utili-
sés en Mauritanie n’est pas connue, 
et on ne peut donc pas savoir quels 
risques ils peuvent causer à la san-
té. Une obligation d’étiquetage des 
produits avant la vente pourrait aid-
er à l’identification. 

Un réseau de cliniques sentinelles 
dans les régions avec une forte con-
centration de teintureries, soutenu 
par un centre antipoison national, 
pourrait faciliter une évaluation des 
impacts sur la santé et l’analyse des 
tendances. 

Les plus grandes préoccupations par 
rapport aux eaux usées des teinture-
ries sont la couleur, la matière totale 
dissoute, et le taux de demande en 
oxygène, qui peuvent avoir un im-
pact sur la qualité des eaux de sur-
face et la faune aquatique. Aucune 
information n’a été trouvée portant 
sur l’impact de l’élimination des 
eaux usées directement au sol et il 
y a peu de renseignements sur le 
traitement des boues de teintures 
artisanales. 

Il y a un besoin d’études sur le de-
venir des polluants des eaux usées 
rejetés sur le sol ainsi que de projets 
de recherche portant sur des mé-
thodes de traitement peu coûteuses 
et adaptées à la teinture artisanale.65   
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7 Le secteur de 
l’artisanat - Les tanneries

En Mauritanie, le tannage est un tra-
vail dominé par les femmes. Il est 
très dévalorisé en raison de l’odeur 
qu’il produit et de la nature des 
produits manipulés. Les artisans 
tanneurs travaillent les cuirs et les 
peaux de manière traditionnelle. Le 
procédé est très rudimentaire et se 
passe en plein air : des fosses creu-
sées dans le sol servent au chaul-
age, au lavage et au traitement des 
peaux. Les peaux sont ensuite mises 
à sécher au soleil. Dû aux odeurs, ce 
travail est fait loin des habitations.71 

Le tannage comporte trois phases 
essentielles, à savoir la préparation, 
le tannage, et le finissage. La prépa-
ration consiste à enlever l’épiderme 
des peaux et les poils qui y sont at-
tachés. Cela commence par une 
trempe pour rendre la peau souple. 
La deuxième étape est l’épilage et 
le pelanage, où on se sert de chaux 
pure, de sulfure de sodium, ou de 
sulfure d’arsenic (orpiment) pour  
dissoudre la kératine des poils. Du-
rant l’ébourrage et l’écharnage, les 
peaux sont débarrassées de leurs 
parties inutiles. Ensuite, dans la 
phase de déchaulage, on utilise des 
acides pour d’éliminer la chaux et 
faire disparaître le gonflement al-
calin. Finalement a lieu le confitage, 
où les confits naturels ou industriels 
sont utilisés pour assouplir la peau. 

Une fois la peau préparée, on passe 
au tannage qui peut être exécuté en 
utilisant soit le tannage végétal, le 
tannage minéral (à l’alun de potassi-
um) ou le tannage au chrome. Le tan-
nage végétal est la méthode préférée 
en Mauritanie. Durant la finition, on 
incorpore au cuir des matières com-
plémentaires – nourriture, teinture, 
et apprêts – et on l’aplatit.

Les produits utilisés dans le tannage 
traditionnel sont les suivants : 

 ■ le tannin du fruit de l’acacia niloti-
ca, séché et pillé avant usage; 

 ■ le melon du cucumus prohétar-
ium, séché et pillé avant usage, 
qui sert au fumage et rend la peau 
lisse;

 ■ les cendres de plantes et d’arbres, 
par exemple la cendre de Gonakié 
ou de la balanite aegyptica, utili-
sées pour l’épilage;

 ■ un saumurage au sel dissout avec 
du lait caillé, qui donne à la peau 
une humidité et une blancheur.71 

7.1  L’impact des tanneries sur 
la qualité de l’eau

Les principaux polluants des rejets 
des tanneries sont les solides en sus-
pension et la demande en oxygène 
des composantes des eaux usées. 
Les rejets contiennent de l’azote 
provenant des matières organiques 
éliminées et de l’ammoniaque dérivé 
du déchaulage.  Les déchets des tan-
neries peuvent contenir des huiles 
et graisses naturelles enlevées de la 
peau, ainsi que des solvants.72

Les composés du soufre utilisé 
pendant l’épilage peuvent aussi se 
retrouver dans les effluents.  Ces 
produits chimiques sont très tox-
iques à la faune aquatique. Les efflu-
ents ont aussi une haute teneur en 
sel, ce qui peut produire des impacts 
néfastes, en particulier sur la faune 
d’eau douce ou sur les plantes si les 
effluents sont dispersés sur le sol.  
Dans les procédés de tannage au 
chrome, les rejets ont un résidu de 
chrome qui peut être toxique pour 
les organismes aquatiques (disrup-
tion de la chaîne alimentaire). Si les 
peaux sont colorées, les eaux usées 
garderont des résidus des colorants 
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utilisés; ceux-ci peuvent être des 
composés de métal. 

7.2 L’impact des tanneries sur 
la qualité de l’air

Les tanneries sont des opérations 
malodorantes. Les polluants atmo-
sphériques associés avec les tanner-
ies sont des composés organiques 
volatils, le sulfure d’hydrogène, et 
l’ammoniac.73

7.3 L’impact potentiel des 
tanneries sur l’environnement et 
la santé

Quand les eaux usées ne sont pas 
traitées, la charge de pollution des 
tanneries est souvent trop grande 
pour les eaux en surface comme les 
rivières ou les lacs. Les rejets con-
tribuent alors à l’eutrophisation 
des eaux de surface.  Le sulfure 
d’hydrogène et l’ammoniac émis du-
rant les procédés de préparation des 
peaux peuvent être un danger pour 
la santé des travailleurs.74 

7.4 Les risques des tanneries 
en Mauritanie

Aucune information n’a été trou-
vée sur l’impact sur la santé ou sur 
l’environnement du secteur du tan-
nage en Mauritanie. Si les mesures 
de précaution ne sont pas suivies, 
l’utilisation des acides, des caus-
tiques, et du sel peuvent causer des 
irritations, des dermatoses, et, à 
long-terme, des effets plus sérieux.  

Le Profil chimique national a iden-
tifié l’orpiment (sulfure d’arsenic) 
comme un des produits utilisé dans 
le tannage. Le sulfure d’arsenic est de 
toxicité faible, mais il se décompose 
en trioxyde de diarsenic. Le trioxyde 
de diarsenic irrite la peau, les yeux 

et le système respiratoire. Cela peut 
provoquer des brûlures sévères, 
une dermatose, une irritation de la 
tunique muqueuse nasale, une lar-
yngite, une bronchite,  ou une con-
jonctivite. Il peut également causer 
des dommages sérieux au système 
respiratoire avec les symptômes sui-
vants : la toux, l’essoufflement, et les 
douleurs thoraciques. Le trioxyde de 
diarsenic a des effets neurologiques 
et peut aussi endommager le foie et 
les reins.  Les composés d’arsenic 
sont reconnus comme substances 
cancérogènes.75,76 

La préoccupation la plus répandue 
de l’élimination des déchets de tan-
neries consiste en la surcharge des 
usines de traitements ou le risque 
d’eutrophisation des eaux réceptri-
ces et les mortalités de la faune aqua-
tique causées par cette dernière. 
Aucune documentation sur les pra-
tiques utilisées pour l’évacuation 
des déchets et les eaux usées n’était 
disponible à l’auteur de cette étude. 

7.5 Options pour réduire 
les impacts des tanneries en 
Mauritanie

Comme pour les teintureries, la plus 
grande préoccupation consiste en la 
décharge des déchets dans les eaux 
de surface.  Pour éviter une dégra-
dation de la qualité de l’eau récep-
trice, un traitement des eaux usées 
est nécessaire avant la décharge. 
L’information recueillie durant cette 
étude est insuffisante pour arriver 
à des recommandations relatives 
aux tanneries. Une étude qui docu-
menterait les pratiques, identifi-
erait les produits chimiques utilisés, 
mesurerait les polluants dans l’air et 
dans l’eau rejetée, et qui ferait état 
des impacts sur la santé constituer-
ait une première étape pour mieux 
comprendre ce secteur. 



Étude environnementale et sanitaire
de la gestion des produits chimiques en Mauritanie 8

43

8 La gestion des 
déchets solides 

Il y a en Mauritanie une insuffisance 
d’infrastructure de base pour la col-
lecte et le traitement des déchets 
dans les centres urbains qui est ag-
gravée par la croissance rapide des 
populations.2 Les déchets industri-
els solides ne sont pas séparés des 
déchets ménagers.  On estime que 
seulement 30 % des déchets mé-
nagers sont collectés, et moins de 40 
% mis en décharge; environ 55 % 
sont déversés et 8 % recyclés.77

Le nouveau centre d’enfouissement 
des déchets ménagers à Nouakchott, 
qui répond aux normes europée-
nnes, reçoit plus de 100 000 tonnes 
de déchets par an.78 Malgré les ré-
centes améliorations à Nouakchott, 
on estime que les services munici-
paux collectent les déchets de seule-
ment 25 % des ménages, avec 50 % 
évacuées à la décharge finale.2 

Les études de la composition des 
déchets ménagers en Mauritanie 
estiment que les plastiques en for-
ment la plus grande partie (20 %).  
On note qu’en date du 31 décembre 
2012, la production, l’importation, 
la commercialisation et l’utilisation 
des sachets plastiques souples sont 
interdites.79 

Autres que les matières fines com-
me le sable (30 %), les composantes 
importantes incluent le carton et le 
papier (6 %), le verre (4 %), le tex-
tile (4 %) et les métaux (4 %). La 
proportion de matières organiques 
est très faible (5 %). Moins de 1 % 
des déchets ménagers est caracté-
risé comme déchets spéciaux (piles, 
batteries, aérosols).77 Les biens de 
consommations sont une source im-
portante de métaux dans les déchets 
(voir Tableau 8.1). 

On trouve aussi un grand nombre 
de pneus usagés et des carcasses de 
voitures à travers le pays.25  

Nom Provenance principale
Aluminium Métaux; textiles

Arsenic Principalement du verre

Bore Résidus des détergents, principalement sur les cartons et les plastiques

Cadmium Piles au Ni-Cd, piles boutons; plastiques; pigments

Chrome Matériaux en métal; textiles; déchets des tanneries; traitements de surfaces; préserva-
tion du bois; aérosols

Cobalt Encre sur les emballages papiers, brochures, magazines, etc.; colorants dans les textiles

Cuivre Papier et cartons (encre, agrafes, trombone, verni…); des textiles (colorants, fermetures, 
boutons…); des métaux (fils électriques, tuyaux, robinet…); aérosols

Manganèse Piles

Mercure Piles et batteries

Molybdène Plastiques; métaux

Nickel Matériels en métal; colorants dans les textiles; piles; aérosols

Plomb Encres sur les papiers et cartons; stabilisants dans les caoutchoucs; aérosols; vernis et 
peintures

Zinc Encres sur les papiers et cartons; stabilisants dans les caoutchoucs; aérosols; vernis et 
peintures

Tableau 8.1 : Provenance 
des métaux qu’on re-
trouve dans les déchets 
ménagers80



CHAPITRE 8

44

Étant donné la consommation crois-
sante, la production des déchets ne 
cesse d’augmenter. Les déchets sont 
classés selon leurs caractéristiques, 
qu’ils soient solides ou liquides, 
dangereux ou non-dangereux.  Les 
déchets ménagers sont considérés 
non-dangereux, même s’ils peuvent 
contenir des substances toxiques.  

De même, les matières de vidanges 
sont considérées non-dangereuses. 
Selon leur composition, certains 
déchets industriels sont classifiés 
comme dangereux. Les déchets 
médicaux sont parfois considérés 
comme des déchets spéciaux, de-
mandant des manutentions spéci-
fiques; mais seulement une portion 
des déchets hospitaliers est dan-
gereuse.  

Un important principe de la ges-
tion rationnelle des déchets est 
l’adoption de la hiérarchie de ma-
nutention : réduire, réutiliser et re-
cycler. Un système de gestion des 
déchets solides commence par la 
collecte, le transport, le traitement 
et l’élimination finale des résidus. 
Le traitement des déchets peut com-
prendre plusieurs procédés comme 
le compostage des composantes or-
ganiques, la réclamation pour la réu-
tilisation ou le recyclage, des traite-
ments biologiques, l’enfouissement, 
et l’incinération. Dans les pays en 
voie de développement une grande 
quantité des déchets est déjà récu-
pérée avant la collecte.  

Il existe plusieurs façons de traiter 
les déchets industriels dangereux 
– des procédés biologiques, chi-
miques, physiques, et thermiques 
– selon les caractéristiques des ma-
tériaux. Les déchets dangereux peu-
vent tout aussi bien être éliminés 
dans une décharge technique que 
par incinération.

8.1 L’impact des déchets 
solides sur la qualité de l’eau

La pluie qui pénètre les déchets 
cause une lixiviation qui peut par 
la suite contaminer les eaux souter-
raines ou de surface. Le lixiviat peut 
contenir des centaines de produits 
chimiques, selon la composition des 
déchets et des conditions physiques 
de l’enfouissement. 

On y retrouve souvent l’ammoniaque, 
le nitrate, le phosphate, et des mé-
taux comme le cadmium, le fer, le 
manganèse, le nickel, le plomb, et le 
zinc.81,82 Le lixiviat peut aussi avoir 
des traces de produits ménagers 
comme les pharmaceutiques, les 
cosmétiques et les produits de soins 
personnels.83 

Les décharges techniques contrôlent 
la contamination des eaux avec une 
membrane d’étanchéité qui prévien-
nent la fuite des liquides de lixivia-
tion. Un système de récupération du 
lixiviat permet de faire la collecte 
des eaux contaminées et de les trait-
er avant qu’elles ne soient rejetées.84 

8.2 L’impact des déchets 
solides sur la qualité de l’air

Les décharges non-contrôlées

Quand les déchets sont brûlés à 
ciel ouvert, tel qu’il est courant en 
Mauritanie, plusieurs polluants 
sont rejetés dans l’air, par exemple 
: le monoxyde de carbone, les oxy-
des d’azote et de soufre, les par-
ticules, les hydrocarbures aroma-
tiques polycycliques, les dioxines, 
les furanes, l’arsenic, le mercure, le 
plomb, et l’acide chlorhydrique. Ces 
polluants peuvent aussi être retrou-
vés dans les cendres.85 
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Les décharges techniques

Les émissions des décharges tech-
niques dépendent de la composition 
des déchets. Les déchets riches en 
matières organiques produisent une 
plus grande quantité de gaz. 

Ce gaz est composé principalement 
de méthane, un gaz à effet de serre. 
Il contient aussi du dioxyde de car-
bone et des composés organiques 
non-méthaniques.86 On peut récu-
pérer les émissions du méthane et 
l’utiliser comme carburant. 

Les incinérateurs 

La composition des déchets inci-
nérés, la technologie utilisée, et la 
condition de l’équipement ont un 
impact sur le genre et la quantité de 
polluants rejetés par un incinéra-
teur. 

Plusieurs polluants sont typique-
ment rejetés dans l’air : le monoxyde 
de carbone, le dioxyde de carbone, 
les oxydes du soufre, les oxydes 
d’azote, le chlorure d’hydrogène, 
des métaux, des composés orga-
niques volatiles, des hydrocarbures 
aromatiques polycyclés, d’autres hy-
drocarbures, des particules (grosses 
et fines), des silicates, des dioxines 
et des furanes.  

En plus de ces émissions de la chemi-
née, les incinérateurs produisent 
aussi des cendres volantes et des 
grilles, des odeurs, des poussières, 
et des spores. Les populations qui 
habitent près d’un incinérateur sont 
exposées aux polluants par la voie 
respiratoire, par la consommation 
de la nourriture contaminée, par le 
contact dermique avec les sols où 
les polluants peuvent s’accumuler, 
et par l’eau.87  

8.3 L’impact potentiel 
des déchets solides sur 
l’environnement et la santé

Les impacts des éliminations non-
contrôlées

Quand les déchets sont éliminés 
d’une manière incontrôlée, les 
lieux d’élimination deviennent des 
zones de reproduction pour des mi-
crobes et des vecteurs de maladies. 
La contamination microbiologique 
d’origine humaine ou animale con-
stitue le risque majeur produit par 
les déchets sur la santé humaine. 
Cette contamination provient prob-
ablement des boues de vidange, des 
couches-culottes ou des déchets 
des animaux domestiques.80  Les 
maladies peuvent être transmises 
directement durant la manutention, 
ou indirectement par la contamina-
tion des eaux, le transport éolien 
de particules, ou des vecteurs.  Les 
composantes toxiques des déchets 
ont un potentiel de contaminer 
l’environnement et de provoquer 
des maladies qui peuvent être 
réduites par une bonne gestion des 
déchets.84 

Les décharges non-contrôlées peu-
vent provoquer un grand nombre 
de maladies : des infections de la 
peau et des yeux, des difficultés res-
piratoires, des maladies à vecteur 
comme la diarrhée, dysenteries, la 
typhoïde, le choléra, l’hépatite, le 
paludisme et la fièvre jaune.  Les 
rongeurs et autres animaux qui sont 
attirés par les déchets déversés dans 
la nature peuvent aussi transmettre 
des maladies. Les chiffonniers qui 
récupèrent des différents matériels 
des décharges sont vulnérables aux 
infections parasitaires et aux affec-
tions cutanées et ils peuvent être 
exposés à des niveaux élevés de mé-
taux.88 
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La fumée du brûlage à ciel ouvert 
des déchets entraîne des risques à 
la santé tels que des maux de tête, 
des nausées et des rougeurs. Une ex-
position de longue durée peut aug-
menter le risque de contracter une 
maladie cardiaque. Les personnes 
ayant un système respiratoire sen-
sible, les enfants et les personnes 
âgées sont plus susceptibles aux im-
pacts de ces fumées.85

Les impacts des décharges tech-
niques

Une décharge technique est un en-
fouissement contrôlé des déchets. 
La simplicité et la flexibilité de la 
technologie s’adapte facilement 
aux besoins des pays en voie de 
développement. Un enfouissement 
technique bien géré contrôle les im-
pacts négatifs de l’élimination des 
déchets – les émissions de méthane 
et d’autres gaz de décomposition, 
les produits de lixiviation, et l’abri 
des vecteurs de maladies et des ani-
maux nuisibles.84   

L’impact potentiel d’une décharge 
dépend de plusieurs facteurs, y com-
pris le type et la composition des 
déchets, la structure de la décharge, 
les systèmes de contrôle de pol-
lution et la qualité de la gestion. 
Certaines études indiquent une as-
sociation avec des effets sur la repro-
duction comme des malformations 
congénitales et un poids insuffisant 
à la naissance. L’association avec 
le cancer est plus incertaine.87,89,90 

L’applicabilité des résultats de ces 
études aux décharges techniques 
bien gérés est incertaine puisque, 
souvent, les études ont examiné des 
anciens sites ou des endroits avec 
des lacunes dans la gestion. Les ef-
fets nocifs ont été le plus souvent 
identifiés autour des sites qui ren-
fermaient des déchets dangereux. 

Les impacts des incinérateurs

Il y a un manque d’études sur les im-
pacts sur la santé des émissions des 
incinérateurs modernes.  Les études 
épidémiologiques sont limitées 
dans leurs capacités de déterminer 
une association entre l’exposition 
aux pollutions des incinérateurs et 
les effets sur la santé et ce, parce 
que les incinérateurs ne sont sou-
vent qu’une seule des sources de 
pollution dans le milieu étudié. 
Quelques études ont trouvé une as-
sociation avec certains cancers (par 
exemple, le lymphome non hodgki-
nien, le sarcome des tissus mous, le 
cancer du poumon et le cancer chez 
les enfants)  chez les professionnels 
et dans la population avoisinante. 
La preuve que les incinérateurs con-
tribuent aux maladies respiratoires 
est peu concluante.87 

L’impact de l’incinération des 
déchets n’est pas limité à l’impact 
de l’incinérateur. Il faut aussi pren-
dre en compte l’impact des cendres 
que l’on doit ensuite éliminer. En 
raison de leurs caractéristiques tox-
iques, les cendres doivent souvent 
être gérées comme des déchets dan-
gereux.87 

8.4 Les risques des déchets 
solides en Mauritanie

Aucune information sur l’impact sur 
l’environnement des déchets sol-
ides en Mauritanie n’a été identifiée. 
Le Plan national de mise en œuvre 
de la Convention de Stockholm en 
Mauritanie n’a pas fait d’estimation 
des rejets à l’air de dioxines et fu-
ranes dus au brulage à ciel ouvert 
des déchets.11 Les plastiques sont 
principalement une nuisance sani-
taire; ils empêchent l’infiltration de 
l’eau dans les champs et les pneus 
usés peuvent créer des zones de 
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reproduction de moustiques. Les 
déchets urbains et périurbains sont 
une source d’alimentation pour les 
chèvres, mais l’ingestion des sacs de 
plastiques peut être mortelle.25,91 

Le rejet des ordures et les déchets 
le long des côtes risque d’aggraver 
la pollution marine et le rejet 
dans le fleuve Sénégal contribue à 
l’eutrophisation de ses eaux.25 La 
pratique de brûlage des déchets à 
ciel ouvert (sacs et autre plastiques, 
pneus usagés, etc.) génère une pol-
lution atmosphérique qui inclut des 
hydrocarbures aromatiques poly-
cyclées et des dioxines et furanes.8 
Les plages de la Mauritanie sont 
contaminées par une grande quan-
tité de détritus, principalement des 
plastiques. Une partie de ces plas-
tiques peut être portée en mer, ce 
qui contribue à la pollution marine 
globale.20  

L’insuffisance du système 
d’assainissement et de collecte et 
traitement des ordures a des effets 
marqués sur la qualité de vie des 
populations : des niveaux de pollu-
tion urbaine élevés; des vecteurs de 
nombreuses maladies; et le déverse-
ment des déchets de toute nature 
qui réduisent les grandes villes de 
Mauritanie en d’énormes dépotoirs.2 

Quelques projets existent qui visent 
à améliorer la gestion des déchets 
en Mauritanie. Par exemple, en col-
laboration avec Ecodev (l’École 
du développement), le Gret a mis 
en œuvre un projet de gestion des 
déchets ménagers dans le Brakna 
qui vise à concevoir des straté-
gies municipales et des initiatives 
innovantes, durables et adaptées 
de gestion des déchets ménagers. 
Dans un autre projet, nommé « Za-
zou », le Gret a appuyé des indus-
triels et artisans à Nouakchott dans 

la collecte et la transformation des 
déchets de plastiques durs et la 
vente de produits recyclés.92 Comme 
les déchets enfouis dans la décharge 
technique de Nouakchott sont pau-
vres en matières organiques, cette 
installation émet peu de méthane ou 
d’autre gaz d’enfouissement. Le cli-
mat désertique limite aussi la lixivi-
ation des produit chimiques jusqu’à 
la nappe phréatique. 

8.5 Options pour réduire les 
impacts des déchets solides

La hiérarchie de la gestion des 
déchets propose en premier lieu 
la réduction de la production des 
déchets et, comme deuxième pri-
orité, la récupération des matériaux 
pour la réutilisation ou le recyclage. 
Une bonne partie des matières orga-
niques en Mauritanie sert de nourri-
ture pour les animaux domestiques, 
et la majorité des déchets qui ont 
une valeur marchande (par exem-
ple, la ferraille) est déjà récupérée. 
Malgré cela, il y toujours beaucoup 
de déchets à éliminer. Un système 
de consigne pour des matériaux 
comme les batteries, les piles, les 
bouteilles de plastique, et les pneus 
pourrait encourager une collecte 
organisée, et faciliter le recyclage et 
l’élimination saine.  L’établissement 
d’un marché pour les huiles usées 
encouragerait leur récupération au 
lieu de leur déversement dans la na-
ture. Il existe déjà des projets pilotes 
qui visent la valorisation des plas-
tiques; la faisabilité de leur diffusion 
à plus grande échelle pourrait être 
explorée.  

Malgré tous les efforts en matière 
de récupération et de recyclage, il 
y aura toujours des résidus à élimi-
ner. Pour les plus grands centres, 
une décharge technique peut être 
une bonne façon d’assurer que les 
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impacts soient bien contrôlés. Une 
étude de faisabilité et une évalu-
ation des impacts sur la santé et 
l’environnement peuvent aider les 
décideurs à choisir la meilleure so-
lution.  Dans les villages et les com-
munautés rurales, il est plus difficile 
d’assurer un système de collecte et 
d’élimination des déchets. Un enfou-
issement sanitaire devrait tout de 
même être encouragé. 

Les déchets industriels ne sont pas 
tous des déchets dangereux.  Un tri 
est nécessaire pour séparer et ré-
cupérer les matières réutilisables 
et recyclables; l’identification des 
déchets de type ménager qui peu-
vent être éliminés dans le système 
municipal; et l’identification des 
déchets dangereux qui doivent 
suivre un traitement spécialisé.  Il 
se peut que le bénéfice économique 
soit suffisant pour encourager une 
meilleure gestion, mais souvent 
un complément réglementaire est 
nécessaire.

Une sensibilisation continue des 
populations, en particulier des étu-
diants, sur les bonnes pratiques de 
tri, de recyclage et d’élimination aid-
erait à ce qu’elles participent plus 
effectivement dans la gestion des 
déchets. 

N’importe quel procédé de ges-
tion des déchets produit des émis-
sions qui peuvent être néfastes à la 
santé.  En comparant les différen-
tes options, une étude d’impact sur 
la santé peut aider les décideurs à 
choisir celle qui pose le moindre 
risque. Par exemple, une étude ré-
cente à Toronto, au Canada, a con-
clu qu’un traitement mécanique et 
biologique des déchets ménagers 
suivi de l’enfouissement des rési-
dus dans une décharge technique 
était l’option qui favorisait la santé,  

comparé à l’enfouissement seul ou à 
l’incinération.93  Cette étude a utili-
sé une évaluation de cycle de vie; le 
taux de récupération des matériaux 
dans le procédé était un facteur cri-
tique dans l’estimation de l’impact 
global. 

9 L’assainissement

En Mauritanie, les matières de vidan-
ges sont traditionnellement déver-
sées directement dans la nature sans 
traitement. Avec l’urbanisation, la 
quantité des eaux usées déchargées 
dépasse la capacité d’assimilation 
de l’environnement. 

En milieu urbain, l’assainissement 
et la gestion des déchets constituent 
deux liens importants entre la pau-
vreté et l’environnement. Seul 36 % 
des Mauritaniens sont desservis par 
des systèmes d’assainissement – 20 
% en milieu rural et 55 % en milieu 
urbain. Seulement 3 à 4 % de la pop-
ulation a accès à un système de col-
lecte, qui se trouve à Nouakchott. Le 
système de tout-à-l’égout à Nouak-
chott ne dessert que 6 % de ses ha-
bitants,2 et plus de 80 % des résidus 
des fosses septiques de la ville sont 
déversés sur le littoral.25 A Nouadhi-
bou, hormis la Baie de Cansado, il n’y 
a pas de système d’assainissement; 
les boues sont déchargées directe-
ment en mer, dispersées au sol et 
vidées dans des fosses septiques. 
Le long du fleuve Sénégal, les eaux 
usées et les déchets sont élimi-
nés dans le fleuve, contribuant à 
l’eutrophisation des eaux.25 

Le traitement des boues usées 
produit une grande quantité de 
matières solides qui doit être élimi-
née.  Celles-ci peuvent être envoyées 
dans un lieu d’enfouissement, utili-
sées comme fertilisants ou condi-
tionneurs de sol, incinérées, ou in-
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jectées en puits profonds.  Quand 
la capacité du système d’épuration 
collectif est assez grande, le système 
peut recevoir des rejets liquides in-
dustriels non-dangereux ou prétrai-
tés.

9.1  L’impact de l’assainis-
sement sur la qualité de l’eau

Le but principal du traitement 
des eaux usées est de les désin-
fecter et de réduire la quantité 
de substances nutritives rejetée 
dans l’environnement. Les sys-
tèmes d’épuration d’eau émettent 
eux-mêmes des polluants dans 
l’environnement. La plus grande 
partie de ces polluants est déchargée 
dans l’eau. Si le traitement des boues 
usées est insuffisant ou mal con-
trôlé, les effluents peuvent avoir un 
impact négatif sur l’environnement :

 ■ des matières organiques qui 
ne sont pas complètement dé-
composées peuvent consommer 
l’oxygène dissous dans l’eau ré-
ceptrice et causer une mortalité 
chez les poissons et autres faunes 
aquatiques;

 ■ si l’eau usée contient une quan-
tité excessive d’éléments nutritifs, 
comme le phosphore et l’azote (y 
compris l’ammoniaque, elle peut 
causer une surfertilisation des 
eaux réceptrices et leur eutrophi-
sation; 

 ■ un résidu trop élevé de sous-
produits de désinfection (com-
posés chlorés et les chloramines 
inorganiques) peut être toxique 
pour les invertébrés, les algues et 
les poissons; 

 ■ si les boues sont contaminées par 
des métaux (le mercure, le plomb, 
le cadmium, le chrome et l’arsenic) 
leur décharge peut causer des ef-
fets toxiques sur certaines espèces 
aquatiques;

 ■ moins connu, la présence de per-
turbateurs endocriniens comme, 
par exemple, des produits phar-
maceutiques et des produits de 
soins personnels, semble provo-
quer des perturbations endocrini-
ennes chez les poissons;

 ■ dans les cas de décharges non-
traitées accidentelles ou le 
non-fonctionnement de l’usine 
d’épuration, des bactéries, des 
virus et des agents pathogènes 
peuvent polluer les plages et con-
taminer les populations de coquil-
lages.94,95 

9.2 L’impact de l’assainis-
sement sur la qualité de l’air

Une usine d’épuration émet aus-
si des rejets dans l’air : certains 
produits organiques volatils, com-
me le méthane, le dioxyde de car-
bone, les oxydes d’azote, le sulfure 
d’hydrogène, le thiol, ainsi que le 
chlore, s’il est utilisé dans le procé-
dé. Les usines sont souvent mal-
odorantes.95 

9.3 L’impact potentiel 
de l’assainissement sur 
l’environnement et la santé

La décharge des eaux usées sans 
traitement pose des risques 
d’eutrophisation des eaux réceptri-
ces. Elle peut entraîner des restric-
tions sur la vente et consommation 
des produits halieutiques et une ré-
duction de l’abondance et de la di-
versité des organismes aquatiques 
dues à la dégradation et la contami-
nation de l’habitat.94  . La pollution 
des eaux suite aux décharges des 
boues usées insuffisamment trai-
tées peut provoquer des maladies 
hydriques transmises par des agents 
pathogènes (bactéries, virus, ou 
parasites) qui contaminent l’eau.94,95
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9.4 Les risques de 
l’assainissement en Mauritanie

L’amélioration de l’assainissement 
est reconnue comme une priori-
té du développement durable en 
Mauritanie.2 Les centres de santé 
observent des pathologies comme 
les diarrhées, les dysenteries, les 
parasitoses et les affectations cu-
tanées, qui sont liées au manque 
d’assainissement.25,7  L’Organisation 
Mondiale de la Santé a estimé en 
2004 que 2 300 décès étaient cau-
sés par le manque d’assainissement 
et d’accès à l’eau potable en Mau-
ritanie et qu’une perte évitable 
d’années de vie corrigées du facteur 
invalidité  était de 24 ans par 1 000 
habitants.6  À Nouakchott, les eaux 
sont utilisées dans l’agriculture ur-
baine (maraîchage); mais comme 
elles n’obtiennent qu’un traitement 
partiel, elles représentent toujours 
un risque de maladies infectieuses 
aux agriculteurs et aux consomma-
teurs.2,97 

Les déchets liquides industriels

Le secteur industriel est dominé par 
les entreprises agroalimentaires. 
D’autres industries fonctionnent 
dans les domaines du chimique et 
du plastique, de la métallurgie, des 
matériaux de construction, du pa-
pier et de l’emballage, du textile et 
du cuir.25 Une mauvaise gestion des 
déchets et des eaux usées dans le 
secteur industriel et artisanal cause 
des pressions sur l’environnement. 
Sauf pour quelques usines, les 
déchets industriels liquides sont 
déversés dans le milieu naturel sou-
vent sans aucun traitement – cela 
est le cas des industries de pêche, 
des teintureries, des tanneries, des 
abattoirs, et des laiteries.10,25,97 Les 
huiles usées des garages sont habi-

tuellement jetées dans des endroits 
le long des routes.25 

Nous avons déjà mentionné les im-
pacts des pollutions de diverses 
origines, soit de l’industrie pétro-
lière, des activités agricoles, des 
pêches et de quelques secteurs ar-
tisanaux. Comme nous l’avons noté, 
les déchets industriels déversés dans 
l’eau contribuent à l’eutrophisation 
des eaux réceptrices. Ces rejets 
peuvent aussi être contaminés par 
des substances toxiques comme les 
métaux et les hydrocarbures.25  Plu-
sieurs études ont examiné les con-
taminations dans l’environnement 
aquatique de la Mauritanie. En gé-
néral, les prélèvements n’ont pas 
montré une contamination élevée 
de substances chimiques. 

9.5 Options pour réduire les 
impacts de l’assainissement

La Stratégie nationale 
d’assainissement liquide présente 
les grandes lignes nécessaires pour 
l’amélioration de l’assainissement. 
Elle vise à renforcer les aspects insti-
tutionnels, à mettre en place de nou-
veaux textes législatifs, à adopter des 
technologies conformes aux normes 
internationales pour les installations 
autonomes, et à réaliser les travaux 
prévus pour l’assainissement col-
lectif à Nouakchott et Nouadhibou 
ainsi que l’assainissement pluvial à 
Nouakchott, Rosso, Akjoujt, Kiffa et 
Kaédi.  

La stratégie reconnaît aussi le rôle 
de la promotion de l’hygiène et le 
besoin de renforcer la capacité des 
acteurs publics et privés.98
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10 Les déchets de soins

En Mauritanie, les déchets hospital-
iers sont considérés des déchets in-
dustriels, et ne sont pas réglementés 
en termes d’identification et de dis-
positions à prendre. On estime que 
la production quotidienne se situe à 
environ 3 300 kg au total, y compris 
les déchets non-dangereux.77 Deux 
hôpitaux pratiquent l’incinération, 
mais la grande majorité des déchets 
biomédicaux son rejetés dans les 
bacs et les décharges publiques ou 
sauvages.25 La pratique hors normes 
et incontrôlée de l’incinération des 
déchets pollue l’atmosphère avec 
des dioxines et furanes.8 

Environ 80 % des composantes des 
déchets de soins constituent des 
déchets non-dangereux. Le reste 
peut être infectieux, toxique ou ra-
dioactif. Les déchets biomédicaux 
peuvent provenir des hôpitaux et 
cliniques, de cabinets de médecins, 
des laboratoires, des morgues, ainsi 
que des institutions de soin à longue 
durée. Les déchets biomédicaux se 
composent des matières suivantes : 

 ■ les déchets infectieux comme le 
matériel contaminé par le sang et 
ses produits dérivés, les cultures 
et les stocks d’agents infectieux, 
et les échantillons diagnostiques;

 ■ les déchets pathologiques comme 
des parties du corps;

 ■ les objets tranchants comme les 
seringues, les aiguilles, et les scal-
pels;

 ■ les produits chimiques comme le 
mercure, les solvants, et les désin-
fectants;

 ■ les produits pharmaceutiques 
comme des médicaments ou vac-
cins périmés;

 ■ les déchets génotoxiques comme 

certains agents utilisés dans le 
contrôle du cancer;

 ■ les déchets radioactifs comme les 
verreries de laboratoire contami-
nées par des agents radioactifs et 
les agents de radiothérapie.99,100 

10.1 L’impact des déchets de 
soins sur la qualité de l’eau

S’ils ne sont pas traités, les déchets 
de soins peuvent contaminer l’eau 
de la même façon que les déchets 
solides. Les déchets de soins con-
tiennent des matières infectieuses 
et des produits toxiques qui les ren-
dent encore plus dangereux que les 
déchets solides/autres déchets.100  

10.2 L’impact des déchets de 
soins sur la qualité de l’air

S’ils ne sont pas traités, les déchets 
de soins peuvent contaminer l’air 
de la même façon que les déchets 
solides. Dans certaines conditions 
(brûlage à basse température, 
présence de plastique polychloré) 
l’incinération des déchets de soins 
forme des dioxines, des furanes et 
divers autres polluants aériens tox-
iques.100 

10.3 L’impact potentiel 
des déchets de soins sur 
l’environnement et la santé

La bonne gestion des déchets de 
soin demande un tri et une gestion 
séparée des composantes dangere-
uses. Malheureusement, ce tri se fait 
rarement dans les pays en voie de 
développement. Le risque principal 
des déchets biomédicaux constitue 
la présence de microorganismes 
qui peuvent infecter les patients, le 
personnel, et le grand public. Par 
exemple, l’OMS estime qu’en l’an 
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2000 plus de 30 % des infections 
du virus de l’hépatite B ont été ac-
quises par le biais de matériel con-
taminé. Ils peuvent aussi provoquer 
des brûlures par rayonnement, des 
blessures dus aux objets tranchants, 
l’empoisonnement accidentel par 
les médicaments et la pollution des 
eaux ou de l’air durant le traitement 
des déchets.100 

L’objet du traitement et de 
l’élimination des déchets biomédi-
caux est de réduire leurs impacts 
sur la santé et l’environnement. 
Si les décharges où on élimine les 
déchets ne sont pas conformes aux 
normes et ne sont pas bien gérées, 
les déchets biomédicaux peuvent 
toujours poser des risques à la santé 
des travailleurs et polluer les sourc-
es d’eau potable. 

L’incinération inadéquate ou mal 
gérée cause des pollutions com-
me les dioxines et les furanes. Il 
existe maintenant des alterna-
tifs à l’incinération, par exemple, 
l’autoclave, la microonde, le traite-
ment à vapeur intégré, le mélangeur 
interne, et le traitement chimique.100 

10.4 Les risques des déchets de 
soins en Mauritanie

Aucune information n’a été trouvée 
sur le taux de maladie dû à la mau-
vaise gestion de déchets de soins 
en Mauritanie. Il existe six incinéra-
teurs pour les déchets de soins.101, 

Comme la grande majorité des 
déchets biomédicaux est rejetée 
dans les bacs et décharges publiques 
ou sauvages, les déchets de soins po-
sent un risque important à la santé 
en Mauritanie.  

10.5 Options pour réduire les 
impacts des déchets de soins

Un tri des déchets de soin et une col-
lecte séparée des déchets biomédi-
caux dangereux sont essentiels pour 
réduire les risques posés par les 
déchets de soin. Des incitations se-
ront probablement nécessaires pour 
une adoption des meilleures pra-
tiques par les cliniques et les cabi-
nets de médecins. L’Organisation 
Mondiale de la Santé a préparé des 
guides et des manuels pour aider 
les décideurs à choisir des meil-
leures options.99,102  Le Projet Global 
des Déchets Biomédicaux, soutenu 
par le Fonds pour l’environnement 
mondial, explore des approches 
pour mieux gérer les déchets de 
soins dans les pays en voie de dével-
oppement.  

11 Conclusion

Les données existantes sur les 
produits chimiques dans l’eau et les 
ressources halieutiques n’indiquent 
pas en général de niveaux inquié-
tants, quoique des mortalités aiguës 
chez les poissons aient été docu-
mentées.  Mais un contrôle con-
tinu sera nécessaire pour assurer 
que la situation ne se détériore 
pas avec la croissance des activités 
économiques. 

L’eutrophisation a été documentée 
dans certains endroits du littoral et 
du fleuve Sénégal. Cette eutrophisa-
tion est le résultat d’une surcharge 
de substances nutritives dans les 
eaux – les matières organiques et 
les engrais. Les ports, les usines de 
poissons, le surplus d’engrais utilisé 
dans l’agriculture, et l’insuffisance 
du traitement des eaux usées con-
tribuent à cette eutrophisation.
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Quant à la qualité de l’air, certaines 
données sont disponibles dans les 
environs des mines, mais il y a un 
manque d’information sur la qual-
ité de l’air dans les grands centres 
urbains. La circulation routière de 
plus en plus croissante a un impact 
important sur la santé humaine. 
Quelques mesures pour réduire la 
pollution des automobiles ont déjà 
été mises en place (par exemple, es-
sence sans plomb, réduction du taux 
de soufre dans le gasoil et le fuel). Un 
système de surveillance de la pol-
lution de l’air sera nécessaire pour 
mieux suivre l’impact sur la santé.  

L’impact principal du secteur du 
pétrole et de l’énergie sur la santé 
constitue l’exposition aux produits 
de combustion des carburants utili-
sés dans la production de l’énergie 
et pour le transport (aérien, ferro-
viaire, maritime, et routier). Les dé-
versements de routine ou acciden-
tels de produits pétroliers posent 
un risque à l’écosystème aquatique. 
Les produits pétroliers posent aussi 
un risque d’explosion et de feu. La 
SOMELEC détient un stock d’anciens 
transformateurs, de câbles, et 
d’autres équipements qui contien-
nent des PCB.

Le secteur minier est une source im-
portante de pollution en Mauritanie, 
et il y a des évidences de contamina-
tion historique dans ce secteur. Il y a 
eu des améliorations dans la gestion 
des mines, ce qui a diminué leurs im-
pacts négatifs sur l’environnement 
et la santé. Une surveillance con-
tinue de l’environnement et de la 
santé des travailleurs est néces-
saire pour assurer que les activi-
tés minières n’endommagent pas 
l’environnement et la santé à long 
terme. 

La Mauritanie a interdit l’utilisation 
des pesticides organochlorés et le 
stock de pesticides périmés a été 
expédié pour son élimination saine.   
Les conditions dans lesquelles les 
pesticides sont utilisés en Mau-
ritanie indiquent que les risques 
d’intoxication demeurent élevés. 
Le renforcement des programmes 
de sensibilisation des agriculteurs 
et de leurs familles est nécessaire 
pour réduire les risques. L’adoption 
de meilleures pratiques (utilisation, 
stockage, élimination des conten-
ants, etc.) nécessitera probablement 
des incitations.

La pratique de la teinture pose un 
risque important à la santé des tein-
turières artisanales. L’adoption de 
mesures de protection doit être en-
couragée. Des recherches et projets 
pilotes pourraient aider à dévelop-
per des meilleures pratiques adap-
tées aux conditions nationales. Plus 
de recherches sont requises pour 
comprendre les impacts des tanner-
ies et proposer les interventions à 
adopter.

La gestion des déchets continue 
d’être une grande problématique 
en Mauritanie. Une action concer-
tée sera nécessaire pour améliorer 
la situation. Les risques principaux 
à la santé de la gestion pauvre des 
déchets et de l’assainissement provi-
ennent des risques biologiques. Le 
risque principal à l’environnement 
est l’eutrophisation des eaux. 
L’amélioration de la gestion des 
déchets solides, liquides et de soins 
amènerait d’importants bénéfices 
à la santé. Un système de tri des 
déchets solides est essentiel pour 
la gestion des composantes tox-
iques. L’enfouissement technique à 
Nouakchott est un exemple de  pra-
tique d’excellence. Plusieurs projets 
pilotes ont été initiés dans le pays, 
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qui pourraient servir de modèles 
à populariser. Des mesures incita-
tives pourraient encourager le tri 
des déchets, la récupération et le 
recyclage de certain matériaux, et 
l’élimination appropriée des rési-
dus.   

Le manque de mesures de protec-
tion dans le milieu du travail est le 
facteur le plus important quand il 
s’agit des maladies associées aux 
produits chimiques. Les impacts sur 
la santé dans certains secteurs  – la 
teinture, l’agriculture – sont connus, 
mais ils ne sont pas quantifiés. 

L’information disponible est insuf-
fisante pour faire une estimation des 
impacts sanitaires et environnemen-
taux des produits chimiques en 
Mauritanie.  L’Organisation Mondi-
ale de la Santé a fait des extrapola-
tions de la charge de maladie liées à 
l’environnement. Elle a estimé qu’en 
2004, 28 % de la charge de maladie 
en Mauritanie était associé à des 
facteurs environnementaux, dont 
2 300 décès causés par le manque 
d’assainissement et d’accès à l’eau 
potable. Le taux de mortalité des in-
toxications non-intentionnelles éta-
it d’entre 50 à 100 décès par million 
en 2002, et le taux de mortalité dû à 
l’exposition à la pollution urbaine de 
140 par million, ou 436 décès pré-
maturés en 2008.  

Cette étude conclut que le secteur 
agricole et d’élevage, les activités ar-
tisanales (la teinture et le tannage), 
et la pollution urbaine posent les ris-
ques chimiques les plus importants 
en Mauritanie. L’amélioration de 
l’assainissement (déchets solides, 
liquides et de soins) est aussi une 
priorité; non seulement pourra-t-
elle réduire les risques de maladies 
transmissibles, elle pourra prévenir 
les risques chimiques. 

12 Actions prioritaires 

Actions prioritaires

La Mauritanie a déjà conçu plusieurs 
plans stratégiques et études qui se 
penchent sur l’environnement et 
qui sont pertinents à la gestion des 
produits chimiques :  

 ■ Cadre stratégique de lutte contre 
la pauvreté (2001)

 ■ Étude intégrée sur le secteur de 
l’eau en Mauritanie (Volet urbain) 
(2003)

 ■ Exploitation et protection de la 
ressource en eau souterraine par 
l’industrie (2003)

 ■ Gestion des ressources en eau et 
hydraulique rurale (2003)

 ■ Plan d’action national pour 
l’environnement et le développe-
ment durable (2006)

 ■ Plan directeur d’aménagement du 
littoral mauritanien (2005)

 ■ Stratégie nationale 
d’assainissement liquide (2011)

 ■ Stratégie nationale de développe-
ment durable (2006)

 ■ Stratégie pour améliorer la ges-
tion de l’eau potable et le dével-
oppement de l’assainissement en 
milieu urbain (2003)

Ces documents présentent des ac-
tions à prendre pour sauvegarder 
l’environnement mauritanien; plu-
sieurs d’entre elles peuvent aussi 
aider l’amélioration de la gestion 
des produits chimiques. 

Le Plan d’Action

Un plan national sur la gestion des 
produits chimiques toucherait à 
tous les secteurs économiques de la 
Mauritanie. Il faudra intégrer la ges-
tion des produits chimiques au plan 
national du développement et, en 
parallèle, aux stratégies sectorielles 
(agriculture, artisanat, commerce, 
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développement rural, énergie, in-
dustrie, mine, pêche, pétrole, santé, 
etc.). 

La présente étude recommande une 
élaboration de plans sectoriels ou 
sous-sectoriels pour examiner les 
options préférées et adaptées aux 
conditions mauritaniennes.  Les 
étapes d’un plan d’action sectoriel 
sont envisagées comme suit : 

 ■ l’identification des pratiques 
d’excellence; 

 ■ la mise en œuvre de projets pi-
lotes ou de démonstration (au be-
soin);

 ■ l’évaluation des options; 
 ■ la sensibilisation des profession-

nels du secteur et au besoin, du 
grand public; 

 ■ le renforcement des capacités (au 
besoin);

 ■ des propositions de loi (au be-
soin).

Des actions à considérer pour les 
différents secteurs ont été sur-
lignées dans chaque partie Op-
tions pour réduire les impacts des 
secteurs présentés dans cette étude. 
Le document intitulé Directives 
environnementales, sanitaires et 
sécuritaires de l’International Fi-
nance Corporation est un point de 
départ pour identifier les pratiques 
d’excellence.12  

Une révision du cadre juridique 
et une évaluation de son efficacité 
pourraient aussi être exécutée. Ces 
actions détermineraient les pro-
visions nécessaires (générales et 
spécifiques à chaque secteur ou in-
dustrie). Au besoin, l’adoption (par 
référence) des directives ou des lig-
nes directrices internationales pour 
l’étiquetage, les niveaux d’exposition 
permissibles, le travail, le transport 
maritime, et les limites d’émission 

pourrait soutenir l’adoption des  
pratiques d’excellence dans la ges-
tion des produits chimiques. 

Un investissement dans la surveil-
lance et le rassemblement des don-
nées environnementales et sani-
taires en Mauritanie aiderait à faire 
un suivi et à évaluer les progrès obte-
nus par les mesures adoptées. Cette 
étude recommande la création d’un 
système de contrôle pour obtenir des 
données sur les niveaux de produits 
chimiques dans l’environnement 
(qualité de l’air, qualité de l’eau). Un 
centre de coordination et un réseau 
de cliniques sentinelles pourraient 
être utilisés pour établir un système 
de contrôle sur les intoxications et 
les effets sanitaires des produits chi-
miques en Mauritanie. 
Le Plan d’Action National pour 
l’Environnement énonce plusieurs 
objectifs pertinents à la gestion des 
produits chimiques. Certains d’entre 
eux ont été mentionnés à la section 
2.5 ci-dessus. D’autres objectifs per-
tinents sont :

 ■ Objectif 2.2 - Mettre en place 
un système d’information pour 
mieux gérer l’environnement

 ■ Objectif 2.5 - Prendre en con-
sidération les urgences envi-
ronnementales et mieux gérer les 
sinistres environnementaux 

 ■ Objectif 8.6 - Sensibiliser et in-
former sur les risques de pollu-
tion des eaux souterraines et su-
perficielles

 ■ Objectif 8.7 - Lutter contre les re-
jets chimiques pouvant mettre en 
danger les nappes phréatiques et/
ou les eaux superficielles 

 ■ Objectif 9.1 - Améliorer 
l’assainissement en milieu

 ■ Objectif 9.3 - Promouvoir 
l’assainissement solide

 ■ Objectif 11.2 - Instituer et gé-
néraliser les stratégies de dével-
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oppement et les études d’impacts 
sur l’environnement (EIE) en mi-
lieu urbain, conformément à la loi 
cadre sur l’environnement

 ■ Objectif 14.1 - Intégrer 
l’exploitation des ressources 
minières dans la stratégie envi-
ronnementale et de développe-
ment durable.24

Étant donné la charge des mala-
dies causées par les manques sani-
taires, l’amélioration de la gestion 
des déchets solides et liquides est 
une priorité pour la santé car cela 
permettrait de se pencher sur  non 
seulement les risques microbi-
ologiques, mais aussi les risques 
chimiques.  Un investissement dans 
les systèmes d’assainissement et de 
gestion des déchets est essentiel. 
Un système de tri pour séparer les 
déchets récupérables, recyclables 
et dangereux avant leur traitement 
réduira l’impact global sur la santé 
et l’environnement des produits chi-
miques.   

La teinturerie artisanale touche un 
grand nombre de personnes. Il n’y a 
pas de statistiques sur la charge de 
maladies associées avec cette activi-
té, mais tout indique qu’il s’agit d’un 
élément important sur lequel il faut 
se pencher.  Il en va de même pour 
l’impact des pesticides et engrais 
dans l’agriculture. Les mesures de 
protection sont connues mais sou-
vent ne sont pas utilisées dû à leurs 
coûts. La promotion de la gestion 
écologiquement rationnelle des 
produits chimiques par une sensi-
bilisation des populations, la recher-
che sur les pratiques d’excellence et 
le renforcement des capacités des 
artisans et des professionnels sont 
nécessaires. L’adoption et la mise 
en œuvre des normes d’étiquetage, 
d’emballage et de stockage aide-
raient à la promotion de la sécurité 
chimique.

La croissance du parc automobile 
a un impact sur la qualité de l’air, 
surtout dans l’environnement ur-
bain. C’est un problème qui pourra 
s’aggraver. Des mesures ont été pris-
es pour améliorer la qualité des car-
burants. D’autres mesures qui visent 
à réduire l’échappement des pollu-
ants (par exemple, la maintenance 
des véhicules et l’établissement de 
normes pour les gaz d’échappement) 
devront aussi être adoptées pour 
maintenir la qualité de l’air urbain.  
Un investissement dans les trans-
ports en commun pourrait per-
mettre de réduire la dépendance 
de l’automobile privée et ainsi 
réduire les émissions des polluants. 
L’exploitation minière et pétrolière 
constitue des secteurs économiques 
importants qui posent des risques de 
pollution. Il y a eu une amélioration 
dans les performances sanitaires et 
environnementales de ces secteurs. 
Un contrôle continu est nécessaire 
pour s’assurer que les impacts sur 
la santé et l’environnement sont 
bien contrôlés à l’avenir.  Les recom-
mandations qui suivent visent une 
meilleure compréhension et une 
plus grande limitation des impacts 
sur la santé et l’environnement des 
produits chimiques en Mauritanie. 
Elles ne s’adressent pas à la gestion 
globale des produits chimiques car 
cela se fera dans le plan d’action na-
tional pour la mise en œuvre de SA-
ICM. 

12.1 Contrôle

 ■ L’établissement d’un réseau de 
moniteurs atmosphériques pour 
le contrôle de la pollution at-
mosphérique, visant première-
ment les particules fines et les 
autres polluants associés avec les 
échappements du parc automo-
bile.  

 ■ L’établissement d’un réseau de 
sites pour le contrôle de la pol-
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lution de l’eau par les produits 
chimiques prioritaires, par exem-
ple, ajouter un prélèvement pé-
riodique des pesticides et autres 
substances chimiques organiques 
dans les eaux de sources à Beni-
Nadji.

 ■ La compilation d’un rapport an-
nuel des données sur la pollution 
et l’analyse des tendances, y com-
pris les résultats des contrôles au-
tour des mines et des plateformes 
de production pétrolière offshore. 

 ■ L’établissement d’un centre anti-
poison soutenu par des cliniques 
sentinelles  dans les régions ag-
ricoles, autour de certaines in-
dustries artisanales (teinture et 
tannage), et autre lieux de travail 
(usines de traitement de pois-
son, mines) pour le contrôle de 
la santé des travailleurs et autres 
personnes exposées aux produits 
chimiques. Ce centre pourrait fa-
ciliter la création d’une banque 
de données sur la gestion des 
produits chimiques et des déchets 
dangereux. 

12.2 Sensibilisation 

 ■ Un renforcement des programmes 
de sensibilisation dans le secteur 
agricole pour encourager la lutte 
intégrée, la prise de précaution et 
la bonne gestion des déchets. 

 ■ Un renforcement des programmes 
de sensibilisation dans le secteur 
artisanal pour encourager la prise 
de précautions et la bonne gestion 
des déchets. 

 ■ Un renforcement des programmes 
de sensibilisation pour inciter 
le grand public à bien gérer ses 
déchets ménagers.

 ■ Un programme de sensibilisa-
tion pour le secteur de la santé, 
encourageant le tri des déchets 
de soins et la bonne gestion des 
déchets dangereux.

 ■ La conception de guides spéciali-
sés pour la gestion des produits 
chimiques (pesticides, produits 
de laboratoire).

12.3 Recherche

 ■ Une étude portant sur les agri-
culteurs, teinturiers, tanneurs, et 
autres travailleurs dans le secteur 
artisanal pour identifier les barri-
ères à l’adoption des mesures de 
précaution et de la gestion saine 
des déchets.

 ■ Renforcer les recherches par rap-
port à la lutte intégrée, à la culture 
biologique, et aux options moins 
dangereuses dans le secteur agri-
cole et au contrôle des vecteurs de 
maladies. 

 ■ Une recherche sur la gestion des 
eaux usées dans le secteur de la 
teinture artisanale.

12.4 Cadre institutionnel

 ■ Mettre sur pied un groupe de ré-
flexion qui se penchera sur les im-
pacts sanitaires et environnemen-
taux des produits chimiques en 
Mauritanie. Le groupe pourra co-
ordonner les activités de contrôle 
de sensibilisation et de recherche 
sur les produits chimiques et leurs 
déchets en Mauritanie, et pro-
mouvoir la coopération régionale 
dans la recherche et la gestion des 
produits chimiques. 

 ■ Exécution d’une étude straté-
gique d’impact sur la santé de la 
gestion des déchets et des eaux 
usées ménagères, industrielles et 
hospitalières pour identifier les 
meilleures approches à appliquer 
au niveau national, tout en ten-
ant compte des réalités dans les 
communautés urbaines et rura-
les. Cette étude devrait se pench-
er sur la gestion des déchets des 
produits chimiques, 
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A :  Termes de référence – Groupe de réflexion

Groupe de réflexion sur les impacts sanitaires et environnementaux des 
produits chimiques en Mauritanie

Mandat 

Le Groupe de réflexion sur les impacts sanitaires et environnementaux des 
produits chimiques en Mauritanie assure le renforcement des capacités de 
la surveillance, la sensibilisation et la recherche sur les produits chimiques 
et leurs déchets en Mauritanie. Son rôle principal est la coordination des 
activités de surveillance, de sensibilisation et de recherche sur les produits 
chimiques et leurs déchets en Mauritanie, et la promotion de la coopération 
régionale dans la recherche et la gestion des produits chimiques. 

Rapport

Le Groupe fait rapport au Comité de mise en œuvre de l’Approche straté-
gique de la gestion internationale des produits chimiques (SAICM) en Mau-
ritanie

Membres 

Le groupe de réflexion sera composé d’un représentant des ministères et 
institutions suivants :
 ■ Ministère délégué auprès du Premier Ministre, chargé de l’environnement 

et du développement durable (MDEDD)
 ■ Ministère de l’Hydraulique et de l’Assainissement
 ■ Ministère des Mines et de l’Industrie
 ■ Ministère du Pétrole et de l’Énergie 
 ■ Ministère de la Santé 
 ■ Centre National de lutte antiacridienne
 ■ Comité National de Coordination en Matière de Réduction des Risques 
 ■ Institut Mauritanien de Recherche Océanographie et Pêches
 ■ Institut Supérieur d’Enseignement Technologique
 ■ Office National d’Inspection Sanitaire et de Produits des Pêches
 ■ Office National de la Médecine du Travail
 ■ Université de Nouakchott

Chaque membre du Groupe peut nommer un substitut.

 ■ Le président du Groupe est le représentant du Ministère Délégué auprès 
du Premier Ministre, chargé de l’Environnement et du Développement 
Durable (MDEDD).  

 ■ Un vice-président sera nommé par le Groupe; la durée du mandat sera 
d’un an renouvelable. 
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 ■ Le secrétaire du groupe est un fonctionnaire du Ministère Délégué auprès 
du Premier Ministre, chargé de l’Environnement et du Développement 
Durable. Le secrétaire participe aux réunions à titre d’observateur. 

 ■ Une personne peut être présente à titre d’observateur à l’invitation du 
président ou vice-président.

 ■ Le Groupe peut constituer des groupes de travail mixtes avec un mandat 
défini.  

Objectifs

1. La coordination de la surveillance, la sensibilisation et les recherches 
portant sur les produits chimiques et leurs déchets en Mauritanie.

2. L’indentification de partenaires pour les projets et activités.
3. La promotion de la coopération régionale. 

Résultats attendus

1. Un plan d’action pour la mise en œuvre des plans sectoriels ou sous-sec-
toriels et des actions prioritaires identifiées dans l’Étude environnemen-
tale et sanitaire de la gestion des produits chimiques en Mauritanie. 

2. Un rapport annuel portant sur les progrès du plan d’action.

Activités
1. Nomination des organisations pilotes et des partenaires pour les actions 

identifiées dans le plan de mise en œuvre.
2. Préparation d’un plan de mise en œuvre pour les actions prioritaires 

identifiées dans l’Étude environnementale et sanitaire de la gestion des 
produits chimiques en Mauritanie.

3. Échange d’informations sur les initiatives d’intérêt aux membres. 

Réunions
 ■ Le président convoquera une réunion du groupe au moins deux fois par 

an. 
 ■ Le nombre pour statuer (quorum) est de 50 % des membres ou substituts 

présents.
 ■ Le préavis d’une réunion sera d’un minimum de deux semaines à 

l’exception d’une décision prises par le Groupe.
 ■ Quand une décision passe au vote, un vote à la majorité simple est suf-

fisant. En cas d’égalité des voix, le président dispose d’un vote prépon-
dérant. 
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B :Inventaire des principaux effets sanitaires et environnementaux des produits chimiques

1) Produits chimiques identifiés dans le profil national

Acétates d’alkyle 
Acétone
Acétylène
Acide acétique
Acide anhydride acétique
Acide anhydride maléique
Acide ascorbique
Acide benzoïque
Acide borique
Acide chlorhydrique 
Acide fluorhydrique
Acide maléique
Acide nitrique 
Acide ortho phosphorique
Acide oxalique
Acide perchlorique
Acide sulfonitrique
Acide sulfurique
Acide tartrique
Agar
Alcools 
Aliphatic amide organothiophos-
phate (insecticide)
Amitraze
Ammoniac 
Ammonium sulfate
Aniline
Anionic acrylamide (co-polymère)
Anionic polyacrylate (modifie la 
viscosité)
Argent 
Argon
Arsenic 
Benzène
Benzofuranyl methylcarbamate in-
secticides  
beta-cyfluthrine (pyrethroid ester 
insecticide)
Bleu de méthylène
Cadmium 
Carbamide 
Carbofuran
Carbonate de sodium
Carbonyl diamide
Charbon actif
Chaux
Chlorpyrifos / chlorpyrifos-methyl 
(pyridine organothiophosphate)
Chlorpyrifos + propylèneglycol

Chlorpyriphos-éthyl (pyrical)
Chlorure de baryum 
Chlorure mercurique
Chromate de plomb 
Chromate de zinc
Chrome 
Cobalt 
Complexe éthylène bis dithiocarba-
mate de manganèse
Cuivre 
Cyanure de sodium 
Cyclohexane
Cyperméthrine
2,4-D (hydroxybenzonitrile)
Décane
Deltamethrine (pyrethroid ester in-
secticide / decis)
Dérivé du chlorobenzène
Diammonium phosphate
N-(3,4-Dichlorophenyl) propan-
amide
Dichromate de potassium
Dichromates
Di-isobuthyl kétone
Diméthyl-thiocarbamyle
Dioxyde de carbone
Dipyridyl
Eau oxygéné (H2O2)
EDTA
Étain (Sn)
Ether
Ether de pétrole
Fenitrothion (phenyl organothio-
phosphate)
Fenthion
Fer 
Fréon
Fuchsine
Gel de silice 
Halogénures d’alkyle
Hexane
Hydrazine
Hydroxyde de calcium 
Hydroxyde de potassium 
Hydroxyde de sodium (soude)
Hypochlorite de calcium
Magnésium  
Mercure 
Méthyl isobuthyl kétone 

Méthyle orange
Monoxyde de plomb  
Naphtalène 
Nessler
Nickel 
Nitrates d’ammonium + autres ni-
trates
Noir Eriochrome T
Nonane
Octane
Oxycyanure de sodium
Oxygène
Palladium  
Periodate de potassium
Peroxydes de potassium
Peroxydes de sodium 
Phénolphtaléine 
Phenyl methyl carbamate (insecti-
cide)
Phenyl organothiophosphate
Phosphate tribasique de sodium 
anhydre
Plomb
Polyphosphates
Propylène glycol méthyl éther 
(polymère)
Pyridine
Rouge de méthyle
Sels de mercure
Silice 
Sodium 
Sodium éthyl xanthate  
Sodium tetraborate
Sulfate d’alumine
Sulfate de strychnine 
Sulfure de plomb  
Talc
Toluène
Urée
Vanadium 
Violet cristallisé
Xylène
Zinc 

Réactifs : aldéhydes; sulfates, com-
posés aromatiques, nitrates, oxy-
des, bases
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2) Inventaire des impacts sanitaires des produits chimiques en Mauritanie

Effets potentiels 
sur la santé Secteur Produits chimiques pertinents (Numéro de 

CAS)

Très toxique 
(toxicité aiguë)

De l’agriculture et de 
l’élevage

Carbofurane (1563-66-2)
Chlorpyrifos  (2921-88-2)
Cyfluthrine (68359-37-5)

Des mines Ammoniac (7664-41-7; 1336-21-6)1 les deux
Cyanure (57-12-5) et dérivés2

De la pêche Ammoniac (7664-41-7; 1336-21-6) les deux
Tanneries Trioxyde de diarsenic (1327-53-3)

Très irritant pour la 
peau, les yeux, ou la 
voie respiratoire

Des mines Cyanure (57-12-5) et dérivés3
Silice (14808-60-7)

Tanneries Trioxyde de diarsenic (1327-53-3)

Teintureries Hydrosulfite de sodium / Dithionite de sodium 
(7775-14-6)

Corrosif
De la pêche

Ammoniaque 
Hydroxyde de sodium (1310-73-2)
Hypochlorite de sodium (eau de javel) (7681-52-9)

Teintureries Hydroxyde de sodium (1310-73-2)

Dermatose et 
autres affections 
cutanées

De la pêche Hydroxyde de sodium (1310-73-2)
Hypochlorite de sodium (eau de javel) (7681-52-9)

Tanneries Trioxyde de diarsenic (1327-53-3)

Teintureries Colorants
Hydroxyde de sodium (1310-73-2)

Maladies 
respiratoires 

Des produits pétroliers 
(produits de combustions)

Oxydes d’azote
Oxydes de souffre
Particules fines (PM10/PM2.5)
Monoxyde de carbone

Des mines
Amiante
Cyanure (57-12-5) et dérivés
Silice (14808-60-7)

Tanneries Trioxyde de diarsenic (1327-53-3)

Teintureries Colorants
Hydroxyde de sodium (1310-73-2)

Maladies 
cardiovasculaires

Des produits pétroliers 
(produits de combustions)

Oxydes d’azote
Oxydes de souffre
Particules fines (PM10/PM2.5)
Monoxyde de carbone
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Effets potentiels 
sur la santé Secteur Produits chimiques pertinents (Numéro de 

CAS)

Inhibiteur des 
cholinestérases 

De l’agriculture et de 
l’élevage

Carbofurane (1563-66-2)
Chlorpyrifos  (2921-88-2)
Fenitrothion (122-14-5)4
Fenthion (55-38-9)
Malathion (121-75-5)
Propoxur (114-26-1)

Neurotoxique (à 
long-terme)

De l’agriculture et de 
l’élevage

Chlorpyrifos  (2921-88-2)
Cyfluthrine (68359-37-5)
Cyperméthrine (52315-07-8)
Fenthion (55-38-9)
Malathion (121-75-5)
Mancozèbe (8018-01-7)

Des mines Cyanure (57-12-5) et dérivés
Impact oculaire (à 
long-terme)

De l’agriculture et de 
l’élevage Fenthion (55-38-9)

Système 
hématologique

De l’agriculture et de 
l’élevage Propoxur (114-26-1)

Effets endocriniens

De l’agriculture et de 
l’élevage Mancozèbe (8018-01-7)

Des mines Cyanure (57-12-5) et dérivés

Effets sur la 
reproduction et le 
développement

De l’agriculture et de 
l’élevage

Carbofurane (1563-66-2)
Mancozèbe (8018-01-7)

De la gestion des déchets

Cancérogène 
(connu, probable ou 
possible)

De l’agriculture et de 
l’élevage

Mancozèbe (8018-01-7)
Propoxur (114-26-1)

De la gestions des déchets

Des produits pétroliers 
(produits de combustions) Particules fines (PM10/PM2.5)

Des mines Amiante
Silice (14808-60-7)

Tanneries Trioxyde de diarsenic (1327-53-3)

Teintureries Colorants

(Footnotes)
1  Institut National de Recherches et de Sécurité (France)
2  INERIS (France)
3  Fiches internationales de sécurité chimique
4  Fenitrothion - Environmental Health Criteria (volume 133)
Fenitrothion - Environmental Health Criteria (volume 133)
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Inventaire des impacts environnementaux des produits chimiques en Mauritanie

Effets po-
tentiels sur 

l’environnement
Secteur Produits chimiques pertinents 

(Numéro de CAS)

Très toxique pour 
la vie aquatique 
(poissons ou 
invertébrés)

De l’agriculture et de 
l’élevage

Carbofurane (1563-66-2)
Chlorpyrifos  (2921-88-2)
Cyfluthrine (68359-37-5)
Cyperméthrine (52315-07-8)
Deltaméthrine (52918-63-5)
Fenitrothion (122-14-5)1
Fenthion (55-38-9)
Malathion (121-75-5)
Mancozèbe (8018-01-7)
Propoxur (114-26-1)

Des mines Ammoniac (7664-41-7; 1336-21-6)
Cyanure (57-12-5) et dérivés2

De la pêche Ammoniac (7664-41-7; 1336-21-6) voir plus haut
Hypochlorite de sodium / eau de javel (7681-52-9)

Des produits pétroliers
Hydrocarbures (gasoil; fuel; huiles; solvants)
Oxydes d’azote
Oxydes de souffre

Tanneries Trioxyde de diarsenic (1327-53-3)

Teintureries
Hydroxyde de sodium (1310-73-2)3
Hydrosulfite de sodium / Dithionite de sodium 
(7775-14-6)

Très toxique pour les 
oiseaux

De l’agriculture et de 
l’élevage

Carbofurane (1563-66-2)
Chlorpyrifos  (2921-88-2)
Deltaméthrine (52918-63-5)
Fenitrothion (122-14-5)
Fenthion (55-38-9)
Propoxur (114-26-1)

Très toxique pour les 
abeilles

De l’agriculture et de 
l’élevage

Carbofurane (1563-66-2)
Chlorpyrifos  (2921-88-2)
Cyfluthrine (68359-37-5)
Cyperméthrine (52315-07-8)
Fenitrothion (122-14-5)
Fenthion (55-38-9)
Malathion (121-75-5)
Propoxur (114-26-1)

Risques 
d’eutrophisation

De l’agriculture et de 
l’élevage

Azote
Phosphore

Des mines Ammoniac (7664-41-7; 1336-21-6)

De la pêche Azote
Phosphore

Tanneries Azote
Phosphore

Teintureries Azote
Phosphore

(Footnotes)
1  Fenitrothion - Environmental Health Criteria (volume 133)
2  Fiches internationales de sécurité chimique
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C : Considérations à prendre durant la conception d’un programme de contrôle de la 
qualité de l’air1

La conception d’un programme de contrôle la qualité de l’air demande une considération de plus-
ieurs questions : 
 ■ Quel est l’objectif du programme de surveillance?
 ■ Dans quels endroits faire les prélèvements?
 ■ Quels paramètres mesurer?
 ■ Quelles méthodes utiliser pour les mesures?
 ■ Comment présenter les résultats?

La pollution de l’air est un mélange de polluants de différentes sources locales et régionales, dont le 
programme de contrôle doit prendre compte.  Il doit aussi reconnaitre que la pollution de l’air varie à 
travers l’espace, entre saisons, entre jour et nuit, et dépendant de la direction des vents. 

Comprendre l’objectif du programme

L’objectif du programme a une influence sur l’approche la plus appropriée et les méthodes de surveil-
lance privilégiées. Par exemple l’objectif du programme de surveillance pourrait être :
 ■ faire une représentation de la qualité de l’air;
 ■ évaluer la conformité aux normes ou aux seuils; 
 ■ observer la tendance dans une région;
 ■ évaluer le progrès accomplis;
 ■ compiler des données pour une étude sanitaire et environnementale;
 ■ compiler de données pour aider l’aménagement des terrains et la planification du trafic;
 ■ fournir des données pour l’élaboration et l’évaluation des stratégies de réduction; 
 ■ fournir des données pour l’élaboration et la validation de modèles de qualité de l’air; 
 ■ activer les commandes de secours pour prévenir les épisodes de pollution atmosphérique. 

Le besoin de faire des comparaisons entre programmes de surveillance, de faire une évaluation des 
tendances temporelles, ou de faire une évaluation des impacts influence l’exactitude nécessaire des 
résultats de la surveillance.  De la même façon, le choix d’indicateurs dépend de l’objectif du pro-
gramme, qu’il s’agisse d’offrir un aperçu général, d’être facile à interpréter, d’être capable de répon-
dre aux changements de la qualité de l’air, de permettre une comparaison internationale, ou d’être 
capable de montrer les tendances dans le temps. 
1 Adaptation de : Sivertsen, Bjarne (2006) Ambient air quality monitoring. Better Air Quality for Sub-Saharan African Cit-
ies (Nairobi : 25-28 juillet 2006) 

Le moniteur
Le transfert des 

données
La base de don-

nées
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Représentation 
géographique
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Choisir les polluants à mesurer

Les polluants les plus importants sont le dioxyde d’azote et les particules inhalables (PM10). 
L’Organisation Mondiale de la Santé a utilisé les particules fines pour faire ses estimations de la 
charge de la maladie associé à la pollution de l’air. L’interdiction du plomb dans l’essence et la réduc-
tion de la teneur de soufre dans les carburants fait en sorte que mesurer le niveau de plomb et du 
dioxyde de soufre dans l’air est à présent d’une moindre priorité. En deuxième priorité, on trouve 
le monoxyde de carbone, l’ozone troposphérique (au sol), et les particules fines (PM2.5). D’autres 
paramètres d’intérêt sont les composés organiques volatiles (COV) comme le benzène, le toluène et 
le xylène ainsi que les hydrocarbures aromatiques polycycliques (souvent mesurés comme benzo-a-
pyrène). Les priorités dépendent aussi des caractéristiques des sources de polluants dans les différ-
entes agglomérations – par exemple, les exploitations minières peuvent être de sources importantes 
d’oxydes de soufre, de métaux lourds, la silice et l’amiante. 

La sélection des sites de surveillance

On peut installer les stations de surveillances dans de différents sites :
Près des zones de circulation
Dans les zones industrielles
Dans des endroits de pollution de fond de l’air ambiant dans des zones urbaines, périurbaines, rura-
les, ou éloignés  

Le nombre de sites recommandé dans une zone urbaine dépend de l’étendue et de la population de 
l’agglomération et du genre de moniteur utilisé. Par exemple, la Communauté Européenne suggère 
3 à 4 sites pour une zone de 1 000 000 habitants.  Les sites sont choisis selon les objectifs du pro-
gramme. 

L’étude de sélection des sites considère les sources de pollutions voisines qui pourraient influencer 
les résultats et les caractéristiques du site pour assurer que l’emplacement du moniteur est optimal 
et sécuritaire. L’emplacement d’une station de surveillance dépendra des mesures qui auront été 
prises pour assurer qu’une industrie est conforme aux normes, afin d’évaluer la qualité de l’air en 
général, de faire une estimation de l’impact de la pollution sur la santé, ou de donner un indice de la 
pollution de fond.  Quand on installe les moniteurs ou analyseurs on doit s’assurer que l’entrée d’air 
est au même niveau dans tous les postes, éloigné des bâtiments, à l’écart des sources locales, et loin 
des couverts forestiers. 

Tableau C-1 : Genres d’instrumentation disponible1

Type 
d’échantillonneur Genre de donnée Analyse Temps d'in-

tégration
Coût approximatif 
(USD)

Passif Manuel
In situ

Analyse en 
laboratoire 1-30 jours ~ 20

En série Manuel ou semi-automatique
In situ

Analyse en 
laboratoire 24 heures ~ 3 000

Analyseur Automatique continue
In situ

Directement, 
en ligne 1 heure > 15 000

Moniteur à 
distance

Automatique continue
échantillonnage intégré

Directement, 
en ligne < 1 minute > 100 000
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L’échantillonnage

La fréquence et la durée de l’échantillonnage dépendent des normes auxquelles les résultats seront 
comparés. Par exemple pour les particules, les normes sont généralement basées sur une période de 
24 heures et une moyenne annuelle. Pour d’autres polluants les normes peuvent être basées pour des 
périodes plus courtes (par exemple, une ou huit heures) ou intermédiaires (trois mois). 
On peut utiliser plusieurs sortes d’instruments : échantillonneurs passifs, sur grand volume, en série, 
automatiques, ou portables (voir aussi Tableau C-1). Les échantillonneurs passifs ou à main peuvent 
être utilisés pour des études de dépistage. 

Les impacts à mesurer

Si l’objectif d’un programme de surveillance est une vérification de la conformité aux normes d’une 
installation industrielle, le site pour le moniteur sera choisi en fonction de la zone d’impact et des 
polluants les plus importants rejetés dans l’air. Un programme qui a comme objectif la représentation 
de la qualité de l’air et l’estimation de l’impact global sur la santé, un site qui n’est pas dans la zone 
d’influence directe d’une source de pollution majeure serait plus représentatif de l’agglomération. 
Quand l’objectif est l’amélioration de la qualité de l’air dans une zone spécifique, les équipements de 
surveillance sont déployés dans les endroits où la qualité de l’air est dégradée.
Un réseau de surveillance de la qualité de l’air compréhensif caractériserait les endroits où la pollu-
tion est plus élevée (hot spot), la qualité de l’air dans les grandes agglomérations, l’impact des sources 
ou catégories de sources importantes, et la pollution de fond de l’air ambiant. Les grandes mines de 
Mauritanie ont  déjà un programme de surveillance de la qualité de l’air; les résultats de cette surveil-
lance peuvent être utilisés dans un réseau national.  L’addition de un ou deux postes de surveillance 
dans les grandes villes contribuerait à une meilleure compréhension de l’impact de la pollution de 
l’air sur la santé. 
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D : Répertoire des institutions et /ou organismes

Compétence Institution Description

Écosystème 
aquatique : 
Recherche et 
analyse

Institut Mauritanien de Recherches 
Océanographiques et des Pêches 
Cansado, BP22, Nouadhibou
(+222) 45 74 51 24
http://www.imrop.mr/
Directeur: Mohamed Ibarek O. Sweilem

Une institution de recherche appliquée 
dans l’aménagement durable et 
l’exploitation rationnelle des ressources 
halieutiques, l’étude de l’environnement 
marin et l’analyse de la qualité des 
produits de la pêche.

Gestion des 
déchets 
solides : 
Réseau 
d’échange 
d’infor-
mations et 
d’expertise

SweepNet
Sweep-Net Secretariat
5 rue Mustapha Sfar  
1002 Tunis Belvedere
Tunisia
Phone: +216 71 28 05 57
contact@sweep-net.org
http://www.sweep-net.org/
Contact - Mauritanie
Ministry of Environment and Sustainable 
Development
M. Molay Abdelmoumen 
Director of Pollution Control
Address: B.P. 170 Nouakchott, Mauritania
Mail: molayelmomen@yahoo.fr
Phone: +222 45 29 01 15

Un réseau régional qui offre une 
plateforme pour l’assistance technique, 
le renforcement des capacités et 
l’échange des meilleures pratiques dans 
la gestion des déchets solides.

Développe-
ment durable : 
Bailleur de 
fonds

Banque Mondiale /
The World Bank
1818 H Street, NW
Washington, DC 20433 USA
+1 (202) 473-1000
Contact national
Mademba Ndiaye mdiaye@worldbank.org 
+221-33-859-4140

La Banque mondiale est une source 
d'appui financier et technique pour 
les pays en développement. Les 
thèmes prioritaires incluent la santé, 
l’environnement, et la réduction de la 
pauvreté.

Environ-
nement 
(Polluants 
organiques 
persistants) : 
Bailleur de 
fond

Le Fonds pour l’environnement mondial (FEM) 
Global Environment Facility 
GEF Secretariat
1818 H Street, NW, Mail Stop P4-400
Washington, DC 20433 USA
+1 (202) 473-0508
secretariat@thegef.org
Point Focal 
Dr. Mohamed Yahya LAFDAL 
Directeur de la Programmation, de la 
Coordination Intersectorielle et de la 
Coopération (DPCIC)
Ministère délégué auprès du Premier Ministre 
chargé de l'Environnement
B.P. 170
Nouakchott
Mauritanie
+222 202 5520

Le FEM accorde des financements aux 
pays en développement et aux pays en 
transition pour des projets concernant la 
biodiversité, le changement climatique, 
les eaux internationales, la dégradation 
des sols, la couche d’ozone et les 
polluants organiques persistants.
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Compétence Institution Description

Gestion des 
produits 
chimiques : 
renforcement 
des capacités

Approche stratégique de la gestion
internationale des produits chimiques / 
Strategic Approach to International Chemicals 
Management (SAICM)
SAICM Secretariat 
Chemicals Branch 
United Nations Environment Programme 
Chemin des Anémones 11-13 
CH - 1219 Chatelaine 
Genève - Suisse 
+41 22 917 8532 
saicm@unep.org 
www.saicm.org
Point focal :
Mr. Sidi Ould Aloueimine
Directeur de la Prévention et de la Lutte contre 
les Pollutions 
Ministère délégué auprès du Premier Ministre 
chargé de l’environnement 
Rue 21/185 No. 834 Ksar, 
BP 170 Nouakchott 
Mauritanie 
Tel: (+222) 641 5773 / 525 3145 
Fax: (+222) 525 3145 
Email: aloueimine01@yahoo.fr

SAICM est un forum pour promouvoir 
la gestion rationnelle des produits 
chimiques à travers le monde. Le 
programme Quick Start soutient le 
renforcement des capacités de gestion 
rationnel des produits chimiques. Le 
Secrétariat SAICM facilite l’établissement 
de réseaux  entre partenaires 

Agriculture 
et pêches : 
renforcement 
des capacités

Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture 
Point focal SAICM 
Mr. Mark Davis
Senior Officer, Pesticide Management
Plant Production and Protection Division
Food and Agriculture Organization of the 
United Nations (FAO)
Vialle delle Terme di Caracalla
I-00100 Rome
Italy
+39 06 5705 5192
mark.davis@fao.org
 

La FAO crée et partage des informations 
concernant l’alimentation, l’agriculture 
et les ressources naturelles. Le 
renforcement des capacités est au cœur 
du mandat de la FAO.
La première étape de l’effort pour 
réduire le risque causé par les pesticides 
est de supprimer leur utilisation 
inutile. La lutte intégrée aide à réduire 
l’utlisation des pesticides. La FAO appuie 
la recherche dans ce domaine : 
The West African Regional Integrated 
Production and Pest Management 
(IPPM) Programme
GEF Niger and Senegal Rivers Pollution 
Reduction Programme

Dévelop-
pement 
durable : 
Bailleurs de 
fonds

L’Organisation de Coopération et de 
Développement Économiques (OCDE) 
Direction de la coopération pour le 
développement (DCD-CAD)
Contact
Jon Lomøy 
Director Development Co-operation
OCDE
2, rue André Pascal 
75775 Paris Cedex 16  France 
http://www.oecd.org/dac/

Le Réseau du CAD sur l’environnement 
et la coopération au développement 
(ENVIRONET) promeut et facilite 
l’intégration des questions portant 
sur l’environnement et le changement 
climatique dans tous les aspects relatifs 
à la coopération pour le développement
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Développement 
durable : assis-
tance technique

Deutsche Gesellschaft für Internationale 
Zusammenarbeit (GIZ) GmbH Friedrich-
Ebert-Allee 40 53113 Bonn Allemagne
Contact
Birte Jaster birte.jaster@giz.de
GIZ-Office Mauritania 
Nouakchott 
Phone: +222 45256725 
giz-mauretanien@giz.de

Les projets sont généralement 
mandatés par le ministère de la 
coopération économique et le 
développement. La GIZ travaille 
dans plusieurs domaines comme la 
protection de l’environnement et la 
promotion de la santé. Un projet en 
cours en Mauritanie est le Regional 
network for integrated waste 
management in the MENA Region 
(Sweep-Net)

Développement 
durable : assis-
tance technique

Gret - RIM 
BP 5261 Nouakchott 
Mauritanie

Représentant : 
Bernard Gay - gayb@gret.org
 (222) 45 25 84 96

Fondé en 1976, le Gret est une 
association sans but lucratif, 
regroupant des professionnels du 
développement solidaire. Il soutient 
des processus de développement 
durable, en milieux urbain et rural, 
en s’appuyant sur l’équité sociale, la 
promotion économique et le respect de 
l’environnement.
Ses projets en Mauritanie ont inclut : 
l’assainissement et l’adduction d’eau 
potable en milieu rural et dans les 
petites villes et la gestion et le recyclage 
des déchets dans la capitale Nouakchott 
et dans trois villes secondaires du 
Brakna.

Développement 
durable, eau, 
assainisse-
ment : Bailleur 
de fonds

La Fondation Ensemble
45 rue de Babylone 
75007 Paris, France
contact@fondationensemble.org
http://www.fondationensemble.org

La Fondation Ensemble est une 
fondation privée,
reconnue d’utilité publique.
Eau et assainissement, développement 
durable,
biodiversité animale, ses trois domaines 
d’intervention illustrent la volonté des 
fondateurs de lutter contre la pauvreté 
tout en participant durablement à la 
protection de
l’environnement.

Développe-
ment et envi-
ronnement : 
société de 
consulting

Tenmiya
BP:757 Nouakchott, Mauritanie
(+222) 45 25 19 01
tenmiya@mauritel.mr
m_tourad@toptechnology.mr 
http://www.tenmiya.org

Une équipe d´une dizaine de ressources 
humaines à temps plein constituées de:
- Ingénieurs,
- Techniciens
- Animateurs 
Un réseau de consultants et de 
bénévoles compétents et engagés, de 
grande expérience, œuvrant  pour le 
développement de la Mauritanie dans 
divers domaines : Hydraulique
Energie
Environnement
Développement local
Développement durable
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Développement 
durable : 
société de 
consulting

Ecodev
Ext. îlot K 155 Tevragh - Zeina
BP 4174
Nouakchott, Mauritanie
(222) 45 29 30 54
se@ecodev.mr
www.ecodev.mr/ 

Ecodev, l'Ecole du développement, est 
une ONG mauritanienne experte dans 
la gestion de projets de développement. 
Ses champs d'action sont l'accès aux 
services de base, la sécurité alimentaire 
et le développement local.

Agriculture 
et envi-
ronnement; 
Politiques de 
santé mondia-
le : Recherches 

Centre de recherche pour le développement 
international
Bureau régional de l’Afrique occidentale et 
centrale
BP 11007 Peytavin, Dakar, Sénégal
+221 33 864 0000
braco@crdi.ca
www.crdi.ca/waro

Le CRDI procure à des chercheurs 
de pays en développement des 
ressources financières, des conseils et 
une formation qui les aident à trouver 
des solutions aux problèmes locaux 
auxquels ils ont décidé de s’attaquer; 
encourage la communication des 
connaissances aux responsables des 
politiques, aux chercheurs et aux 
collectivités de par le monde; favorise 
l’éclosion de nouveaux talents au 
moyen de l’attribution de bourses; fait 
connaître les constatations émanant 
de la recherche et s’emploie à faire en 
sorte que les nouvelles connaissances 
se rendent à ceux qui peuvent s’en 
servir.

Pollution et 
produits 
chimiques: 
renforcement 
des capacités

Blacksmith Institute 
2014 Fifth Avenue, New York, NY 10035 
+1 212 647 8330 
info@blacksmithinstitute.org
http://www.blacksmithinstitute.org/

Le Blacksmith Institute soutient des 
programmes de dépollution pour 
réduire l’exposition aux produits 
chimiques toxiques, avec le but de 
sauvegarder la santé.

Développement 
durable : 
Bailleur de 
fonds

Japan International Cooperation Agency 
(JICA)
BUREAU DE LA JICA AU Sénégal
B.P.3323
3e Etage, Atryum Center, Route de Ouakam 
Dakar 
+221-33-859-7272 

La JICA soutient le développement 
durable en répondant aux questions 
prioritaires : le changement climatique, 
l’eau, l’alimentation, l’énergie, les 
maladies infectieuses. Ces programmes 
d’assistance offrent la coopération 
technique, des prêts et l’aide financière 
non remboursable.

Contamination 
de l’environ-
nement : 
recherches et 
analyses

Research Centre for Toxic Compounds in the 
Environment (RECETOX)
Kamenice 126/3
625 00 Brno
Czech Republic (République tchèque)
+ 420 549 49 5338
Contact:
Prof. Dr. Ivan Holoubek
holoubek@recetox.muni.cz

Le centre est un département de 
l’université de Masaryk qui se spécialise 
sur la recherche et le développement de 
la contamination de l’environnement 
des POP et des métaux.
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E : Personnes rencontrées

Institution Personnes Rencontrées
Agir en Faveur de l’Environnement
Kaédi
Bureau de l'OMS en Mauritanie
Nouakchott

Dr. Yacoub Ould Ahmedou 
Chargé de la lutte contre la maladie

Centre Nationale de Lutte Antiacridienne
Nouakchott 

M. Mohamed El Hacen ould Jaavar
Directeur Technique
Dr. Sidi Ould Ely
Chercheur
M. Sid’ Ahmed Ould Mohamed 

Centre Nationale de Lutte Antiacridienne
Station de recherche en acridologie à Akjoujt

M. Sidi Camara
Chef de base

Ciprochimie & Cie
Nouakchott

M. Hadya Kaou Diagana
Président

GIZ-Mauritanie
Nouakchott  

M. Wim Mullié, Consultant
Mme Sandra Kloff, Consultante

Ecole Nationale de Formation et de Vulgarisation 
Agricole - Kaedi

M. Mohamed Lemine Kane 
Chef de la Division pour la Protection de la Nature

Institut National de Recherche sur la Santé Publique
Nouakchott 

Dr. Isselmou Ould El Ghady
Conseiller Scientifique 

Institut Supérieur d’Enseignement Technologique 
de Rosso

M. Dieh Ould Med Fadel 
Secrétaire-Général

Mauritanian Copper Mines 
Akjoujt 

M. Bill Wakabayashi, General Manager
M. Yotham Phirie
M. Tony Nolan 

Ministère de l’Hydrolique et de l’Assainissement
Office National d’Assainissement - Nouakchott 

Mme. Aichettou Mint Saleck
Responsable du Laboratoire

Ministère de la Santé
Nouakchott

Dr. Abdellahi Mohammed Lehbibi
Directeur de l'Hygiène Publique

Ministère délégué auprès du premier Ministre 
chargé de l'Environnement et Développement 
Durable
Nouakchott 

M. Sidi Ould Aloueimine 
Directeur de la Prévention et de la Lutte contre les 
Pollutions
Dr. Mohamed Yahya Ould Lafdal 
Directeur de la programmation, de la Coordination 
et de l'Information Environnementale

Ministère d'Etat à l'Éducation Nationale, à 
l'Enseignement Supérieur et la Recherche 
Scientifique - Nouakchott 

M. Ali Ould Mohamed Salem Ould Boukhary
Directeur de l'Enseignement Supérieur

Ministère du Développement Rural
Nouakchott 

M. Mohamed Abdallahi Ould Mohamed Maouloud
Directeur Adjoint de l’Agriculture

Ministère du Développement Rural
Nouakchott

Dr. Baba Doumbia
Directeur de l’Élevage

Ministère du Pétrole, de l'Énergie et des Mines
Nouakchott

M. Moyamed Yahya Ould Hamoudy 
Directeur de la Police des Mines 
M. Cheikh Ould Abdallahi Bedda
Directeur des Hydrocarbures Raffinés 
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Institution Personnes Rencontrées

Office National de la Médecine du Travail
Nouakchott 

M. Moustapha Ould El Ghazouani
Directeur

M. Tijani Ould Cheikhna
Directeur Adjoint

M. Mohamed Vallo Ould Houssein
Médecin

C. Jundiye Brahim Ould Sidati
Pizzorno Environnement
Nouakchott

M. Claude Desrousseaux
Directeur d'exploitation

Tasiast Mauritanie 
Tasiast

Mme Adama Sall
Superintendent
Personnel Administration & Industrial Relations

Union National du Patronat Mauritanien 
Nouakchott

M. Brahim Deddich 
Consultant Juriste

Université de Nouakchott
Nouakchott

M. Cheikh Ahmed Ould Taleb Ely 
Directeur de l’Institut Universitaire Professionnel

Dr. Mohamed Fadel Ould Deida
Vice-Doyen
Faculté des Sciences et Techniques

M. Ahmed Ould El Ghadhi 
Département de Biologie

Dr. Mohamed Ould Kenkou
Département de Chimie
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F :  Termes de référence de l’étude

Ministère Délégué auprès du Premier 
Ministre, Chargé de l’environnement 

et du Développement Durable.

Programme des Nations 
Unies pour le Dévelop-

pement
 
Projet ‘’Initiative de Partenariat PNUE-PNUD- Gouvernement mauritanien pour 

l’intégration de la Gestion Rationnelle des Produits Chimiques dans les Politiques de 
Développement (SAICM) 

Termes de référence de l’étude environnementale et sanitaire

I- Contexte et justification de l’étude

L’Approche Stratégique pour la Gestion Internationale des Produits Chimiques (SAICM) a été adoptée 
lors de la conférence internationale sur les produits chimiques tenue à Dubaï en 2006. C’est une approche 
globale qui consacre des efforts internationaux importants dans ce domaine déjà traduits à travers des 
conventions pertinentes plus spécifique: Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques Persis-
tants, Conventions de Bâle et de Rotterdam respectivement sur le trafic transfrontalier de déchets dange-
reux et la procédure de consentement préalable en connaissance de cause, Protocole de Montréal sur les 
substances appauvrissant le couche d’ozone, etc. La SAICM vise la réalisation de l’objectif convenu lors 
du sommet de Johannesburg qui est de faire en sorte que d’ici à 2020 les produits chimiques, qui sont re-
connus comme indispensables pour le développement des sociétés humaines, soient produits et utilisés de 
façon à ce que leurs possibles effets néfastes sur la santé et l’environnement soient réduits au minimum.

Le Gouvernement mauritanien, à travers le Ministère Délégué auprès du Premier Ministre Chargé de 
l’Environnement et du Développement Durable (MDEDD), met en œuvre le projet ’’Initiative de Parte-
nariat PNUE-PNUD- Gouvernement mauritanien pour l’Intégration de la Gestion Rationnelle des Pro-
duits Chimiques (GRPC) dans les Politiques et Processus de Développement afin de promouvoir la prise 
en considération des orientations de la SAICM pour aboutir, à long terme, à une gestion des produits 
chimiques qui minimise au mieux l’ensemble de leurs effets possibles sur la santé humaine et l’envi-
ronnement tout en permettant une utilisation rationnelle qui facilite la croissance économique, réduit la 
pauvreté, en concordance avec les objectifs du millénaire du développement (OMD). 

Ce projet vise d’une part à établir la situation de référence de la gestion des produits chimiques en Mau-
ritanie, à analyse de la façon la plus fine ses implications sanitaires, environnementales, sociales et éco-
nomiques et proposer un plan d’action à long terme.

L’étude environnementale et sociale des aspects liés à l’utilisation des produits chimiques est conduite 
afin d’élucider l’ensemble des impacts possibles de la gestion actuelle des produits chimiques sur la 
santé des populations et l’environnement et de proposer des voies d’amélioration déclinées en priorités 
d’actions pouvant être intégrée dans un plan national d’action pour l’intégration de la GRPC dans les 
politiques de développement en Mauritanie.  L’étude s’inscrit dans le prolongement de l’étude en cours 
de réalisation sur le profil chimique national qui en constitue le point de départ ; elle se réfère égale-
ment à l’ensemble des documents pertinents en la matière y compris les diagnostics, évaluations et plan 
d’actions déjà réalisés ou en cours relatifs à la problématique de la gestion des produits chimiques en 
Mauritanie (NIP, plan d’action POPs, Projet Ozone, Projet pesticides de la FAO/MDEDD, etc.).
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II- Objectifs de l’étude et consistance de la mission 

L’étude environnementale et sanitaire vise à inventorier et décrire l’ensemble des effets possibles sur la 
santé humaine et l’environnement des produits chimiques utilisés en Mauritanie et leur mode de gestion 
avec un effort de classification des effets selon la typologie des produits chimiques et leurs usages (médical, 
agricole, industriel, artisanal, d’analyse et de recherche, etc.). 

Il s’agit aussi de produire les données pertinentes qu’il est possible de recueillir sur la thématique et de 
concevoir les grandeurs utiles à la description et la mesure de l’impact à incorporer dans un système de 
suivi environnemental et aussi de proposer des actions bénéfiques pertinentes en matière d’atténuation des 
impacts à long terme conformément aux orientations de la SAICM, aux OMDs, de concevoir leurs proces-
sus de mise en œuvre et d’en décrire les avantages attendus sur la santé publique et l’environnement.

Le document produit devra servir de base pour la réalisation d’un plan d’action national en matière de 
gestion rationnelle des produits chimiques selon les orientations de la stratégie internationale en la matière 
(SAICM). 

A travers la présente étude, les activités principales suivantes seront menées  (de façon non limitative) :

- analyser et commenter les résultats de l’étude sur le profil chimique dans une optique polarisée sur 
la santé humaine et l’environnement. 

- décrire de façon éclatée les effets sanitaires immédiats et à plus long terme des produits chimiques 
utilisées en Mauritanie ventilées par typologie / classe

- décrire les effets environnementaux possibles immédiat et à plus long terme des produits chimiques 
utilisées en Mauritanie ventilés par typologie / classe

- proposer des actions prioritaires à inclure dans un plan d’action dont l’objectif est de réduire à long 
terme les effets décrits et leurs implications et en concevoir la mise en œuvre

- proposer un mécanisme concerté de traitement des questions sanitaires et environnementales liées  
à l’utilisation des produits chimiques ; en définir les acteurs et la méthodologie de mise en œuvre.

III- Produits attendus 

Le principal résultat attendu de cette étude est un rapport final portant sur l’analyse des effets environne-
mentaux et sanitaires de la gestion des produits chimiques en  Mauritanie qui devra, de façon non  limita-
tive,  en utilisant les sources de données les plus sures, comprendre :

i. l’inventaire des principaux effets sanitaires et environnementaux des produits chimiques ventilées 
par typologie et par usage / secteur, etc. ;

ii. une évaluation critique des conditions de gestion des produits chimiques en Mauritanie à l’égard 
des incidences sanitaires et environnementales dégageant des propositions d’actions pertinentes ;

iii. l’appui à l’organisation d’un groupe de réflexion sur les aspects environnementaux et sanitaires de 
la gestion des produits chimiques en Mauritanie, y compris par le renforcement de l’argumentaire 
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de pertinence, la formulation des tdr d’un tel groupe et la proposition de son plan de travail ;

iv. un répertoire complet des institutions et /ou organisations et acteurs importants capables d’interven-
tion en matière de remédiation des effets ainsi que l’appréciation qualitative de ces rôles /participa-
tion possibles ;

v. une proposition d’un ensemble cohérent d’actions prioritaires pour atténuer à court, moyen et long 
terme les effets environnementaux et sanitaires des produits chimiques et de leur mode de gestion 
en Mauritanie pouvant être incorporée au sein d’un plan d’action national d’intégration de la gestion 
rationnelle des produits chimiques en harmonie avec les orientations de l’approche stratégique sur 
la gestion internationale des produits chimiques (SAICM) et les OMDs.

Ce travail, comprendra une importante analyse documentaire des références pertinentes en la matière (Rap-
port provisoire du profil chimique national, documentations des projets antérieurs tels que Convention de 
Stockholm sur les polluants organiques persistants et autres documents en rapport avec le projet), une mis-
sion de terrain, la rédaction de rapports et notes de synthèses. 



Etude réalisée grâce 
à la contribution du PNUD


